
 

 

 

 

 



 

 



Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il s’agit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission d’informer et d’éclairer le 
conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à l’évaluation des politiques 
publiques. 

L’assemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

• Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

• Les organisations syndicales de salariés 

• Des organismes et des associations 

• Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme d’origine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
l’emploi, l’innovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur 
lesquels il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de l’écoute et de l’échange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit d’un travail 
collectif.  

 

 
3 



 
 

 
4     SOMMAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 SOMMAIRE     5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
6     Introduction 

 

 

 

 
Le 17 mars 2020, en réponse à la crise sanitaire issue 
de la COVID-19, le confinement général était prononcé 
en France mettant à l’épreuve tout un pays, boulever-
sant la vie de chacun. Si cette période de confinement a 
pris fin le 11 mai, cela n’est pas pour autant synonyme 
de sortie de crise. 

À l’état d’urgence sanitaire succède aujourd’hui une ur-
gence économique, sociale, environnementale et cultu-
relle que nul ne peut ignorer. Ce virus a révélé la fragi-
lité de ce monde, son imprévisibilité. Si l’après reste un 
questionnement, seule la voie d’une reprise plus du-
rable, plus soutenable et plus inclusive nous permettra 
de nous projeter dans l’avenir.   

 

Durant cette crise, nombreuses sont les actions et ini-
tiatives engagées, solidaires, qui se sont révélées dé-
terminantes. Celles des pouvoirs publics tout d’abord. 
Très attendus, ils ont déclenché un certain nombre de 
politiques publiques, allant souvent au-delà du rôle, des 
missions et compétences qui leur étaient dévolus. A 
leurs côtés, palliant parfois carences et défaillances, les 
initiatives et actions de la société civile ont démontré 
toute leur capacité à agir au plus près des territoires et 
de leurs habitants. En réponse à l’urgence et à la réalité 
des situations, ces acteurs locaux se sont mobilisés 
pour informer, rassurer et assurer la continuité des ser-
vices essentiels.  

De nombreuses expériences locales ont vu le jour per-
mettant ainsi de garder le contact et d’améliorer la vie 
quotidienne de la population.  

Ces initiatives citoyennes ont mis en lumière de nou-
velles et nombreuses formes de solidarité : au cœur des 
villes, des villages, dans les territoires ruraux, les quar-
tiers…, mais aussi à travers la qualité de l’entraide entre 
les générations, en direction des plus vulnérables, de 
celles et ceux qui se sont trouvés mobilisés en première 
ligne…  

Elles ont aussi témoigné de la réactivité et du pouvoir 
d’action et de décision des territoires. Grâce à des ac-
teurs engagés, créatifs, à des initiatives innovantes et 
dynamiques, c’est en proximité, au plus près des be-
soins et attentes du terrain, que les décisions prises et 
les actions menées ont été les plus efficientes et perti-
nentes.  

 

Dès le début de la crise, et fidèle à son ADN, le CESER 
s’est organisé pour accompagner, par ses analyses et 
réflexions, les acteurs publics et décideurs régionaux. 
En déployant l’Observatoire COVID-19, le CESER a 
ainsi compilé l’ensemble des indicateurs disponibles 
sur son territoire. Un outil renforcé par deux question-
naires adressés aux particuliers et professionnels d’Au-
vergne-Rhône-Alpes sur la manière dont chacun a vécu 
et fait face à la crise. Avec plus de 4 500 réponses ana-
lysées, consolidées, le CESER dispose d’une somme 
d’informations dense et riche. Ainsi, plus que jamais 
mobilisé dans sa mission d’accompagnement, et fort de 
ces éléments, le CESER est toujours plus en capacité 
d’éclairer la décision publique, faire évoluer, adapter, 
optimiser les politiques régionales. 
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Comment favoriser le redémarrage de l’économie ? 

Comment préserver les meilleures conditions de re-
prise, prévenir les faillites et pertes d’emplois ? 

Comment s’armer contre les inégalités sociales et ter-
ritoriales et préserver le tissu social avant qu’il ne se 
déchire ? 

Comment faire de la prise en compte de la protection 
de l’humain et de la planète notre priorité ? 

 

Chacune des 15 instances de réflexion (commission, 
section, groupe de travail…) du CESER s’est emparée 
d’un sujet d’étude en lien avec les impacts de la crise 
avec pour mots d’ordre : être réactif, concret, utile, en 
prise directe avec les problématiques des territoires et 
de ceux qui les vivent. C’est le sens de ce document, 
compilation de l’ensemble des travaux réalisés. 

Défis du numérique, impacts de la distanciation phy-
sique sur les modèles économiques, service public de 
gestion des déchets, télétravail comme alternative à la 
mobilité, impacts sur l’éducation et la formation, sou-
tien en faveur des acteurs associatifs, défis et opportu-
nités pour l’industrie en Auvergne-Rhône-Alpes…  

Aux déclarations d’intention, discours d’ordre général 
ou dogmatique, le CESER AuRA a privilégié le choix de 
sujets précis, livrant une analyse approfondie et détail-
lée des impacts de la crise, exposant enjeux, difficultés 
et bonnes pratiques pour être en mesure de proposer, 
faire émerger dès à présent des recommandations, de 
nouvelles tendances inspirantes. 

 

 

C’est ainsi que le CESER assure pleinement son rôle. 
Par ses recommandations, dont certaines seront direc-
tement issues de cette note d’orientation, il apporte sa 
pierre à la mise en œuvre du Plan de relance qui vient 
d’être adopté par le Conseil régional Auvergne-Rhône-
Alpes. Le CESER entend ainsi contribuer activement et 
apporter idées et propositions concrètes d’actions pu-
bliques à la réalisation opérationnelle de ce Plan. 

Ce travail ne fait toutefois que débuter. Certaines re-
commandations sont d’ores et déjà finalisées et opéra-
tionnelles. D’autres réflexions, dégagées dans l’ur-
gence, en plein cœur de cette catastrophe sanitaire, 
économique et sociale, seront suivies, complétées et 
enrichies tout au long de cette crise. Elles donneront 
lieu à des avis thématiques présentés d’ici début 2021. 

Les épreuves que nous avons traversées, comme les 
défis qui restent à relever, nous ont profondément 
marqués, et marqueront durablement l’ensemble des 
travaux futurs du CESER.  
 

 

 

 

Antoine QUADRINI, Président du CESER 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

« Les hommes n’acceptent le changement 
que dans la nécessité et ils ne voient la néces-

sité que dans la crise ». Jean MONNET 
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Depuis le 1er cas confirmé de Co-
ronavirus COVID 19 en Auvergne-
Rhône-Alpes dans le Pays de Gex 
le 27 février, ce sont 16 492 pas-
sages aux urgences pour suspicion 
de COVID-19 qui ont été enregis-
trés dans notre région à la mi-juin. 
On déplore également à cette date, 
4493 décès pour cause de Covid-
19 1. 
Comme le note l’INSEE2, depuis le 
mois de mars 2020, c’est toute la 
France qui a connu une crise sani-
taire inédite liée à la propagation 
de la Covid-19. Elle s’est traduite 
par un surcroît de décès. Entre 
le 2 mars et le 26 avril 2020, la 
France a dû dénombrer 24 640 dé-
cès supplémentaires (+ 26 %) par 
rapport à la même période 
en 2019. 

                                                                                       
1 Bulletin épidémiologique ars  
2 Insee analyses 73 

Durant ces huit semaines, Au-
vergne-Rhône-Alpes a, de son 
côté, enregistré un excédent de 
mortalité moindre, de 2 020 décès 
(+ 18 %), parmi ses habitants. Cela 
correspond à 36 décès supplémen-
taires par jour en moyenne par rap-
port à la même période en 2019 
(233 décès journaliers en 2020 
contre 197 en 2019). Elle est ainsi 
en 5ᵉ position des régions les plus 
touchées de France métropoli-
taine, loin derrière l’Île-de-France 
(+ 96 %) et le Grand Est (+ 58 %) et 
après la Bourgogne-Franche-
Comté (+ 27 %) et les Hauts-de-
France (+ 25 %).  

Ce surcroît de mortalité s’est tou-
tefois réduit progressivement 
après les trois premières semaines 
de confinement, jusqu’à dispa-
raître dans la région la semaine 
du 20 avril.  

A un niveau infra régional, ce sont 
les départements du Rhône et de la 
Haute-Savoie qui ont dû faire face 
au surcroît de mortalité le plus 
élevé. 

La Covid-19 a touché essentielle-
ment le quart nord-est du pays. En 
Auvergne-Rhône-Alpes, le Rhône 
et la Haute-Savoie sont au 17e et 
23e rang des 101 départements 
français, avec parmi leurs habi-
tants, respectivement 42 % et 33 % 
de décès supplémentaires par rap-
port à 2019 sur l’ensemble de la 

période. L’Ain et l’Ardèche (+ 24 % 
chacun) et la Loire (+ 18 %) figurent 
également parmi les départements 
plus touchés que la moyenne ré-
gionale. La Savoie, l’Isère et la 
Drôme occupent une position in-
termédiaire, avec un excédent de 
mortalité parmi leurs résidents 
compris entre + 9 % et + 15 %. En-
fin, le Puy-de-Dôme, l’Allier, le 
Cantal et la Haute-Loire ont en 
2020 un nombre de décès inférieur 
ou égal à celui de 2019 sur la même 
période. 

Une explication possible réside 
dans le fait que le Rhône et la 
Haute-Savoie se caractérisent par 
leur forte densité de population et 
une ouverture sur l’extérieur plus 
importante, ce qui a pu favoriser la 
propagation de la Covid-19 et con-
duire à une hausse des décès de 
leurs habitants. 

Le Rhône, qui rassemble plus de la 
moitié de la population régionale 
vivant en territoire dense, con-
centre ainsi 44 % de l’ensemble 
des décès supplémentaires de la 
région, soit 890. Il réunit par ail-
leurs les principaux axes de com-
munication d’Auvergne-Rhône-
Alpes avec les autres régions fran-
çaises et la Suisse. La Haute-Sa-
voie, dont 71 % de la population vit 
en territoire dense ou de densité 
intermédiaire, compte 14 % de 
l’ensemble des décès supplémen-
taires, soit 290. Ce département a 

La commission « Solidarité, inclusion sociale et santé » du Conseil Economique, Social et 
Environnemental Régional a choisi de s’intéresser en premier lieu, et de manière évidente 
au vu de ses compétences, à la prise en charge sanitaire de la Covid19 dans notre région.  
Son analyse de la prise en charge sanitaire est fondée sur les auditions qu’elle a pu mener 
auprès de professionnels impliqués dans trois secteurs : l’hôpital, la médecine de ville et les 
établissements d’accueil pour personnes âgées. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4494080
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de nombreuses interactions avec 
les cantons de Genève et de Vaud, 
les plus affectés par la Covid-19 en 
Suisse. La Balme-de-Sillingy et les 
Contamines-Montjoie ont enfin 
fait partie des premiers foyers épi-
démiques de la Covid-19 en 
France. 

Quel lieu pour les décès ?  

Les points épidémiologiques de 
l’ARS permettent de mieux con-
naître les lieux de décès en Au-
vergne-Rhône-Alpes. 

On dénombre ainsi, au 16 juin 
2020,1 721 décès de personnes 
hospitalisés et 1 312 décès de rési-
dents en établissement. Pour les 
décès à domicile, et sans que cela 
ne recouvre nécessairement l’en-
semble des cas, ce sont 1360 décès 
certifiés qui ont été transmis par 
voie électronique avec mention 
COVID-19 dans les causes médi-
cales de décès. 

 

Et aujourd’hui ? 

En Auvergne-Rhône-Alpes, au 17 
juin, on dénombre 9 clusters en 
cours de suivi, dont 3 considérés 
comme maîtrisés, c’est-à-dire sans 
nouveau cas rapporté depuis au 
moins 7 jours. Ces 9 clusters, la ma-
jorité en milieu familial élargi, se 
répartissent sur 8 départements : 

• 2 clusters en établissements 
de santé (1 dans l’Allier et 1 en 
Savoie)  

• 7 clusters en milieu familial 
élargi (1 dans l’Ain, 1 dans le 
Cantal, 1 en Drôme/Ardèche, 
1 en Haute-Loire, 1 en Isère et 
2 dans le Rhône)  

                                                                                       
3 « Covid-19 : enquête auprès des médecins libéraux AURA, Union régionale des professions de santé (section des médecins libéraux), mai 2020, 22p. 
4 Ceux-ci sont corroborés par une consultation de la commission des affaires sociales du Sénat  

Les deux clusters les plus impor-
tants sont le cluster du CH de Vi-
chy totalisant 48 cas, considéré à 
ce jour comme maîtrisé et le clus-
ter familial élargi en Drôme/Ar-
dèche, avec 48 cas identifiés à ce 
jour, toujours en cours d’investiga-
tion et de gestion. Le foyer princi-
pal de ce dernier se situe en Ar-
dèche, à Aubenas où un large dé-
pistage (600 prélèvements par 
jour) a été mis en place à compter 
du 23 juin, à destination principale-
ment des personnes habitant ou se 
rendant régulièrement dans le 
quartier des Oliviers. 

Département  Taux de positivité 
(%) 

Ain 1,0% 
Allier 0,8% 

Ardèche 3,5% 
Cantal 0,5% 
Drôme 2,1% 
Isère 1,0% 
Loire 0,9% 

Haute-Loire 0,4% 
Puy-de-Dôme 0,3% 

Rhône 1,1% 
Savoie 0,5% 

Haute-Savoie 0,4% 
REGION 1,0% 

Taux de positivité des personnes testées 
pour le SARS-CoV-2 par département, (se-

maine 24 du 8 au 14 juin 2020). 

 
Non, l’épidémie n’est pas termi-
née et, dans l’optique d’une pos-
sible « 2ème vague », il nous faut 
analyser le passé et en tirer les en-
seignements pour mieux anticiper 
la situation à venir.  
 
Pour ce faire, et analyser la prise en 
charge sanitaire de notre région et 
les difficultés qu’elle a pu con-
naître, il est nécessaire de distin-
guer trois ensembles aux situa-
tions et enjeux différents : la mé-
decine de ville, la médecine hospi-
talière et les établissements 
sociaux ou médico-sociaux (EMS), 
principalement les EHPAD.  

 

Analyse :  

En Ville 

Parmi les « premières lignes », les 
médecins de ville, ont connu un 
grand nombre de difficultés. 

Tout d’abord, et on en parle peu, ils 
ont été particulièrement contami-
nés par leurs patients eux-mêmes 
atteints (symptomatiques ou non) 
du fait de manque d’équipements 
de protection individuelle (EPI). 
Une étude3 de l’Union régionale 
des professions de santé (section 
des médecins libéraux) estime que 
ce sont 9% des médecins libéraux 
de notre région qui ont été at-
teints, soit bien plus que la popula-
tion générale. A noter que ces mé-
decins atteints ont eux-mêmes 
contaminé leur entourage dans 
76% des cas ! 

Comme pour d’autres acteurs la 
question des masques et des 
autres EPI ainsi que le retard dans 
leur distribution rassemblent 
beaucoup de critiques de la part de 
ces professionnels. 

Ensuite, ils n’ont pu prendre en 
charge correctement leurs pa-
tients atteints de maladies chro-
niques ; l’antienne « Si vous êtes ma-
lades : restez chez vous » a fait que 
les patients n’allaient plus consul-
ter leur généraliste. Les retards de 
diagnostic et de prise en charge de 
certaines pathologies vont être 
préjudiciables à ces patients. 

Les auditions menées par le CESER 
auprès de professionnels ont per-
mis de mettre en lumière les 
quatre griefs suivants4 
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• Une communication hospi-
talo-centrée; 

• Des canaux d’information 
multiples; 

• Des messages en décalage 
par rapport aux besoins du 
terrain; 

• Un sentiment d’imprépara-
tion de l’Etat et des autorités 
sanitaires. 

En revanche, sur le terrain, la 

coordination entre les acteurs a 

montré son efficacité via les 

Communautés Professionnelles 

Territoriales de Santé.    

 

A l’hôpital 

Au total, 16 492 passages aux ur-

gences pour suspicion de CO-

VID-19 ont été enregistrés de-

puis le 24 février en Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Les conditions de prise en charge 

aussi bien en urgences qu’en hos-

pitalisation ont été différentes 

suivants les établissements. Et ce 

en raison de leurs structurations 

individuelles, chacune particu-

lière et, surtout, en fonction de la 

situation sanitaire du territoire 

dans lequel l’hôpital se trouvait. 

Les hôpitaux de Savoie ont ainsi 

été plus impactés que, par 

exemple, l’hôpital de Clermont-

Ferrand, ce dernier ayant même 

pu accueillir en réanimation plu-

sieurs dizaines de patients ache-

minés d’hôpitaux d’autres ré-

gions.  

 

Au-delà des difficultés de 

restructuration des services et 

de la création de lits de réanima-

tion (avec les personnels 

idoines), il est aujourd’hui admis 

que l’hôpital public a bien rempli 

son rôle même si les inévitables 

reports de soins autres que la Co-

vid (ainsi que les interventions 

non urgentes) feront connaître 

leurs effets délétères dans 

quelques mois.  

Ces mêmes effets atteindront 

également les personnels, au-

jourd’hui épuisés et pour 

lesquels une reconnaissance par-

ticulière doit être exprimée. 

 

Enfin, les auditions ont égale-

ment permis de mettre en lu-

mière la réactivité de la plupart 

des groupements hospitaliers de 

territoire (GHT). 

 

En établissement social ou mé-

dico-social 

Entre le 1er mars et le 15 juin 

2020, 904 établissements d’Au-

vergne-Rhône-Alpes ont signalé 

un épisode concernant un ou plu-

sieurs cas possibles ou confirmés 

de COVID-19. Il s’agissait de 635 

(70%) établissements d’héberge-

ment pour personnes âgées et 

269 (30%) autres établissements 

médico-sociaux. 

L’ensemble des 904 signale-

ments correspondait à un total 

de 8 276 cas de COVID-19 (dont 

3 995 cas confirmés et 4 281 cas 

possibles) chez les résidents. 

Chez le personnel des établisse-

ments sociaux et médico-so-

ciaux, 4 304 cas (dont 2 378 cas 

confirmés et 1 926 cas possibles) 

ont été rapportés dans la région. 

 

Les auditions menées par le CE-

SER auprès d’établissements 

d’accueil pour personnes âgées, 

dépendantes ou non, a permis de 

mettre en lumière l’apparte-

nance à un réseau comme élé-

ment-clé de réponse de l’établis-

sement.  

Car c’est bien souvent le réseau 

qui bâtit les capacités de réponse 

pour la protection des résidents, 

chaque direction les appliquant 

ensuite à la situation propre de 

son établissement. 

 

En revanche, la situation est tout 

autre dans ce que l’on pourrait 

qualifier d’établissement « isolé » 

et sans réseau. Dans un tel cas, 

les seules capacités de réponse 

sont celles de l’établissement lui-

même à partir des directives de 

l’ARS. 

 

La crise comme révélateur de 

failles organisationnelles 

Si les ARS ont pu parfois être 

mises en cause, ce n’est pas un ju-

gement qui a été repris par les 

professionnels auditionnés ; et 

ce, même si des critiques subsis-

tent.  

Parmi celles-ci, figure notam-

ment le sentiment d’abandon ex-

périmenté par certains secteurs 

de l’action sanitaire ou médico-

sociale. Parmi ces secteurs, on 

compte l’aide sociale à l’enfance, 

les soins à domicile, l’aide à domi-

cile, les logements adaptés tout 

comme le secteur de la psychia-

trie qui ont dû faire face à des 

ruptures de continuité de la prise 

en charge.  

 

Il est clairement apparu à cette 

occasion que la santé ne peut 

s’accommoder d’une répartition 

des compétences étanche, car 

elle relève aujourd’hui de nom-

breuses institutions. Si le rôle de 

l’État et de l’assurance maladie, 

et de leurs « bras armés » locaux 

(organismes de sécurité sociale, 

ARS et services déconcentrés) 

est bien identifié, au niveau terri-

torial, les compétences de santé 

strictement définies par la loi ont 

volé en éclats. 

En effet, ce sont les commandes 
par les collectivités territoriales 
d’EPI qui ont permis d’accéder 
plus rapidement à des équipe-
ments indispensables aux soi-
gnants et à la population. Mais 
cela s’est fait dans une absence 
de coordination préjudiciable à 
tous. Le besoin de coordination 
reste criant, y compris, dans les 
mois à venir.  
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Hygiène 

• Garder les réflexes d’hygiène 
appliqués dans la crise et 
même les augmenter ; s’assu-
rer qu’ils puissent être effec-
tués partout. 

• Conserver toutes les mesures 
de protection dans les hôpi-
taux et les EHPAD et, possi-
blement, revoir la fréquence 
des visites ainsi que le nombre 
de visiteurs par chambre ou 
lieu de vie. 

• Augmenter la capacité des 
équipes d’hygiène hospita-
lière à se rendre au plus vite 
sur site. 

• Adapter l’organisation et les 
dispositifs architecturaux des 
EHPAD dans une visée pro-
phylactique et au bénéfice des 
résidents comme des person-
nels, afin d’inspirer les futurs 
établissements. 
 

Méthodes et outils 

• Faire du médecin traitant (gé-
néraliste) le vrai 1er recours en 
cas de 2ème vague.  

• Intégrer les professionnels de 
santé libéraux dans les futures 
cellules de crise. 

• Etablir un état des lieux des 
pratiques de coopération nou-
velles nées pendant la crise. 

• Renforcer le dépistage pour 
se préparer à une recrudes-
cence d’épidémies virales en 
faisant enfin fonctionner à 
plein régime nos deux plate-
formes régionales d’analyses 
biologiques Covid à Lyon et 
Clermont-Ferrand qui sont, 
elles, gratuites. 

• Conserver le 15 pour les ur-
gences et le 116117 pour la 
régulation des soins non pro-
grammés. 

Territorialisation 

• Miser sur les échelons inter-
médiaires (Région, départe-
ment) en cas de reconfine-
ment et ne pas avoir la même 
doctrine en tout point du ter-
ritoire national. 

• Adapter une règlementation 
de la santé à échelle plus fine, 
dans les territoires locaux 
GHT, CPTS, …tout en gardant 
une autorité de l’Etat qui veille 
à l’équité dans les territoires. 

• Inclure la question de la cou-
verture sanitaire et de la coor-
dination des acteurs de santé 
dans les SCOT, à partir des 
contrats locaux de santé et 
des GHT et CPTS lorsqu’elles 
existent. 

• Faire participer les instances 
de la démocratie en santé, 
particulièrement par les 
membres des conseils territo-
riaux de santé et les représen-
tants des usagers dans les éta-
blissements de santé et so-
ciaux, à la définition des ac-
tions de santé mises en place 
au plan territorial 

 

Coordination 

• Solliciter pleinement l’offre 
sanitaire de crise des établis-
sements privés aux côtés de 
celle des hôpitaux publics. 

• Faciliter le recours à la ré-
serve sanitaire en diminuant 
la lourdeur administrative du 
processus. 

• Revoir le PRS en misant beau-
coup plus sur la coordination 
entre institutionnels. 

• Consolider la capacité des 
unités mobiles de gériatrie qui 
font le lien vers les établisse-
ments isolés. 

Solidarités 

• Lutter contre les inégalités so-
ciales de santé :  l’épidémie n’a 
pas frappé de façon identique 
tous les territoires ni toutes 
les catégories sociales et pro-
fessionnelles. Les populations 
défavorisées ou les travail-
leurs précaires ont été les plus 
lourdement touchés, y com-
pris dans l’accès aux droits 
fondamentaux. 

• Reverser les dépenses alimen-
taires : les économies réali-
sées par les collectivités sur 
l’arrêt de la fourniture de re-
pas en cantine pendant le con-
finement ne pourraient-elles 
pas être reversées au bénéfice 
des familles précaires ? 

Pour le conseil Régional, une 
direction à laquelle réfléchir 
serait d’intégrer cette pro-
blématique via le Pass Ré-
gion. 

 

 

Les pistes de travail indiquées dans ce 
dernier paragraphe sur les solidarités 
ont vocation à être largement com-
plétées dans la suite du travail que 
mènera la commission. 
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De l’avis général, les tensions sur l’activité économique et l’emploi ne font que 
commencer.  

La crise a mis en évidence des vulnérabilités liées aux modes de production dans 
des secteurs stratégiques (santé, alimentation...). Elle a engendré de fortes in-
certitudes, déséquilibré certaines activités (tourisme-hôtellerie-restauration) 
et généré un manque de visibilité pour beaucoup de filières, d’entreprises et de 
salariés.  

Elle a aussi révélé des initiatives, des innovations, des évolutions dans les ma-
nières de travailler (proximité, numérique) et de consommer qui ont une inci-
dence sur le cycle de vie des produits. A l’heure d’une nécessaire transition éco-
logique qui vise à produire de manière plus durable, à consommer responsable 
et à limiter le gaspillage des ressources, elle a aussi mis en évidence l’importance 
de considérer le déchet comme une ressource (matière et énergie) à part entière 
au cœur d’une économie plus circulaire.  

Accélération de tendances déjà à l’œuvre ou ruptures plus profondes, il est trop 
tôt pour le dire, mais le champ des possibles s’est élargi.   

Nos pistes de réflexion se veulent pragmatiques, lucides, associant tous les ac-
teurs pour apporter des réponses opérationnelles et agiles sur les territoires. 

« Ce qu'on nomme la 
crise n'est que la 

longue et difficile ré-
écriture qui sépare 
deux formes provi-
soires du monde. »  

J. Attali 
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Le secteur des industries de santé 
est un secteur pour lequel Au-
vergne-Rhône-Alpes dispose d’un 
potentiel important.  

Les questions d’autonomie, d’indé-
pendance vis-à-vis de productions 
stratégiques ont émergé durant la 
crise et remis au centre du débat 
l’organisation des modèles de pro-
duction et la relocalisation de cer-
taines productions stratégiques. 
Comment la région qui dispose 
d’atouts importants dans ce do-
maine pourra-t-elle se positionner 
et développer son attractivité sur 
ce secteur ?  

La crise sanitaire a des répercus-
sions sur l’activité économique et 
plus particulièrement dans cer-
taines filières : automobile, aéro-
nautique qui risque de fragiliser le 
tissu industriel régional dense de 
sous-traitants, menaçant des 

                                                                                       
5 Observatoire économique crise du COVID-19 situation mi - avril 2020 

savoir-faire et pour lesquels un ac-
compagnement sera à mobiliser.  

La crise peut amplifier des muta-
tions déjà à l’œuvre dans un certain 
nombre de secteurs. 

Dans cette période, les plans de re-
lance européens, nationaux, régio-
naux et locaux sont en train d’être 
déclinés, le CESER considère qu’un 
des leviers majeurs sera la capa-
cité des écosystèmes, des réseaux 
d’accompagnement à faire de l’in-
dustrie régionale une industrie 
collaborative, souple et/ou adap-
table, informée, soutenue dans 
ses transformations stratégiques 
sur des territoires attractifs, sou-
cieuse de contreparties environ-
nementales et portée par la con-
fiance.  

 

Un ralentissement très fort de 

l’activité industrielle pendant le 

confinement 

Au 7 mai 2020, l’INSEE estimait 
dans sa note de conjoncture que 
l’activité industrielle en Auvergne-
Rhône-Alpes s’est réduit de 38 % 
durant la période de confinement, 

comparativement à la même pé-
riode en 2019. Si on observe la 
même baisse au plan national, le 
poids de l’industrie dans l’écono-
mie régionale plus élevé qu’au plan 
national se traduit par une perte de 
7 points du PIB contre 5 au niveau 
national. Les pertes d’activité 
s’étalant de -5 % pour la branche 
agro-alimentaire à -69 % pour le 
secteur matériel de transport.  

Dans sa note de conjoncture parue 
au 15 juin 2020, la Banque de 
France soulignait l’amélioration de 
la production industrielle en mai 
tout en rappelant que le retour à 
des niveaux d’activité d’avant-
crise sont loin d’être atteints. Par 
ailleurs, la reprise suite au déconfi-
nement a été moins marquée en 
Auvergne-Rhône-Alpes qu’au plan 
national. Les anticipations pour le 
mois de juin sont favorables mais 
se situent à 80 % d’un mois de juin 
« normal ». Les situations par 
branches restent toutefois hétéro-
gènes, les plus fortes progressions 
étant le fait de celles dont le ralen-
tissement a été très fort dans la 
crise sanitaire. 

Selon l’observatoire COVID195 de 
la Chambre de Commerce et d’In-
dustrie régionale mis en place en 
partenariat avec la CPME et le ME-
DEF, les ¾ des entreprises auraient 
eu recours au chômage partiel au 
plus fort de la crise. 

Enfin sur un plan territorial, ex-
cepté deux départements de la ré-
gion, la Cantal et la Savoie, c’est 

La spécificité industrielle de la région amène le CESER à se questionner sur les impacts de 
la crise sanitaire sur le tissu industriel régional. Il a choisi deux angles : les industries de 
santé et la sous-traitance. Le premier car il fait partie des productions stratégiques, le se-
cond car il risque d’être fortement impacté par la crise économique. Après avoir présenté 
des éléments de constat, les éléments de problématique seront développés avant d’évo-
quer des pistes de réflexion à consolider dans les mois qui viennent.   
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dans l’industrie que la perte d’acti-
vité liée aux mesures de confine-
ment a été la plus forte. 6 

◼ Services princip. non marchands  

◼ Autres activités de services marchands 

◼ Activités scientifiques et techniques, servivces adminsitratifs et 
de soutien  

◼ Hébergement et restauration 
◼ Transports et entreposage  

◼  Commerce, réparation d’automobiles et de motocycles 

◼ Construction 

◼ Industrie 

 

 

 

 

 

 

 
 

En Auvergne-Rhône-Alpes, 5 686 
prêts garantis par l’Etat ont été 
mobilisés dans l’industrie manu-
facturière pour un montant de 
deux milliards d’euros. 

Des difficultés 

d’approvisionnement sur un 

certain nombre d’équipements de 

protection, de matériels de santé 

et de médicaments ont ouvert le 

débat sur les productions 

stratégiques, l’autonomie, la 

sécurisation voire l’indépendance 

La crise sanitaire a révélé au grand 
jour, la dépendance vis-à-vis d’un 
certain nombre de pays comme la 
Chine et l’Inde notamment, dont 
est tributaire l’Europe. Cette dé-
pendance s’est invitée au cœur du 
débat politique. La volonté poli-
tique d’agir d’un certain nombre de 
décideurs a été annoncée. Quelles 
répercussions au niveau régional ? 
Auvergne-Rhône-Alpes a des 
atouts sur la filière santé, quel po-
sitionnement dans ce contexte en 
s’appuyant sur ces points forts ? 
Quel rôle de l’écosystème pour ac-
compagner les entreprises au-delà 
des réactions conjoncturelles liées 
à la crise dont on voit certains ef-
fets s’atténuer fortement ? 

                                                                                       
6 Panorama régional-impacts économiques du COVID 19- agence Auvergne-Rhône-Alpes-Entreprises – source Insee-Auvergne-Rhône-Alpes mai 
2020 

Des menaces sur certaines 

filières exposant le tissu 

industriel régional de sous-

traitants 

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
est la première région française de 
sous-traitants. L’ampleur de la 
crise économique consécutive à la 
crise sanitaire n’est pas encore 
connue. L’absence de visibilité sur 
l’activité à venir est pointée par la 
majorité des entreprises. Dans 
tous les cas, les économistes s’ac-
cordent pour identifier des ralen-
tissements d’activité importants, 
conjugués avec des mutations déjà 
à l’œuvre au niveau mondial dans 
certains secteurs, qui s’appuient 
dans leur chaîne de valeur sur de 
nombreux sous-traitants : c’est le 
cas de l’automobile et de l’aéro-
nautique. Comme dans toutes les 
crises, 2008 l’avait bien montré, 
c’est d’abord le tissu des sous-trai-
tants qui est fragilisé. Des plans de 
relance sont ou vont être mis en 
œuvre.  

Toutefois, le tissu industriel régio-
nal est composé de petites entre-
prises (13 salariés en moyenne) 
souvent fragilisées par leur tréso-
rerie et disposant de peu de fonds 
propres. Jusqu’à ce jour, les me-
sures de soutien financiers, le chô-
mage partiel et les reports de 
charge ont permis d’amortir l’im-
pact et de maintenir un certain 
nombre d’entreprises sous perfu-
sion.  Qu’en sera-t-il dans quelques 
mois quand les remboursements 
seront effectifs ? L’indice de con-
fiance en l’avenir des chefs d’entre-
prise et l’aspect psychologique 
sera déterminant. En région, cer-
tains bassins d’emploi (Vallée de 
l’Arve, Oyonnax, Yssingelais, 
Brioude, etc) concentrent un cer-
tain nombre spécialités indus-
trielles, de sous-traitants et donc 
d’emplois et de savoir-faire qui ris-
quent d’être particulièrement ex-
posés. Comment accompagner ces 
entreprises pour leur permettre de 
maintenir, diversifier et dévelop-
per leur savoir-faire, leurs emplois 

et leur activité ?  
 

 

La santé : un écosystème réactif 

durant la crise, une expérience de 

la fédération des acteurs pour 

optimiser la suite 

La région dispose de véritables 
atouts dans ce secteur. Il faut rap-
peler qu’Auvergne-Rhône-Alpes 
est au niveau des industries de 
santé, la deuxième région de 
France, la cinquième au plan euro-
péen et la première région euro-
péenne de production de vaccins. 
La région a de très nombreux 
atouts, de forces avec un écosys-
tème très dense avec des sous-
traitants très spécialisés et qui dé-
veloppent beaucoup d’innovation. 
En termes d’emploi, on considère 
que la filière représente 150 000 
emplois dans la filière intégrée 
avec les bureaux d’étude dans la 
région. Elle dispose de Lyon-Bio-
pôle, le pôle de compétitivité des in-
dustries de santé en Auvergne-
Rhône-Alpes, association loi 1901 à 
but non lucratif fondée en 2005 par 
BioMérieux, Sanofi-Pasteur, Bec-
ton-Dickinson, Merial devenu Boe-
hringer Ingelheim Animal Health, le 
CEA et la fondation Mérieux. L’am-
bition, à l’origine, était très focalisée 
avec l’objectif de construire un bou-
clier sanitaire contre les maladies 
infectieuses, sujet actuel. 

Il couvre deux champs particuliers 
d’intervention sur lesquels des ou-
tils sont mis à disposition : l’innova-
tion avec une forte expertise de la 
collaboration public-privé (anima-
tion, veille technologique, mise en 
réseau des acteurs, etc) et la struc-
turation de l’écosystème de PME 
industrielles qui compose la plus 
grande partie de la R&D dans le 
secteur. Il développe les liens à 
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tisser entre grands acteurs et pe-
tites entreprises. Lyon Biopôle, 
c’est l’accompagnement de l’inno-
vation à travers un écosystème in-
dustriel et de recherche bien con-
necté. Son action pendant la crise 
l’a bien montré. 

Lyon-Biopôle a fait le relais des be-
soins des hôpitaux en direction du 
système industriel : blouses, 
masques, sacs, etc. En tant que tête 
de réseau, il a mobilisé les entre-
prises sur ces besoins. Le pôle a dé-
ployé un système d’accompagne-
ment des petites entreprises du 
secteur dans l’ensemble des dispo-
sitifs déployés par l’Etat, les collec-
tivités locales, les banques. 

Il a été mobilisé pour la mise en 
place d’un consortium sur la mala-
die avec trois de ses membres fon-
dateurs, des PME et la recherche 
académique sur la compréhension 
physio-pathologique de la maladie, 
l’idée étant d’en faire un modèle en 
cas d’autres épidémies.  

En s’appuyant sur le réseau des 
pôles technologiques : Techtera, 
Plastipolis, Minalogic, notamment 
il a identifié des solutions qui 
n’étaient pas mobilisées dans le 
cadre de la santé et pouvant ré-
pondre aux besoins issus du CO-
VID-19, l’objectif étant de travail-
ler par la suite en inter filière.  

Lyon Biopôle a joué un rôle de fé-
dérateur et d’accompagnement de 
beaucoup de projets d’innovation   
de vaccins, de diagnostic, etc...  

Sur le versant international, le pôle 
est très mobilisé et pendant cette 
période sans possibilité de dépla-
cements, Lyon Biopôle a monté en 
partenariat une initiative unique, « 
partnering against COVID-19 » 
soit des rencontres virtuelles (du 
26 avril au 6 mai) via une plate-
forme de l’ensemble des per-
sonnes travaillant sur le virus, ce-
lui-ci a réuni 3 200 participants is-
sus de 80 pays.  

L’absence de sollicitation pendant 
la période de crise du pôle des in-
dustries de santé par l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS) interroge 

                                                                                       
7 Des aides efficaces pour le développement des entreprises et des territoires 

fortement le CESER, d’autant plus 
que Lyon Biopôle a informé l’ARS 
des initiatives engagées. Le lien 
entre l’écosystème industriel et les 
autorités administratives doit être 
activé.  
 

La sous-traitance : accompagner 

les entreprises, mutualiser les 

actions  

Les risques qui pèsent sur le tissu in-
dustriel régional de sous-traitants 
doivent être appréhendés. Les en-
treprises sous-traitantes du secteur 
de la mécanique considèrent que 15 
% des emplois seraient menacés dès 
cette année.  Pour cela la région dis-
pose de réseaux d’accompagne-
ment, d’écosystèmes sectoriels et 
territoriaux qui ont montré leur ré-
activité dans la période de crise. Ces 
réseaux doivent être mobilisés 
principalement sur ce tissu indus-
triel et accompagner les entreprises 
dans les mutations que la crise accé-
lère. L’accompagnement devra être 
global : marchés, outils de produc-
tions, ressources humaines, etc. Il 
est nécessaire de mutualiser les res-
sources dans l’accompagnement de 
ces entreprises, de faire jouer un 
maximum la complémentarité des 
réseaux à leur service dans un souci 
de proximité. Pour cela, la Région 
doit jouer pleinement son rôle de 
chef de file et clarifier le rôle de cha-
cun. Comme le CESER l’avait 
énoncé dans son avis sur les aides 
aux entreprises industrielles7 à la 
suite de la saisine du Président du 
Conseil régional, il considère que la 
multiplicité des intervenants n’est 
pas un problème en soi et il faut se 
féliciter de la richesse des interve-
nants sur le territoire régional. C’est 
la coordination des intervenants 
qui doit être améliorée. De même, le 
CESER avait pointé la nécessité de 
l’équité territoriale dans la réponse 
aux besoins d’accompagnement. 
L’industrie dans la région ne se ré-
duit pas aux métropoles. Il avait 
souligné la nécessité de rechercher 
une convergence entre la Région et 
les métropoles régionales, sur le dé-
veloppement de l’industrie et plus 
largement sur les questions 

économiques. Enfin, il avait sou-
haité l’association de l’ensemble 
des acteurs économiques, sociaux 
et environnementaux impliqués 
dans ces démarches, à travers le 
soutien à des espaces de discussion 
et de dialogue pour ces acteurs. 
Dans cette période difficile, le CE-
SER réaffirme ces principes. 

 

 

• S’assurer d’une cohérence 
entre les plans de relance initiés 
aux différents échelons : euro-
péens, nationaux, régionaux et lo-
caux, Une action coordonnée doit 
aller de pair avec une réactivité et 
une agilité dans les réponses ap-
portées aux entreprises durant 
cette période. La cohérence avec 
les démarches des comités straté-
giques de filières nationaux est né-
cessaire pour déboucher sur des 
propositions concrètes dans le do-
maine industriel (Centre public de 
développement technologique…). 

• Conditionner les aides accor-
dées sur des critères privilégiant 
l’approvisionnement régional avec 
pour objectif le maintien de l’em-
ploi local et l’accompagnement de 
la transition industrielle en pre-
nant en compte les contraintes en-
vironnementales. 

• Favoriser la mutualisation, la 
collaboration, l’échange, la solida-
rité entre les acteurs industriels sur 
les territoires. La Région doit jouer 
un rôle de catalyseur de ces initia-
tives. 

• Mener une action spécifique 
sur certains territoires ou cer-
taines activités plus particulière-
ment exposés, permettant d’éva-
luer la situation précise et de déga-
ger des pistes d’action. 

• Expérimenter et accompagner 
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les solutions permettant de main-
tenir l’emploi et les savoir-faire. 
Sur ce point, l’expérimentation sur 
la mobilité temporaire inter-entre-
prises évoquée dans le plan de re-
lance de la Région et qui serait con-
fiée à l’agence Auvergne-Rhône-
Alpes Entreprises est une initiative 
à souligner. L’innovation en termes 
de formation doit être accompa-
gnée. 

• Accompagner le financement 
des entreprises industrielles pour 
faire face aux conséquences du 
COVID-19.  La création d’un fonds 
régional d’investissement de 100 
M € dont 30 apportés par la Région 
annoncée dans le plan de relance 
de la collectivité régionale, est par-
ticulièrement adapté à cet objectif. 
Il est destiné à intervenir en reca-
pitalisation ou prise de participa-
tion dans les entreprises dont l’en-
dettement contracté pendant la 
crise menace leur solvabilité 
(fonds propres). Pour soutenir la 
performance globale (finance, nu-
mérique, RH, stratégie, etc) des en-
treprises, le programme « Ambi-
tion PME » propose des réponses 
pertinentes. 
 

 

• Réfléchir à un continuum plus 
fort entre innovation et produc-
tion sur le domaine de la santé, il ne 
faut pas opposer production et in-
novation, il ne faut pas que des re-
localisations « forcées » sur fond de 
réactions immédiates à la crise sa-
nitaire, viennent obérer les solu-
tions d’avenir dans le domaine de 
la santé dont les enjeux relèvent 
d’une logique d’investissement à 
l’échelle mondiale. Un inventaire 
exhaustif de l’ensemble des indus-
tries de santé sur le territoire aide-
rait à la mise en place de cette ac-
tion.  

• Renforcer l’attractivité d’Au-
vergne Rhône-Alpes sur ce secteur : 

pour cela le réseau de recherche très 
important sur ce sujet est un atout 
à développer tout comme la situa-
tion géographique de la région et la 
proximité de la Suisse qui doivent 
permettre de développer les par-
tenariats plutôt que les concur-
rences.  Le plan de relance de la Ré-
gion qui prévoit sur ce point une 
action à hauteur de 100M€ pour 
sécuriser l’écosystème de re-
cherche des entreprises de santé 
et pharmaceutiques prend en 
compte cet objectif. 

• Mobiliser les leviers pour que 
la production de nouvelles molé-
cules puisse être localisée en ré-
gion en valorisant et développant 
la capacité à conduire des essais 
cliniques et en expérimentant des 
relations avec les autorités régle-
mentaires pour développer la co-
construction avec un certain 
nombre de partenaires industriels.  

• Créer un fonds d’investisse-
ment régional spécialement dé-
diée aux entreprises du secteur de 
la santé. Beaucoup d’entreprises 
de sous-traitance dans ce secteur 
sont des start-ups dont le modèle 
économique nécessite des levées 
de fonds importantes.  

• Accompagner les besoins en 
emploi et compétence en s’ap-
puyant sur des outils formalisés 
par le secteur avec la Région tels 
le COEF : Contrat d’Objectifs Em-
ploi-Formation qui pourrait être 
actualisé à la suite du COVID-19. 

• Favoriser le développement de 
stratégies inter-filières notam-
ment avec la chimie autour de la 
bio production qui répond aux en-
jeux environnementaux, les tech-
nologies numériques pour le sec-
teur des MEDTECH, et le textile 
sur les équipements innovants : 
textiles techniques, etc. 

 

• Favoriser la création d’entreprise 
pour développer l’innovation, la di-
versification et la créativité dans les 
activités de sous-traitance en 

s’appuyant sur les outils existants.  

• Favoriser l’approvisionnement 
local pour soutenir les sous-trai-
tants en développant la préférence 
régionale dans la commande pu-
blique. Favoriser le mieux disant plu-
tôt que le moins disant dans les ap-
pels d’offre des organismes publics 
subventionnés par la Région est une 
solution retenue dans le plan de re-
lance régionale qui répond à cet ob-
jectif.  

• Permettre la mise en relations 
avec des fournisseurs régionaux, 
faciliter le sourcing de produc-
teurs industriels de proximité. La 
création d’une market-place con-
fiée à l’agence Auvergne Rhône-
Alpes Entreprises dans le plan de 
relance, permettant la mise en ré-
seau entre grands groupes et sous-
traitants, dont le cahier des 
charges est en cours d’élaboration, 
répond à cette préoccupation. 

• Limiter la réintégration d’activi-
tés de sous-traitance dans les 
groupes pour préserver les savoir-
faire et les chaînes de valeur. En pé-
riode de ralentissement économique 
important, les donneurs d’ordre sont 
tentés par une réinternalisation 
d’activités, habituellement sous-trai-
tées. Cette réponse à court terme 
risque de fragiliser les sous-traitants 
et de menacer des savoir-faire. Des 
engagements contractuels, des par-
tenariats entre groupes et sous-trai-
tants pourraient être encouragés 
par la collectivité régionale pour un 
partage plus équilibré du risque 
dans les chaînes de valeur.  

• Accompagner les réflexions 
des sous-traitants à travers la mise 
à disposition de compétences is-
sues de donneurs d’ordre, grands 
groupes pour les aider dans leurs 
approches stratégiques dans cette 
période. 

• Renforcer les animations 
mises en place par les réseaux : 
agence Auvergne-Rhône-Alpes 
Entreprises, réseaux consulaires, 
pôles de compétitivité, clusters, or-
ganisations professionnelles …, à 
destination des sous-traitants.  
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La crise sanitaire liée à la COVID-
19 a provoqué des bouleverse-
ments dans nos pratiques quoti-
diennes. Parmi elles, nos habitudes 
d’approvisionnement et de con-
sommation ont été profondément 
affectées.  

Le CESER s’est penché sur la ma-
nière dont ce moment a ébranlé les 
productions et distribution, modi-
fié notre rapport à notre alimenta-
tion et replacé certaines préoccu-
pations au centre de ce sec-
teur premier de notre économie. 

                                                                                       
8 Données issues de l’observatoire du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
9 Source : FAO et Eurostat 
10 Une étude de l’INSEE publiée le 19 juin 2020 a démontré que le confinement avait été vécue de manière plus pénible pour les femmes, qui ont, plus 
que les hommes, réduit leur temps de travail et consacré davantage de temps à leurs enfants et au foyer. 

Lors de l’arrivée du virus sur le ter-
ritoire et la mise en place des me-
sures de confinement, les mesures 
gouvernementales ont conduit, de 
fait, à confier la responsabilité de 
l’alimentation des Français 
presque exclusivement à la grande 
distribution. 

L’ensemble de la chaîne a fait 
montre de sa capacité d’adaptation 
et d’organisation afin de permettre 
l’approvisionnement de tous dans 
des conditions optimales. Toute-
fois, certaines difficultés ont été 
vécues par les habitants de la ré-
gion Auvergne-Rhône-Alpes et ce 
de manière inégale entre les terri-
toires. 

De fait, dans les zones rurales ou à 
faible densité, la fermeture des 
marchés alimentaires au début du 
confinement et les difficultés vé-
cues par des producteurs a pu 
rendre plus complexe l’approvi-
sionnement en produits frais, lo-
caux et/ou bios, ce qui était une 
grande préoccupation pour les mé-
nages ayant l’habitude d’utiliser 
des circuits courts.8

Parallèlement, certains territoires 
urbains ont connu la pénurie de 
denrées de première nécessité, à 
l’instar des œufs ou de la farine, 
ainsi qu’une augmentation notable 
des prix en particulier concernant 
les fruits et légumes9. Les consom-
mateurs ont parfois dû se tourner 
vers des produits venant de pays 
environnants - par exemple de la 
farine provenant d’Italie ou d’Alle-
magne - posant la question de la 
gestion des stocks mais aussi du 
trajet effectué par ces denrées, qui 
pourraient être consommées de 
manière plus locale.   

La précarité alimentaire de per-
sonnes déjà fragiles s’est accrue.  
Les ménages, et en particulier les 
femmes10, ont en outre eu la 
charge de repas domestiques 
beaucoup plus fréquents en raison 
du télétravail ou du chômage par-
tiel ainsi que de la fermeture des 
établissements scolaires et de for-
mation. Cela a constitué une 
hausse de budget significative 
pour un grand nombre d’entre eux, 
d’autant que certains salaires ont 
été restreints pendant la période. 

La crise n’a pas été seulement diffi-
cile à gérer pour les consomma-
teurs, les producteurs ayant égale-
ment été ébranlés. La fermeture 
des frontières a parfois ralenti ou 

La crise sanitaire a affecté tous les aspects de notre quotidien et notamment les plus vi-
taux, à l’image de l’alimentation. En novembre 2019, le CESER publiait un rapport intitulé 
« On mange quoi demain ? Vers un système alimentaire durable en Auvergne-Rhône-
Alpes ». Les conclusions qu’il en tire n’ont jamais été aussi pertinentes. Les limites de notre 
système alimentaire ont été mises en lumière par les événements récents, affirmant l’ur-
gence de mettre en œuvre les prises de position évoquées dans notre précédent travail. 
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bloqué une étape de la chaine (em-
ballages, transport) et considéra-
blement complexifié le ramassage 
des récoltes, en témoigne l’appel 
de main d’œuvre effectuée par le 
Ministère de l’Agriculture.11 

Enfin, le milieu de la restauration a 
particulièrement été mis en diffi-
culté face à cette crise, les restau-
rants et lieux de restauration col-
lective ayant été fermés pendant 
toute la durée du confinement. 
Certains restaurateurs ont déjà 
annoncé que cette fermeture pro-
longée aura raison de leur(s) éta-
blissement(s) et l’impact de la crise 
est particulièrement préoccupant 
concernant les cafés et bistrots de 
pays qui concentrent parfois l’acti-
vité sociale des villages.  

 

Après ce premier temps de sidéra-
tion, de nombreuses initiatives se 
sont mises en place pour pallier les   
difficultés engendrées par la crise. 

Pour beaucoup le confinement à la 
maison a signifié une augmenta-
tion de la cuisine maison. Une 
grande partie de Français affirme 
consacrer plus de temps à la prépa-
ration des repas et vouloir adopter 
une alimentation plus saine12. 35% 
des sondés ont signalé s’être tour-
nés davantage vers des produits 
frais, locaux et/ou français pen-
dant cette période13 ; et bon 
nombre d’entre eux déclarent vou-
loir poursuivre dans cette voie.  

Cette crise sanitaire et écono-
mique semble donc, dans un se-
cond temps, avoir renforcé des 
tendances que le CESER avait déjà 
notées dans son précédent travail 
sur l’alimentation14 , à savoir une 
évolution des pratiques 

                                                                                       
11 En 2016, l’Office Français pour l’Immigration relevait en effet que près de 80% de la main d’œuvre salariée agricole était d’origine étrangère.  
12 Selon un sondage IFOP : « » Quel est l’impact du confinement sur le poids et les habitudes alimentaires des Français ? » 06/05/2020 
13 Comme l’indiquent différentes études à l’instar de celle de Santé Publique France ou de L’Observatoire E. Leclerc des nouvelles consommations. 
14 « On mange quoi demain », Novembre 2019, CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
15 Chiffres à la date du 11 mai 2020 
16 Le Progrès : « Chefs, producteurs locaux : des initiatives pour mieux manger et cuisiner », 30 mars 2020 

alimentaires des « consom’ac-
teurs », soucieux d’adopter une ali-
mentation de qualité plus respec-
tueuse de l’environnement, des 
animaux et de la santé.   

Les professions agricoles ont éga-
lement su s’adapter et ont fait 
preuve d’initiatives afin de pour-
suivre leur activité en respectant 
les gestes barrières et la limitation 
des déplacements.  

Face au manque de main d’œuvre 
dans le secteur agricole, le projet 
« des bras pour ton assiette » lancé 
par le ministère de l’Agriculture et 
la FNSEA, en partenariat avec Pôle 
Emploi, a reçu plus de 300 000 re-
tours sur tout le territoire français 
et abouti à plus de 15 000 contrats 
signés15 permettant de soulager en 
partie les agriculteurs en difficulté.  

 

Logo de la plateforme « des bras dans 
ton assiette » 

 

De nombreux producteurs ont 
également adapté leurs modes de 
distribution, à l’instar des drive fer-
miers, des livraisons de paniers ou 
encore de camionnettes de livrai-
son faisant le tour des villages en-
vironnants afin de permettre aux 
consommateurs de faire leurs 
choix en direct sans dépasser la 
distance de déplacements autori-
sée.16  

Ces initiatives ont par ailleurs été 
relayées par les institutions, à 
l’image des chambres d’agricul-
tures qui ont mis à disposition des 

cartes d’initiatives locales permet-
tant de recenser contacter directe-
ment les exploitations et commer-
çants partenaires dans de nom-
breux territoires de la région. 

De nombreuses initiatives indivi-
duelles et collectives ont vu le jour 
grâce à l’organisation spontanée 
des consom’acteurs pendant la 
crise. Les actions solidaires se sont 
multipliées, notamment à destina-
tion des publics fragiles. Certains 
projets ont par exemple mis en 
place une plateforme dématériali-
sée permettant de mettre en rela-
tion des cuisiniers et coursiers bé-
névoles afin de livrer des repas à 
des personnes sans-abris ou pré-
caires.  
 
Plusieurs facteurs peuvent expli-
quer la réussite de telles initiatives. 
Toutes, ou presque, revendiquent 
un contact local, un échange voire 
une entraide. Beaucoup mobilisent 
également des ressources numé-
riques, vecteur sécurisé de lien so-
cial face à la circulation du virus. 

Le succès de ces expériences té-
moigne en outre de la volonté 
d’une agriculture et d’une consom-
mation plus juste pour tous - du 
producteur jusqu’au consomma-
teur - ainsi que d’une relation lo-
cale pour savoir d’où vient et com-
ment a été produit ce que l’on 
mange ; tout en mobilisant les ou-
tils numériques et modes de com-
munication contemporains. 

Le CESER est convaincu que des 
enseignements sont à tirer de 
cette expérience et qu’il est impor-
tant de mettre en place, dès à pré-
sent, des mesures pour permettre 
aux citoyens d’avoir l’alimentation 
à laquelle ils aspirent. 
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 vecteurs 

de lien social, et promouvoir une 
alimentation collective de qualité. 
La crise que l’on vient de vivre im-
pose de réfléchir à des alterna-
tives, repenser l’espace de restau-
ration mais également privilégier 
un circuit direct entre producteurs 
et restaurateurs pour faciliter un 
approvisionnement local à juste 
prix. Une collaboration étroite de 
l’Etat, des conseils départemen-
taux et régionaux mais également 
des communes sur ce thème per-
mettrait par exemple d’avoir une 
attention particulière sur la péren-
nité et proximité des filières lors 
d’appels d’offre faits aux entre-
prises. Enfin, un plan de relance 
régional pour le secteur de la res-
tauration apparait essentiel. 

 

 des agri-

culteurs à la restauration en pas-
sant par l’agro-alimentaire. Se 
pose notamment la question de la 
rémunération et de la main 
d’œuvre agricole. Revaloriser ces 
métiers et ces formations permet-
trait de soulager certains secteurs 
en tension et de développer l’em-
ploi dans les territoires ruraux.
  

 

 en 

prenant exemple sur les initiatives 
prises pendant la crise. La Région 
devrait valoriser les circuits courts 
en soutenant des plateformes lo-
gistiques permettant la mise en re-
lation des consommateurs et des 
producteurs afin de recréer un lien 
direct et local. 

 

 

                                                                                       
17 Reconnaissance des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT), Notice, 2017, ministère de l’agriculture   

 

 

 

Il est urgent de promouvoir la pro-
duction d’une alimentation de qua-
lité, plus respectueuse de l’envi-
ronnement et de la biodiversité, 
tout en réduisant l’utilisation des 
produits phytosanitaires. Cela im-
plique des actions coordonnées de 
sensibilisation, de protection des 
terres et de gestion des milieux. 

 

 

La crise actuelle implique une ré-
flexion globale sur les territoires. 
Un PAT vise à soutenir l’économie 
agricole locale en développant 
l’approvisionnement, lui aussi lo-
cal, du territoire17. Il s’agit donc de 
minimiser la distance entre les 
lieux de production (voire de trans-
formation) et de consommation.  
Prévus dans la loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la fo-
rêt du 13 octobre 2014 (Art 39), les 
PAT sont élaborés de manière con-
certée à l’initiative de l'ensemble 
des acteurs du territoire. Ils s'ap-
puient sur un diagnostic partagé 
faisant un état des lieux de la pro-
duction agricole locale et du besoin 
alimentaire exprimé au niveau d’un 
bassin de vie ou de consommation. 
Soutenir ce type de projets est par-
ticulièrement pertinent dans le 
contexte de la crise que nous con-
naissons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On observe parfois une inadéqua-
tion entre la promotion des 
échanges internationaux et les at-
tentes de relocalisation de la pro-
duction de la part du consomma-
teur, en témoigne la signature le 28 
avril 2020 d’un accord de libre-
échange entre l’Union Européenne 
et le Mexique. Ce type de décisions 
semble être en incohérence avec la 
volonté de la Commission Euro-
péenne qui a publié le 20 mai 2020 
la stratégie « De la fourche à la 
fourchette », s’inscrivant dans le 
cadre du Pacte Vert.   
Dans un contexte de réflexion sur 
la Politique Agricole Commune 
(PAC) d’après 2020, le CESER af-
firme que ces questions doivent 
être expressément considérées. 

 

A partir des signaux forts et 
faibles de l’influence de cette crise 
sanitaire sur le fonctionnement 
de la chaine alimentaire, nous de-
vons mettre en œuvre des poli-
tiques visant à une meilleure adé-
quation entre la production et la 
consommation de façon à amélio-
rer quantitativement et qualitati-
vement notre alimentation. 
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Les conséquences de la période de con-
finement et de déconfinement ont été 

différentes pour les deux secteurs. 

L’hétérogénéité des situations 
dans l’économie de proximité 

L’économie de proximité dont l’or-
ganisation interprofessionnelle est 
l’U2P, rassemble les artisans, les 
commerçants et les professions li-
bérales. Il faut souligner que l’éco-
nomie sociale et solidaire est aussi 
très présente dans ce secteur. 
L’économie de proximité repré-
sente 2 entreprises sur 3 dans la 
région, 353 000 entreprises et 

900 000 actifs. Son poids écono-
mique est de 23 % du secteur mar-
chand de la région, elle salarie et 
forme un peu plus de 50 % des ap-
prentis dans la région. On peut 
considérer qu’une entreprise par 
commune au moins en fait partie, 
elles constituent un maillage terri-
torial fort dans l’ensemble des ter-
ritoires : métropoles, villes 
moyennes, périurbains, rural, … 
Elles sont, par essence même, des 
vecteurs de lien social sur ces terri-
toires et l’importance de cette éco-
nomie a été particulièrement mise 
en évidence pendant la crise sur 
l’ensemble des produits et services 
de première nécessité. 

Le secteur est composé de TPE, 
parmi lesquelles 60 % n’ont pas de 
salarié. Pour celles qui ont des sa-
lariés, le cœur de cible concerne 
des entreprises de 3-4 salariés. 
Plus que des entrepreneurs, ce 
sont à l’origine avant tout des gens 
passionnés par un métier et ils sont 
chefs d’entreprises pour l’exercer. 

On constate une forte hétérogé-
néité dans la crise pour le secteur. 
Certains ont fait l’objet de ferme-
tures administratives, d’autres ac-
tivités ont fermé faute de clients. 
Le chiffre d’affaires dans la période 
de confinement a été nul pour cer-
tains, en baisse pour d’autres, cer-
tains ont pu maintenir le niveau de 
leur activité, et enfin d’autres en-
core ont connu une augmentation. 
Les métiers se sont organisés pour 
remonter des informations et pour 
les entreprises qui sont restées ou-
vertes, elles ont dû rapidement 

mettre en place, et notamment 
dans les métiers de bouche et l’ali-
mentaire, des mesures de distan-
ciation physique avec les salariés 
d’une part et avec les clients 
d’autre part. Concernant les pro-
fessions libérales : si certaines ont 
dû arrêter leur activité, d’autres 
ont été très sollicitées comme les 
experts-comptables et ont mis en 
place du télétravail. Les entre-
prises sont par nature diverses, 
elles ont été impactées de manière 
différente dans la période de crise 
sanitaire. Des chiffres sur l’activité 
de l’économie de proximité en Au-
vergne-Rhône-Alpes durant cette 
crise, confinement et déconfine-
ment seront bientôt disponibles 
pour évaluer le risque de défail-
lances d’entreprises. Les mesures 
de soutien, les reports de charge et 
le chômage partiel ont joué un rôle 
d’amortisseur majeur dans cette 
phase. La période qui s’amorce va 
se traduire pour les entreprises par 
des remboursements. Pour ces en-
treprises, souvent caractérisées 
par une faible trésorerie et des 
fonds propres limités, la hausse 
des dépenses liées aux mesures sa-
nitaires qui pourront ou non se ré-
percuter dans les prix, sera une dif-
ficulté supplémentaire. 

Tourisme-hôtellerie-
restauration : une activité à 
l’arrêt jusqu’au 2 juin, une reprise 
très en deçà de la situation 
d’avant-crise 

Pour rappel, le tourisme repré-
sente 21,2 milliards d’euros, soit 

En cohérence avec les travaux engagés par ailleurs, le CESER a choisi de centrer la ré-
flexion sur des activités dont les modèles économiques sont fortement impactés par la dis-
tanciation physique. Deux secteurs structurants pour l’économie régionale, l’emploi et 
l’équilibre territorial : commerce-économie de proximité et tourisme-hôtellerie-restaura-
tion, qui concentrent plus d’un million d’actifs dans la région, ont été retenus. 
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un peu plus de 12 % du PIB régio-
nal. La région représente 14 % du 
tourisme au plan national et est la 
deuxième région. 

On considère que l’emploi dans le 
secteur représente 170 600 sala-
riés. 

Le tourisme est le secteur le plus 
touché par la crise du COVID-19 
avec le double impact de l’offre et 
la demande à l’arrêt. Cette crise 
économique est sans précédent, 
avec une estimation d’une perte de 
30 millions de nuitées soit plus de  
2 milliards d’euros de dépenses au 
niveau de la région durant le confi-
nement selon le Comité Régional 
du Tourisme d’Auvergne-Rhône-
Alpes18. 80 % des professionnels 
n’ont pas maintenu d’activité pen-
dant le confinement. 

Les cafés, hôtels, restaurants et 
discothèques en Auvergne-Rhône-
Alpes ce sont 15 000 entreprises et 
un peu plus de 150 000 salariés, 
cela se décompose en 3 600 bars-
cafés,10 000 restaurants, 1 500 
hôtels et 150 discothèques. 

L’impact économique est très fort 
puisque du 15 mars au 2 juin pour 
les bars-cafés-restaurants, c’est  
15 % de perte sèche du chiffre d’af-
faires de l’année, ce sont 30 % des 
frais qui n’ont pas été pris en 
charge ni par les pouvoirs publics 
ni par les mesures assurantielles 

On estime que 10 à 15 % des entre-
prises auront disparu fin juin ou se-
ront en grande difficulté. Il s’agit de 
TPE de moins de 5 salariés en 
moyenne, dont le cycle des flux fi-
nanciers est tel que le délai moyen 
de trésorerie positive est inférieur 
à 30 jours. Les chefs d’entreprise 
ont donc, pour ceux qui le pou-
vaient, eu recours à leur épargne 
personnelle pour la remise à flot de 
l’entreprise. 

Si les hôtels n’ont pas été fermés 
administrativement, l’absence de 
clients a provoqué une fermeture 
ou une mise en sommeil. 

Depuis la réouverture, on constate 

                                                                                       
18 Baromètre touristique régional conjoncturel, Spécial COVID-19, publié le 3 juin 2020. 

un manque d’activité entre 50 et 
60 % sur les restaurants et 30 à 
40 % pour les bars. Pour les hôtels, 
la prévision du taux d’occupation 
pour le mois de juin était inférieure 
à 10 % sur la région, c’est un chiffre 
qui n’a jamais été aussi bas depuis 
la seconde guerre mondiale. On 
considère qu’un hôtel qui n’a pas 
50 % d’occupation n’est pas viable. 

Le secteur a bénéficié des mesures 
gouvernementales adoptées par le 
Conseil des Ministres du 14 mai : la 
poursuite spécifique de l’activité 
partielle et la prorogation de cer-
taines facilités fiscales. Au niveau 
bancaire, la profession a obtenu un 
nouveau report supplémentaire de 
6 mois de remboursement des prêts 
portant celui-ci à 12 mois, la mise en 
place d’un PGE (Prêt Garanti par 
l’État), Saison qui pourra prendre en 
compte les 3 plus gros mois de l’ac-
tivité n-1 et permettre de renforcer 
les fonds propres et la trésorerie 
des entreprises. Il faut souligner 
que la profession a engagé une dé-
marche vis-à-vis des assureurs. Si le 
secteur obtient gain de cause, c’est 
un montant évalué à 9 Milliards 
d’euros au niveau national. 

Les prévisions sont alarmistes, la 
profession estime que fin sep-
tembre entre 25 et 30 % des entre-
prises ne seront plus en activité et 
que la perte d’emplois serait de 
200 à 250 000 au niveau national.  

Le taux de mortalité classique du 
secteur se situe autour de 5 % par an. 
Les 20 à 25 % des entreprises sup-
plémentaires sont des entreprises 
qui n’avaient jamais connu de 

difficultés. Cela dans un secteur qui 
se portait plutôt bien avec des ratios 
d’exploitation corrects par rapport 
aux normes du marché et avec des 
investissements plus importants de-
puis une dizaine d’années sur ce sec-
teur en Auvergne Rhône-Alpes que 
dans les autres régions françaises. Il 
y a une difficulté réelle qui va s’ampli-
fier d’ici la fin de l’année. Tous les sec-
teurs sont touchés : le tourisme d’af-
faires, le tourisme de montagne, de 
pleine nature avec une appréhen-
sion plus forte pour les entreprises 
dont l’activité est saisonnière. La 
crise ne fait que commencer, ampli-
fiée dans ce secteur en raison de la 
taille des entreprises et des flux fi-
nanciers dépendants de la présence 
des clients dans les établissements. 

 

Pour l’économie de proximité 

Dans ce secteur, les handicaps 
identifiés sont principalement le 
fait que la distanciation physique 
n’est pas dans la culture des entre-
prises, qui créent à travers leur ac-
tivité du lien social. La confiance 
est souvent un élément détermi-
nant (liens avec les clients, clefs de 
maison confiées...). Par définition, 
la proximité est opposée à la dis-
tanciation physique. C’est iden-
tique dans les relations em-
ployeurs-salariés où la logique de 
compagnonnage prévaut. 

La distanciation crée des surcoûts 
et une perte de rentabilité pour les 
entreprises, en raison du matériel 
et du temps consacré aux mesures 
sanitaires qui sont très différentes 
selon les métiers. 

L’apprentissage et la formation en 
général sont une source d’inquié-
tude. Dans ces métiers, la trans-
mission se fait par l’apprentissage. 
Le recrutement des apprentis pose 
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question, sur un plan financier, 
mais aussi dans l’apprentissage des 
techniques. La distanciation phy-
sique est peu compatible avec l’en-
seignement des gestes profession-
nels. Il faut souligner que l’inquié-
tude vient davantage des entre-
prises que des familles ou des CFA. 

Enfin, la distanciation physique est 
un handicap vis-à-vis de la clien-
tèle. Si celle-ci ne vient plus, il faut 
faire autrement notamment avec 
le numérique. Certaines entre-
prises avaient intégré le numé-
rique, pour d’autres cela semblait 
contraire à leur pratique profes-
sionnelle. La crise sanitaire et la 
distanciation physique peuvent 
dégager de nouvelles opportunités 
et accélérer les mutations, cela a 
fait bouger les lignes. Des en-
quêtes menées notamment par la 
Confédération Générale de l’Ali-
mentation en Détail (CGAD) révè-
lent que plus de la moitié des en-
treprises qui étaient restées ou-
vertes ont mis en place de nou-
velles formes de relations avec les 
clients : commande en ligne, livrai-
son, récupération sur place. La 
vente à emporter a entraîné de 
nouvelles manières de produire, il 
y a de nouvelles tâches : emballage, 
etc. 

Pour le secteur tourisme-

hôtellerie-restauration 

La mise en place des normes sani-
taires nécessaires pour garantir la 
sécurité des clients et des salariés 
a des répercussions. Les impacts 
sont importants, pour les restau-
rants, c’est 30 % de capacités d’ac-
cueil en moins en moyenne pour 
respecter le mètre de distanciation 
de table à table. Pour les bars, c’est 
l’obligation de servir la clientèle as-
sise, les flux et ventes au bar pour 
les bars à ambiance musicale ou 
non, sont interdits. Pour les hôtels, 
ce sont des process lourds sur la 
partie hôtel pur et les services liés 
(spas, piscines...) qui s’ajoutent aux 
impacts sur la partie restauration. 
L’incidence financière de la mise en 
place du protocole sanitaire a été 
évalué pour un bar à 150 euros, 

pour un restaurant à 2 000 à 3 000 
euros et pour un hôtel de 5 à 
10 000 euros. La profession s’est 
engagée à informer, sensibiliser et 
former le personnel pour respec-
ter le protocole sanitaire. La Ré-
gion et la caisse d’assurance mala-
die ont mis en place des aides. Mal-
gré ces protocoles, on observe une 
migration des réservations des hô-
tels, des clubs de vacances de 30 à 
35 % inférieur du niveau habituel 
pour l’été vers les locations, les 
gites et les chambres d’hôtes. 
Seule l’hôtellerie de plein air tire 
son épingle du jeu pour l’été. Con-
cernant les discothèques, elles 
n’ont toujours pas le droit d’ouvrir, 
c’est une activité qui est très mena-
cée. 

• Coordonner les plans de relance 
des différentes échelles territo-
riales de soutien à ces secteurs : 
européenne, nationale, régionale 
et locale. Ces secteurs composés 
essentiellement de TPE ont be-
soin d’une lisibilité forte de l’ac-
tion publique pour pouvoir la 
mobiliser, des efforts trop dis-
persés pourraient nuire à l’effica-
cité globale recherchée. 

• Être attentif à ce que l’appren-
tissage reste avant tout un con-
trat de travail, de professionnali-
sation dans l’emploi. L’emploi, et 
donc l’apprentissage sont une 
source d’inquiétudes, au-delà 
des questions financières, la dis-
tanciation physique remet en 
question les méthodes de forma-
tion de ces métiers. Des aides au 
recrutement sont en cours d’éla-
boration. La mise en place de so-
lutions transitoires permettant 
aux CFA de démarrer les forma-
tions sans le contrat de travail si-
gné et pour une durée de 6 mois 
au lieu de 3, peut permettre de 
débloquer des situations indivi-
duelles. Elles comportent toute-
fois des risques à terme de ne pas 

déboucher sur un contrat ou de 
décalage avec les profils recher-
chés par les entreprises. 

• Appréhender le caractère spéci-
fique de l’emploi dans ces sec-
teurs. Ce sont des emplois de 
proximité, l’ajustement ne se fait 
pas par les stocks mais par l’em-
ploi. Il y a des formes d’emplois 
plus précaires que d’autres liés à 
la saisonnalité, au recours aux 
travailleurs non-salariés pour 
lesquelles les mesures sociales, 
notamment le chômage partiel, 
ne sont pas mobilisables. Le 
risque de voir les personnes se 
détourner de ces professions 
pour ces raisons est fort et pour-
rait freiner la reprise de l’activité. 

• S’appuyer sur les organisations 
professionnelles pour dévelop-
per et faire vivre des communau-
tés, dans ces secteurs constitués 
majoritairement de TPE. Le rôle 
des organisations profession-
nelles est fondamental. 70 à 75 % 
des entreprises adhérentes se 
sont retournées vers les organi-
sations professionnelles durant 
cette période face au besoin 
d’être rassurées, accompagnées 
et formées. Il faut souligner no-
tamment l’accompagnement né-
cessaire dans le domaine psycho-
logique des chefs d’entreprise. 
De nombreuses plateformes se 
sont mises en place à l’initiative 
des pouvoirs publics des consu-
laires, des organisations profes-
sionnelles. Le numérique peut 
créer du lien, renforcer la partici-
pation à une communauté et 
faire exister celle-ci. 

 

• Accompagner la réflexion sur 
l’organisation du travail et la 
formation. Il y a une opportunité 
à saisir, elle est humaine. Elle né-
cessite l’implication des salariés 
et peut s’accompagner du déve-
loppement de la formation par 
visio et tutos. Pour mettre en 
place, les nouvelles formes d’or-
ganisation du travail : horaires, 
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rotations, groupement d’em-
ployeurs, etc, il sera nécessaire 
de prendre en compte la parole 
des salariés.  

Cela pourrait se faire en renfor-
çant le dialogue entre employeurs 
et salariés sur la distanciation so-
ciale et le rôle des instances 
comme la Commission Paritaire In-
terprofessionnelle de l’Artisanat 
(CPRIA). Ces professions sont or-
ganisées par métiers. En France, le 
dialogue social est organisé par 
branches. La logique territoriale 
peut-être une solution pour les 
TPE. 

• Renforcer les nouvelles offres et 
formes d’organisation du travail 
par le développement de la com-
munication et d’actions com-
merciales, voire de la gestion des 
litiges avec les consommateurs à 
l’image de ce qui a été initié par la 
CAPEB19 dans le bâtiment. Des 
emplois partagés, des groupe-
ments d’employeurs pourraient 
se mettre en place. Dans certains 
secteurs comme le bâtiment, la 
mutualisation entre grandes et 
petites entreprises peut être une 
piste.  

• Engager une réflexion sur la 
configuration, l’aménagement 
des boutiques, que ce soit à l’in-
térieur comme à l’extérieur, no-
tamment sur les trottoirs. 

• Accompagner la transition nu-
mérique de ces entreprises : la 
crise a créé un déclic pour mettre 
en place de nouvelles offres à 
destination des clients mais éga-
lement pour la formation et l’ac-
compagnement.  L’efficacité, le 
gain de temps permis par le nu-
mérique ont convaincu des en-
treprises réticentes jusque-là. Il 
faut amplifier cet effet. Le plan de 
relance de la Région qui prévoit 
40 M€ pour le soutien des inves-
tissements des TPE du com-
merce et de l’artisanat, pour ac-
célérer l’appropriation des outils 
numériques pour ces entreprises 
ainsi que le soutien à des 

                                                                                       
19 Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment. 
20 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi. 

initiatives innovantes va dans ce 
sens. 

• Prendre en compte les situa-
tions diverses du secteur en 
s’adaptant au nouveau con-
texte. 

L’économie de proximité a de nom-
breux atouts : économie de circuits 
courts, de qualité de vie courante 
dans les communes. Des perspec-
tives même si les effets de la crise 
ne sont pas pleinement connus sur 
la pérennité des entreprises no-
tamment. 

 

• Assurer le même respect et le 
même contrôle des protocoles 
sanitaires dans les offres de type 
Airbnb que dans l’hôtellerie. 
Pour un secteur particulière-
ment touché par la crise et pour 
lequel la reprise risque d’être 
lente, il est important que toute 
distorsion de concurrence soit 
évitée.  

• Cibler le secteur tourisme-hô-
tellerie-restauration dans les ac-
tions qui seront déclinées dans 
les territoires par l’initiative en-
gagée par la DIRECCTE20 Au-
vergne Rhône-Alpes avec l’en-
semble des organisations d’em-
ployeurs et de salariés dans le 
cadre de la Commission Paritaire 
Interprofessionnelle Régionale à 
destination des TPE. La taille des 
entreprises est un facteur de fra-
gilité, la mutualisation des 
achats, le regroupement sur des 
actions ciblées pourraient être 
aidées. 

• Favoriser la reprise de la fré-
quentation, qui sera dans un pre-
mier temps le fait de clients na-
tionaux. On sait que seul un peu 
plus d’un Français sur 2 part en 
vacances ou en court séjour. Des 
aides publiques ciblées sur cer-
tains publics, hors saison, pour-
raient être imaginées. Le plan de 

relance de la Région prévoit 
2 M€ permettant d’alimenter les 
cartes Pass’Région + pour per-
mettre l’accès des seniors à l’en-
trée des sites touristiques em-
blématiques. Cela pourrait être 
amplifié. 

• Anticiper la période qui vient, 
qui verra une augmentation du 
nombre de procédures devant 
les tribunaux de commerce par 
un travail regroupant l’ensemble 
des acteurs (experts-comp-
tables, commissaires aux 
comptes, ...) imaginant des solu-
tions dans cette période excep-
tionnelle. Le secteur a formulé 
des demandes spécifiques pour 
améliorer la viabilité des TPE du 
secteur, soit la poursuite de l’ac-
tivité partielle jusqu’à mars 
2021, l’étalement sur 10 ans du 
prêt garanti par l’Etat et sa trans-
formation en fonds propres. Il 
faudra suivre les réponses ap-
portées à ces demandes. Le plan 
de soutien mis en place par la Ré-
gion durant la crise a été complé-
mentaire de l’action de l’État : 
contribution au fonds de solida-
rité nationale et un fonds régio-
nal d’urgence tourisme. Le plan 
de relance de la Région prévoit 
un soutien à l’investissement 
touristique : secteur thermal, hé-
bergements touristiques et sta-
tions de montagne pour 43 M€ 
ainsi qu’un plan de transition en 
faveur de campagnes ciblées sur 
l’attractivité de la Région et la di-
versité des expériences touris-
tiques saisonnières pour 10 M€. 
Un suivi du plan à destination de 
ce secteur sera nécessaire en rai-
son des incertitudes sur la re-
prise de la fréquentation et la ca-
pacité de résistance du secteur 
dans la durée.
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LES PREMIERS CONSTATS… 

À l’épreuve de cette pandémie 
avec confinement et distanciation 
physique, le travail et son organi-
sation ont connu une mutation 
sans précédent. Les restrictions 
liées au confinement obligatoire de 
la population française ont en effet 
profondément bouleversé l’orga-
nisation du travail : interdiction de 
déplacement, limitation voire arrêt 
des transports en commun, ferme-
ture temporaire des magasins, 
commerces de détail et entre-
prises « non essentiels pour la vie 
de la nation », ainsi que des établis-
sements scolaires et de formation, 
des lieux de sociabilité et de loisirs.  

Du jour au lendemain, les travail-
leurs des secteurs public, privé et 
associatif se sont trouvés 

confrontés à une situation inédite, 
dans l’urgence et sans réelle prépa-
ration, et ont été amenés à se poser 
des questions insolites.  

Comment travailler autrement ? 
Où travailler, le cas échéant ? Com-
ment se rendre sur son lieu de tra-
vail ? Quelles sont les règles de sé-
curité sanitaire applicables ? Com-
ment aménager son domicile per-
sonnel en lieu de travail ? 
Comment concilier vie privée et 
vie professionnelle à domicile ? 
Avec quels équipements travailler 
(matériels, logiciels, connexion) ? 
Comment utiliser ces équipe-
ments ? Comment communiquer 
et interagir ? Avec quel manage-
ment ? Sur quels horaires de tra-
vail ? 

Pendant la période de confine-
ment, la réorganisation du travail 
s’est effectuée dans la précipita-
tion, parfois dans la confusion, sou-
vent dans l’improvisation. Les fa-
çons de travailler ont dû être re-
pensées avec une réactivité ex-
trême, ce qui a engendré un degré 
d’acceptation, d’adaptation et de 
ressenti variable d’un travailleur à 
un autre. Cela a aussi entraîné une 
grande diversité de situations et de 
conditions de travail selon les caté-
gories socio-professionnelles et les 
secteurs d’activité. Le tout dans un 
contexte anxiogène prégnant, avec 
une charge émotionnelle élevée 
sur fond de risques sanitaires ex-
ceptionnels.  

De plus, si certains travailleurs 
étaient en arrêt total d’activité, 
d’autres étaient en suractivité. Si 
certains se devaient d’assurer une 
continuité de service, d’autres 
poursuivaient leur activité sur site 
ou en télétravail. Si certains recon-
vertissaient leur activité, d’autres 
créaient de toutes pièces une acti-
vité pour répondre aux nouveaux 
besoins engendrés par la crise.  

Avec la crise, le travail en présen-
tiel s’est réorganisé de trois ma-
nières différentes selon l’activité 
professionnelle, le lieu de travail 
et les décrets sanitaires publiés. 

- Il est resté en présentiel, mais 
avec un réaménagement sécuri-
taire conformément aux mesures 
sanitaires en vigueur.  

- Il est devenu du travail en distan-
ciel (télétravail) volontaire ou im-
posé. De nombreux travailleurs, 
qu’ils soient fonctionnaires, indé-
pendants, dirigeants, salariés ou 
bénévoles sont devenus, de ma-
nière parfois inédite et du jour au 
lendemain, des télétravailleurs.  

- Il s’est transformé en organisa-
tion du travail mixte, à la fois en 
présentiel et en distanciel.  

Dans tous les cas, de nouvelles pra-
tiques ont vu le jour et ont impliqué 
une grande capacité d’adaptation 
organisationnelle et relationnelle 
dans le « travailler autrement » en 
situation de crise, tout en révélant 
parfois inventivité et créativité. 

Le CESER a souhaité s’interroger sur les conséquences de la crise sanitaire sur l’organisa-
tion du travail en présentiel dans les entreprises et autres activités humaines. 
La survenue brutale et inédite du confinement a engendré des mutations extraordinaires 
dans le monde du travail et son organisation. Dans l’urgence, les travailleurs ont été con-
traints de revoir leurs pratiques pour s’organiser et travailler autrement, lorsque cela était 
possible. Ces mutations ont été étudiées selon les axes organisationnel, relationnel, déma-
térialisé et social. Elles prévoient de rebattre durablement les cartes de l’organisation du 
travail et appellent à faire preuve de flexibilité et de créativité pour sortir de la crise. 
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LES PREMIÈRES ANALYSES… 

Pour la première phase de ce tra-
vail, les Conseillers ont été invités 
à apporter leur contribution en 
tant que forces vives de la société 
civile organisée et richesses hu-
maines internes du CESER, ins-
tance consultative par excellence. 
Ces contributions ont été présen-
tées sous la forme de retours d’ex-
périence, de remontées de terrain, 
de témoignages ou encore de par-
tages d’informations (retours d’en-
quêtes notamment). Elles se sont 
articulées autour des quatre 
grands axes de réflexion suivants : 
organisationnel, relationnel, dé-
matérialisé et social.  

Une quinzaine de Conseillers de ce 
groupe de travail ont ainsi pré-
senté la réorganisation du travail 
en présentiel durant la crise sani-
taire, dans de nombreux secteurs 
représentatifs des entreprises et 
autres activités humaines : écono-
mie sociale et solidaire (UDES), or-
ganisations patronales (CPME, 
MEDEF et U2P), consulaires (Agri-
culture, CCIR et CRMA), organisa-
tions syndicales (CFDT, CGT et 
FSU) et secteur associatif (CRA-
JEP, FAGE et Jeune Chambre Éco-
nomique). 

Il en est ressorti les éléments 
d’analyse suivants, tout en sachant 
que les retours post-confinement 
avec un minimum de recul sont 
plus nuancés voire contrastés par 
rapport aux retours « à chaud » en 
début de confinement.  

 

Axe organisationnel 

Pour les activités qui se sont pour-
suivies en présentiel, une mise en 

conformité avec les règles de sécu-
rité sanitaire en vigueur s’est impo-
sée. Ce sont aussi bien les équipes 
de direction, les managers que l’en-
semble des salariés qui ont dû se 
réorganiser dans l’urgence, en de-
vant répondre à des injonctions sa-
nitaires de la part des pouvoirs pu-
blics qui étaient au début peu 
claires, voire parfois contradic-
toires, et dans tous les cas évolu-
tives. Cela a généré du stress pour 
tous, concernant notamment la 
disponibilité des équipements de 
protection individuelle (EPI), à sa-
voir les masques, visières, gants, 
lunettes, surblouses, gel hydro-al-
coolique, vitres en plexiglass… 

C’est en effet tout un ensemble de 
l’activité économique et du monde 
du travail qui n’a pas eu à connaître 
le télétravail et qui ne pouvait ef-
fectuer que du présentiel. Comme 
expliqué par les représentants des 
agriculteurs, des artisans, des mé-
tiers de services, de structures mé-
dico-sociales notamment, le pré-
sentiel est la seule modalité d’acti-
vité possible dans ces secteurs. Il 
faut de l’humain pour s’occuper 
des personnes et on ne peut pas 
encore récolter les blés, repeindre 
une pièce, transporter des clients 
ou faire un soin esthétique en télé-
travail ! Il a pu en naître un senti-
ment de différence de traitement, 
parfois mal vécu, par rapport au 
reste du monde du travail qui était 
passé au distanciel. 

Pour les activités qui ont basculé 
en distanciel, les structures ont dû 
s’adapter dans l’urgence et la pré-
cipitation générant pour tous in-
quiétude et peur de l’inconnu. En 
effet, le télétravail mis en place 
pendant la crise ne peut que diffici-
lement être comparé à celui effec-
tué auparavant en « temps nor-
mal » (nombre de télétravailleurs, 
étendue des missions…). 

Parmi les témoignages recueillis, 
tous font état d’une forme de « re-
prise en main » au niveau micro-lo-
cal, collectif ou individuel des con-
ditions de l’activité en distanciel. 
Ainsi, ce sont bien plus souvent les 
intelligences au plus près du 

terrain qui ont aidé à mettre en 
place des formules de travail en 
distanciel qui soient opération-
nelles, adaptées et innovantes. 
Cette autonomisation des salariés 
est un des facteurs positifs les plus 
souvent cités. Par les salariés eux-
mêmes, mais aussi par leurs direc-
tions. 

Le travail a également connu une 
réorganisation sous une forme hy-
bride, avec des travailleurs en pré-
sentiel et d’autres en distanciel. 
Cela s’est produit en cours de con-
finement, souvent sous la pression 
de clients impatients, notamment 
dans les activités de services ou de 
production industrielle. Cette nou-
velle tendance perdure souvent 
post-confinement, que ce soit à 
temps partiel ou à temps complet, 
parfois à la demande des nouveaux 
télétravailleurs eux-mêmes. Ces 
nouvelles pratiques esquissent les 
contours d’une réorganisation du 
travail hybride et flexible quant 
aux lieux de travail, aux horaires et 
au temps de travail, aux modalités 
de collaboration, etc. 

 

Axe relationnel 

Pour certains, il a semblé difficile 
de manager à distance en conser-
vant les anciens fonctionnements. 
Cela était surtout le fait des entre-
prises ou organisations mal prépa-
rées. 

Pour d’autres, il a fallu se réinven-
ter et assurer la continuité du con-
tact dans l’entreprise ou l’organi-
sation par le biais de nouvelles pra-
tiques numériques qui ont, le plus 
souvent, réussi à maintenir le lien 
entre les différentes parties pre-
nantes : remplacement des réu-
nions en présentiel et des déplace-
ments professionnels par des visio-
conférences (laissant parfois un 
sentiment de surcommunication 
ou de réunionnite), maintien d’une 
forme de convivialité au travers de 
« cafés virtuels » pris en ligne, par 
exemple. 

Toutefois, les interactions phy-
siques et le langage non verbal, si 
essentiels dans la compréhension 
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mutuelle, ont fait défaut dans de 
très nombreuses situations ; 
celles-ci pouvant être aussi di-
verses que les négociations com-
merciales, les actions pédago-
giques envers les élèves ou étu-
diants, l’accompagnement de per-
sonnes en difficulté, etc. 

De manière plus générale, il ne faut 
pas méconnaître les risques d’iso-
lement et les risques psychoso-
ciaux qui ont pu être constatés ici 
ou là dans le cadre de cette réorga-
nisation du travail, surtout lorsque 
celle-ci est combinée avec l’an-
goisse de la contamination par 
contact. 

Les relations avec les clients, les 
patients, les consommateurs, les 
citoyens et le rapport à l’autre ont 
aussi changé. La distanciation phy-
sique, les gestes-barrière, la peur 
de la contamination, la fermeture 
puis la réouverture sous condition 
des commerces de proximité et des 
marchés ont mis à mal le lien social. 

Pourtant, nombreux sont les inter-
venants à avoir pointé les béné-
fices engendrés par les nouvelles 
pratiques, parfois subies, parfois 
choisies, tant pour les personnes 
elles-mêmes que pour l’organisa-
tion du travail dans leur structure.  

Il faut, ici aussi, constater que ces 
bénéfices, en termes relationnels, 
sont le plus souvent le résultat 
d’initiatives collectives ou indivi-
duelles issues du terrain et des ac-
teurs concernés. Ainsi, les rela-
tions hiérarchiques et managé-
riales ont dû s’adapter et être re-
pensées en s’appuyant de manière 
plus importante sur la confiance et 
l’autonomie. Cela s’est fait au bé-
néfice de certains salariés qui ont 
pu se sentir plus libres et créatifs 
dans leur travail. 

 

Axe dématérialisé 

Il ne faut pas oublier que 2/3 des 
télétravailleurs ne pratiquaient 
pas le télétravail avant le confine-
ment ; les conditions matérielles 
de celui-ci ont donc joué un grand 
rôle dans leur vécu de cette situa-
tion inédite. 

Ainsi, que l’on parle de la qualité de 
la connexion, des outils numé-
riques, du lieu de télétravail ou 
d’ergonomie des équipements de 
bureau, il a fallu s’organiser dans 
l’urgence et nombreux sont les té-
létravailleurs à n’avoir pu bénéfi-
cier de conditions optimales, 
même si celles-ci ont pu progressi-
vement être adaptées par la suite. 
Ils sont, pour la plupart, passés en 
peu de temps d’un travail à domi-
cile dans des conditions dégradées 
à un télétravail structuré, managé 
et accompagné.  

La dématérialisation a également 
permis de maintenir un certain 
nombre d’activités en ouvrant des 
débouchés non encore défrichés 
par les acteurs économiques. Les 
initiatives de type « Click & Col-
lect » ou « drive piéton » ont ainsi 
pu permettre à certains profes-
sionnels (comme les agriculteurs) 
de conserver un canal de distribu-
tion et de développer les circuits 
courts et la production locale. Leur 
mise en place passe néanmoins par 
des plates-formes de commerce en 
ligne qui ont souvent fait défaut. 

Certains types de relations ont dû 
évoluer. Il est ainsi apparu que 
l’utilisation des équipements de vi-
sioconférence ou même d’un 
simple téléphone était parfois un 
moyen plus simple et efficace d’ef-
fectuer une action, car moins intru-
sif dans le cadre de la relation in-
terpersonnelle. 

En résumé, il apparaît que les per-
sonnes qui étaient les plus fami-
lières du numérique sont celles qui 
ont le plus bénéficié de cette dé-
matérialisation. En revanche, cette 
crise aura mis en lumière un ren-
forcement des inégalités dans les 
capacités d’accès et d’adaptation à 
cette nouvelle donne qui amène à 
repenser le lien social.  

 

Axe social 

Notons d’abord une triste réalité. 
Dans cette réorganisation, ce sont 
les femmes qui ont eu à connaître 
la triple journée en cumulant télé-
travail, accompagnement 

pédagogique ou garde des enfants 
et tâches ménagères. 

Au-delà de cette inégalité renfor-
cée ont pris place d’autres change-
ments dans les rapports et les fonc-
tionnements sociaux. Certains ont 
pu noter un « formidable élan de 
solidarité et d’inventivité » alors 
que d’autres pointaient un « ac-
croissement plus global des inéga-
lités ». 

Dans le domaine du dialogue so-
cial, la réorganisation du travail en 
présentiel et le télétravail ont agi 
au mieux comme des révélateurs, 
au pire comme des détonateurs, de 
l’état du dialogue social dans l’en-
treprise. Ainsi, c’est l’état antérieur 
du dialogue social qui a déterminé 
la qualité du dialogue spécifique de 
ces derniers mois. De nouvelles ré-
flexions paritaires s’engagent : 
formes de travail, droit de retrait, 
conditions de télétravail et d’hy-
bridation, droit à la déconnexion, 
etc. 

À cette occasion, des procédures 
ouvertes ont pu être mises en 
place, avec l’implication des sala-
riés et des partenaires sociaux (le 
plus souvent par l’association des 
élus du personnel et du CSE) dans 
la prise de décision. 

On peut ainsi penser que la crise 
sanitaire que l’on vient de traver-
ser a modifié pour partie le pay-
sage organisationnel français du 
travail en amenant à devoir recon-
naitre une plus large part aux ac-
teurs situés au plus près du terrain. 
Dans le monde du travail et des re-
lations ou dispositions qui le régis-
sent, ce retour à une forme de li-
berté d’organisation prenant en 
compte les intelligences collec-
tives et individuelles peut être por-
teur d’évolutions positives, tant 
pour les entreprises que pour leurs 
salariés. 
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La crise sanitaire, puis économique 
et sociale, oblige à repenser les fa-
çons de travailler, que ce soit dans 
les secteurs public, privé ou asso-
ciatif, de la TPE au grand groupe, 
des dirigeants aux managers et aux 
collaborateurs, des métropoles 
aux territoires. 

Nul doute que cette crise sanitaire 
modifiera durablement les pra-
tiques en matière d’organisation 
du travail. Le distanciel ne rempla-
cera pas le présentiel, mais le com-
plètera, avec un ancrage dans les 
usages sous différentes formes, y 
compris l’hybridation présen-
tiel+distanciel.  

Dans tous les cas, une culture du 
travail à distance commence à se 
profiler, précipitée par la crise sa-
nitaire qui a mis un coup d’accélé-
rateur à son développement. 

Les crises sanitaires menacent par 
ailleurs de se reproduire dans les 
années à venir, avec des épisodes 
intermittents de confinement, dé-
confinement, reconfinement. 

Dans ce contexte, quelles seraient 
les pistes d’actions novatrices et 
créatives à expérimenter pour 
compléter, améliorer voire réin-
venter l’organisation du travail en 
présentiel en période de crise sani-
taire, économique et sociale (sur le 
court, moyen et long terme) ? 

 

PROXIMITÉ 

Renouveler l’organisation du tra-
vail pour une nouvelle proximité 
sur les territoires 

Le confinement a bousculé notre 
rapport à l’espace, à la distance et à 
la mobilité. 

Cela ouvre le champ des possibles 
pour retisser un lien de proximité 
avec des territoires dans la réorga-
nisation du travail, tout en conser-
vant les grands équilibres territo-
riaux régionaux. 

 

 

Voici quelques exemples de pistes 
d’actions : 

• adapter les savoir-faire locaux en 
reconvertissant des chaînes de 
production pour répondre à de 
nouveaux besoins, 

• mettre en place des plateformes 
mutualisées et dématérialisées 
pour développer la production 
locale, les circuits courts et les 
approvisionnements, 

• créer des solutions alternatives 
mobiles pour déplacer un lieu de 
travail dédié au plus proche des 
habitants, 

• repenser le maillage territorial 
en créant des tiers-lieux de tra-
vail hors entreprise et hors chez 
soi, 

• revoir l’organisation des terri-
toires, le développement du tra-
vail à distance incitant à éloigner 
son domicile des agglomérations, 

• s’appuyer sur les espaces de dia-
logue social régional et toutes 
instances paritaires régionales 
pour concevoir le « travailler au-
trement » et décliner au niveau 
régional des accords européens 
et nationaux. 

 

SOLIDARITÉ 

Repenser l’organisation du travail 
pour accompagner collective-
ment le « travailler autrement » 

Avec la crise sanitaire, le travail et 
son organisation connaissent de 
profondes mutations perdurables. 

Le recours massif au télétravail et 
la nouvelle tendance à l’hybrida-
tion rebattent les cartes de l’orga-
nisation du travail traditionnelle. 

Pour accompagner collectivement 
ces mutations, plusieurs pistes 
d’actions sont envisageables : 

• créer des comités de suivi post-
COVID au sein de toutes les 
structures, 

• formaliser les bonnes pra-
tiques et les chartes de réorga-
nisation du travail dans les 
structures (pour tirer des en-
seignements des pratiques 

pendant la crise, préparer 
l’après-crise et anticiper les 
crises suivantes), 

• accompagner le choc culturel 
du travail à distance sous 
toutes ses formes (formation 
aux nouveaux usages, aux nou-
velles compétences, au mana-
gement à distance, au travail 
collaboratif en équipes vir-
tuelles, au mentorat inversé, à 
la collaboration intergénéra-
tionnelle, etc.), 

• mettre en place des labora-
toires d’idées proactifs et pros-
pectivistes pour libérer l’inno-
vation et la créativité en ma-
tière de réorganisation du tra-
vail. 

 

NOUVELLES TECHNOLOGIES 

Réinventer l’organisation du tra-
vail à l’aune des nouvelles techno-
logies 

Pendant la crise sanitaire, les outils 
numériques ont joué un rôle essen-
tiel dans la réorganisation du tra-
vail. Nombreux sont les travail-
leurs qui se sont approprié notam-
ment des outils collaboratifs pour 
poursuivre leur activité profes-
sionnelle. 

Les nouvelles technologies dans 
leur ensemble rendent de nou-
velles applications possibles pour 
aider à travailler autrement, en ré-
duisant les inégalités de situations 
au travail.  

En respectant des impératifs de sé-
curité, voici quelques pistes d’ac-
tions technologiques pour réin-
venter l’organisation du travail : 

• développer des applis et des 
outils numériques et collabora-
tifs dédiés au travail à distance 
et au travail hybride, 

• créer un bureau du futur vir-
tuel en réalité augmentée pour 
le travail à distance, 

• exécuter à distance un travail 
avec l’assistance de la robo-
tique et de l’intelli-
gence artificielle.  
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Un service public qui a su faire 

preuve d’agilité et d’adaptabilité  

Durant toute la période de confine-
ment (du 17 mars au 11 mai 2020), le 
service public de gestion des dé-
chets, que ce soit à la fois pour la col-
lecte et le traitement, a été assuré 
sans interruption des services de 
base, notamment en ce qui concerne 
les ordures ménagères résiduelles, 
grâce à la mobilisation remarquable 
des personnels publics et privés. La 
collecte et le traitement des déchets 
dangereux, principalement des Dé-
chets d’Activités de Soins à Risque 

                                                                                       
21 Avis relatif à la protection des personnels de collecte de déchets au cours de l’épidémie de COVID 19, Haut Conseil de la Santé Public, 31/03/20. 
Note d’appui scientifique et technique relative à la proposition d’orientations utiles pour la prévention de l’exposition au virus, ANSES, 26/03/20, 
révisée le 5 juin 2020. Avis relatif à l’opportunité d’un nettoyage spécifique ou d’une désinfection de l’espace public, HCSP, 07/04/20. 
22 Augmentation des erreurs de tri de plus de 10 % sur le secteur Valtom Puy-de-Dôme, « En Auvergne, comment le coronavirus impacte nos dé-
chets » France 3 Auvergne-Rhône-Alpes, 27/05/20. 

Infectieux (DASRI) ont également 
été assurés. 

Service public décentralisé, ce sont 
surtout les collectivités locales qui 
se sont trouvées en première ligne. 
Esseulées en début de crise, pei-
nant à trouver de nouveaux re-
pères, elles ont été contraintes de 
prendre des décisions rapides et 
soumises à de lourdes responsabi-
lités. En effet, confrontées à une 
pression forte pour le maintien des 
activités, elles ont également dû 
prendre en compte, dans leurs dé-
cisions, l’exposition sanitaire de 
leur personnel et salariés (manque 
de protections individuelles) et les 
conséquences pour la population.   

La plupart se sont rapidement pré-
parées et ont actionné, lorsqu’elles 
en disposaient, leur Plan de Conti-
nuité d’Activité (PCA). 

Des informations floues, 

évolutives, contradictoires 

parfois, qui ont rendu difficile la 

prise de décision  

Situation instable, évolutive, con-
naissance limitée du virus, les mes-
sages de l’Etat et des autorités de 
santé se sont avérés flous, parfois 
contradictoires, rendant difficiles 
les conditions de poursuite des acti-
vités.  

En réponse aux questionnements 
des professionnels du secteur, plu-
sieurs avis divergents ont été ren-
dus sur l’exposition et la transmis-
sion du virus21, entretenant la con-
fusion.  

L’absence de réglementation et de 
directive précises sur l’adaptation 
des Equipements de Protection In-
dividuels (EPI) aux fonctions et 
conditions et les difficultés d’accès 
aux stocks disponibles ont amplifié 
ces difficultés.  

Des conséquences en cascade  

Si les services de base ont été assu-
rés sans interruption, d’autres acti-
vités ont été arrêtées totalement 
ou partiellement. C’est le cas no-
tamment des déchèteries.  
Considérées comme des Etablisse-
ments Recevant du Public (ERP) et 
soumises à ce titre à la loi sur l’état 
d’urgence sanitaire, près de 80 % 
d’entre elles ont été fermées, princi-
palement en raison de la pénurie 
d’équipements de protection dispo-
nibles. Conséquences directes de 
ces fermetures, les dépôts sauvages 
et le brûlage à l’air libre des déchets 
verts se sont multipliés sur tout le 
territoire de même que l’augmenta-
tion du non-respect des consignes 
de tri 22, malgré le civisme d’une 
grande majorité. 

Parmi les services publics essentiels au bon fonctionnement de la société, la gestion des 
déchets fait partie des priorités. Dans un pays confiné, économiquement à l’arrêt, le CESER 
s’est interrogé sur les impacts de la crise sur ce service : comment cette gestion a-t-elle pu 
être assurée ? Selon quelles conditions pour les personnels et les territoires ? A quelles 
adaptations les professionnels du secteur ont-ils dû faire face ? Chargé de planifier l’acti-
vité à l’échelle du territoire régional, via le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD), quel rôle le Conseil régional a-t-il joué ?  
L’analyse menée par le CESER sur le secteur des déchets en temps de crise le conduit à 
s’interroger sur cette ressource que constitue le déchet et à proposer des recommanda-
tions pour qu’il prenne toute sa place au sein de notre économie. 
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Le fonctionnement d’une partie 
des centres de tri a également été 
stoppé ou dégradé, de même que 
les collectes d’encombrants, de dé-
chets verts, et certaines collectes 
en porte à porte ou points d’apport 
volontaires. Lorsque cela a été pos-
sible, certains tonnages ont été dé-
tournés vers d’autres centres res-
tés opérationnels23 . Dans les 
autres cas, ils ont été envoyés en 
Unités d’Incinération d’Ordures 
Ménagères24.  

Certains éco-organismes ont éga-
lement suspendu leurs activités 
durant la crise, laissant d’impor-
tants gisements aux déchèteries 
encore ouvertes et occasionnant la 
perturbation de ces filières.25 Avec 
la réouverture des déchèteries, 
celles-ci ont rencontré des difficul-
tés pour l’évacuation des stocks, et 
la reprise des enlèvements princi-
palement pour les flux sous Res-
ponsabilité Elargie des Produc-
teurs (REP). 

La santé des salariés et la sécurité 

des personnes au travail, une 

priorité 

La préoccupation permanente d’as-
surer la continuité des missions de 
service public s’est faite dans le res-
pect de la santé et de la sécurité du 
personnel. Ainsi, des mesures d’adap-
tation ont été mises en place pour 
chaque profession. Des consignes gé-
nérales et par métier ont été décli-
nées, les protocoles de sécurité et les 
méthodes de travail adaptés26 pour 
permettre le respect des gestes bar-
rières et la distanciation physique 
(EPI, horaires adaptés, dématérialisa-
tion des bons de prestation, plages 
horaires et mode de fonctionnement 
modifiés…). Lorsque cela a été pos-
sible, le recours au télétravail a été dé-
ployé. D’autres dispositifs tels que le 
chômage partiel, la prise de congés, la 
récupération d’heures supplémen-
taires, ont été actionnés.  

Enfin, grâce à l’investissement de 

                                                                                       
23 Exemple du centre de tri du Puy-en-Velay qui a géré une partie des tonnages du gisement de collecte sélective de Saint-Flour (audition CITEO du 
22/06/20) 
24 Exemple des centres de tri de Valespace (Chambéry, 73) et de Gilly-sur- Isère (73), (audition CITEO du 22/06/2). 
25  Filière textile et filière des DEA notamment. 
26 Résultats du questionnaire CESER « La gestion des déchets pendant la crise COVID-19 », Mai 2020. 
27 Audition d’Éric FOURNIER, Vice-Président du Conseil régional délégué à l’environnement et d’Elodie DELOBEL, Responsable du PRPGD.  
28 Observatoire piloté par le Conseil régional aux côtés de l’ADEME. 

tous, un dialogue social positif a 
suscité du lien et permis de mieux 
appréhender les situations de tra-
vail.  

Prise de conscience du caractère 

essentiel des métiers de la 

gestion des déchets et du 

recyclage 

Durant cette crise, les profession-
nels du déchet ont été en première 
ligne. L’engagement des agents du 
secteur public et privé, des entre-
prises et régies, a été officielle-
ment salué par Elisabeth Borne, 
alors Ministre de la Transition Éco-
logique. La reconnaissance de la 
juste place de ces professionnels 
dans la société, de même qu’un 
soutien fort de la population et des 
usagers, a engendré une prise de 
conscience collective de l’impor-
tance et du caractère essentiel des 
métiers de la collecte et de la ges-
tion des déchets. 

 

Une nécessaire coordination de 

terrain  

Si le service public de gestion des dé-
chets a été efficacement assuré du-
rant la crise sanitaire, le CESER a 
constaté, à travers les auditions qu’il 
a menées, que la coordination sur le 
terrain a parfois été difficile. Bien 
que de nombreuses réunions, réu-
nissant les principaux opérateurs du 
secteur des déchets, aient été régu-
lièrement organisées au niveau de la 

Préfecture, les acteurs de terrain ont 
rencontré certaines difficultés. 

Directives de l’Etat un peu tardives 
ou floues, évaluation des besoins 
et problématiques d’approvision-
nement en EPI, le Conseil régional, 
par l’intermédiaire de son service 
ad hoc, a dû endosser le rôle de 
« passeur d’informations »27, d’in-
terface entre l’Etat, les collectivi-
tés locales, et les autres opéra-
teurs. Il est notamment venu en ap-
pui à certaines collectivités qui sol-
licitaient des informations claires 
et précises sur leurs obligations en 
période de pandémie.  

Un groupe de travail « déchets » 
s’est très vite constitué au sein de 
l’Association des Régions de 
France (ARF), en lien quotidien 
avec le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire. La crise a 
mis en évidence l’importance du 
travail collectif et des retours d’ex-
périences des autres régions, et 
rendu nécessaire le partage d’in-
formations et documents.  

Au sein de ce groupe opérationnel, 
le Conseil régional Auvergne-Rhône-
Alpes a fait un travail de collecte des 
informations et besoins en prove-
nance des territoires. Une liste des 
questions des acteurs de la filière 
déchets a pu être établie, un tableau 
de suivi d’activités en temps réel 
mis en place. Pour ce faire, la base 
de données Sindra28 a été utilisée 
afin de contacter l’ensemble des 
opérateurs de la filière déchets.  

D’autres actions concrètes ont été 
réalisées grâce à son appui technique 
et sa mobilisation, telles que l’organi-
sation de l’acheminement de cer-
taines collectes sélectives vers des 
centres de tri ouverts, installations de 
stockage ou incinérateurs, le partage 
de missions avec la DREAL, ou encore 
la mise à disposition d’outils de com-
munication adaptés.  
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L’effondrement des débouchés 

Les conséquences de cette crise 
dans chaque filière ont été di-
verses et dépendantes du niveau 
de maintien de l’activité durant la 
période : matière accumulée dans 
les centres de tri, absence de solu-
tion de reprise ou à des prix très 
bas, interruption des transports et 
dépendance d’un marché mondia-
lisé à l’arrêt. 

La chute du prix des matières 
vierges a entraîné une compétiti-
vité accrue de ces matières occa-
sionnant des perturbations de 
l’équilibre de la chaîne écono-
mique.  

Dans ce contexte de débouchés 
restreints, la poursuite de la col-
lecte sélective a imposé de fait 
d’éliminer sans recycler ou de cé-
der la matière à perte. Dans les 
deux cas, l’équilibre économique 
de la collecte sélective s’en est 
trouvé profondément ébranlé.  

Une économie circulaire qui ne 

peut pas être uniquement 

tributaire des cours du marché 

mondial 

La collecte, le traitement et la valo-
risation des déchets sont au cœur 
de l’économie circulaire. La consti-
tution de filières françaises de re-
cyclage (lorsqu’elles existent) est 
encore trop dépendante du mar-
ché des matières premières. Ce 
marché ne tient pas compte des ex-
ternalités environnementales, ne 
fait pas l’objet d’une taxe sur la ma-
tière vierge ou de bonus pour l’in-
tégration de matières recyclées. 
Aussi, aux difficultés liées à l’ab-
sence de débouchés s’ajoute la 
problématique de la compétitivité 
des matières recyclées sur le mar-
ché (plastiques, cartons, métaux, 
textiles, …). 

En Auvergne-Rhône-Alpes, la col-
lecte est excédentaire par rapport au 
besoin local en matières premières is-
sues du recyclage (reprises par les in-
dustriels dans la composition de nou-
veaux produits). Le confinement a 

                                                                                       
29 TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes. 
30 Plusieurs démarches parallèles ont été menées par différents acteurs pour obtenir et dresser un état des lieux régulier de la situation : AMORCE, 
CITEO, FEDEREC.  

encore compliqué la situation et 
grippé cette chaîne, à deux ni-
veaux. Dans un premier temps, du 
fait de l’arrêt ou du ralentissement 
de l’activité des centres de tri, les 
industries n’ont pas pu compter 
sur cette matière en rebond. Par 
ailleurs, les professionnels restés à 
l’arrêt pendant plusieurs mois 
n’ont pas pu reprendre et écouler 
cette matière. C’est notamment le 
cas pour les métaux, utilisés par les 
secteurs automobiles et du bâti-
ment. 

La ressource que constitue le dé-
chet doit prioritairement être con-
sommée sur le territoire qui l’a pro-
duite. La matière première issue du 
recyclage constitue une opportu-
nité et une ressource locale qui 
permet de refermer la boucle de 
l’économie circulaire.  

Le CESER souhaite rappeler l’im-
portance de se donner les moyens 
de valoriser et de consommer 
cette ressource au niveau local 
(soutien à l’innovation R&D, ac-
cords de filières…) 

Des incidences financières  

La crise sanitaire ayant entrainé la 
fermeture de plusieurs centres de 
tri, les collectivités locales qui ont 
poursuivi leurs activités de col-
lecte sélective se sont trouvées 
confrontées à 2 options : éliminer 
les déchets (incinération ou en-
fouissement), ou les stocker dans 
l’attente d’un tri ultérieur. En ré-
ponse notamment à la mobilisation 
de l’association AMORCE, crai-
gnant surcoûts pour les collectivi-
tés et répercussions financières 
pour l’usager, le Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire 
a annoncé qu’il n’y aurait pas d’ap-
plication de TGAP29 majorée sur 
ces volumes, les collectivités ne 
portant pas la responsabilité de la 
situation sanitaire et ayant été 
contraintes d’envoyer ces gise-
ments (non ultimes) en stockage ou 
en incinération.  

Par ailleurs, la problématique de la 

prise en charge du surcoût engen-
dré par les contraintes sanitaires a 
été évoqué par les opérateurs. 

L’importance du geste de tri 

Durant cette période de crise, mal-
gré les difficultés rencontrées par 
les centres de tri, s’il a pu être cons-
taté des erreurs, refus ou un ralen-
tissement du geste de tri, il n’est 
pas pour autant à déplorer d’aban-
don du premier geste écocitoyen 
français. La vigilance reste toute-
fois de mise : si la matière n’est pas 
reprise, si la collecte sélective est 
incinérée, le geste de tri perdra son 
sens pour le particulier et finira par 
s’arrêter. 

 

 

Tout au long de la crise COVID-19, 
le Conseil régional a joué un rôle 
d’interface entre les collectivités 
locales, les opérateurs de collecte 
de traitement et de valorisation, 
l’Etat, les associations, les éco or-
ganismes, … 

Cette coordination et l’organisa-
tion de la collaboration devra être 
renforcée. Ce rôle de facilitateur, 
d’intermédiaire, de chef de file du 
service public de la gestion des dé-
chets pourra être davantage for-
malisé, notamment en période de 
crise.30 

Par l’intermédiaire de l’Association 
des Régions de France, et de son 
groupe déchets, le Conseil régional 
Auvergne-Rhône-Alpes pourra 
faire remonter un certain nombre 
d’observations et porter collecti-
vement certains questionnements, 
tels que l’éco conditionnalité des 
aides de l’Etat, le rôle des éco-orga-
nismes…  

Le CESER encourage la pérennisa-
tion et la mobilisation de cette cel-
lule au sein de l’ARF. 
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• Ce volet pourra intégrer 
l’élaboration d’un schéma opé-
rationnel ainsi que la création 
d’une cellule de crise, sous la re-
sponsabilité du Conseil régional, 
assurant les missions de coordina-
tion des différents acteurs du 
secteur. En cas de nouvel épisode 
de crise, la mise en service rapide 
de cette cellule spécialisée per-
mettra de coordonner les acteurs 
de terrain. Le déploiement de ce 
schéma opérationnel avec des con-
signes et un plan de sauvegarde 
des activités devra être actionné, 
permettant notamment le main-
tien de l’activité des déchèteries 
tout en assurant la sécurité des 
personnels et usagers. 

• En cas de saturation, comme 
cela a pu être le cas, et pour 
maintenir la fluidité de l’activité, le 
CESER recommande que des 
zones tampons de stockage tem-
poraire soient identifiées et que 
des circuits de coopération inter 
centres de tri soient élaborés et ac-
tionnés.  

• Enfin, le CESER souhaite que 
l’évaluation du PRPGD intègre cet 
épisode de crise sanitaire, et 
prenne en compte ce qui est utile 
pour « l’après-crise ». 

 

Conserver la mémoire de cette 
crise revient à considérer qu’un tel 
épisode n’est pas exceptionnel et 
est susceptible de se reproduire, 
sous cette forme ou une autre.  

• En matière de gestion des dé-
chets, la constitution de stocks de 
matériel de protection est un élé-
ment stratégique pour assurer la 
continuité du service public. Afin 
de favoriser la pérennité de l’ap-
provisionnement, le CESER 

souhaite que le recours à des 
producteurs de proximité de maté-
riels de protection puisse être priv-
ilégié.  

• La base de données Sindra, utili-
sée pour contacter les opérateurs de 
la filière déchets, mériterait d’être 
enrichie et de se développer en un 
observatoire pérenne de la filière 
ressources.  

 

Améliorer la compétitivité des ma-
tières recyclées sur le marché afin 
qu’elles puissent être privilégiées, 
en imposant notamment des 
normes d’écoconception, réduire 
les capacités d’enfouissement des 
déchets pour tendre vers le cap de 
« zéro déchets enfouis ».   

Le CESER préconise qu’une ré-
flexion soit effectivement con-
duite pour soutenir localement la 
création de filières industrielles de 
réutilisation des matières, rédui-
sant ainsi la dépendance aux cir-
cuits mondialisés. 

 

Organismes agréés par le Minis-
tère de la Transition Ecologique, 
qu’ils soient opérationnels ou fi-
nanceurs, le CESER a constaté une 
implication très inégale des éco-
organismes pendant la crise. Cette 
situation justifierait un contrôle ef-
fectif de leurs obligations et résul-
tats. 

Le CESER préconise que le rôle et 
le fonctionnement des éco-orga-
nismes en période de crise soient 
intégrés dans leurs cahiers des 
charges. 

Ainsi leur intervention doit être 
anticipée et leurs obligations adap-
tées y compris aux périodes de 
crise avec la nécessité d’une part 
d’assurer la continuité du service 
pour les organismes collecteurs et 

pour les autres, de conditionner la 
participation financière au main-
tien effectif du tri.  

 

• Différents axes et messages de 
communication doivent être por-
tés par le Conseil régional en cette 
période de crise : 

− Rappeler les gestes simples 
liés à la gestion des déchets. 

− Rappeler que les gants et 
masques de protection, 
considérés comme déchets 
ultimes, ne doivent pas être 
jetés sur la voie publique ou 
dans le bac de collecte sé-
lective, mais jetés avec les 
ordures ménagères rési-
duelles. 

− Adapter la communication 
en adéquation avec l’appari-
tion de déchets liés à la crise 

• La sensibilisation, quels que 
soient les partenaires et les publics 
doit être favorisée. Pour les jeunes, 
en parallèle des circuits officiels de 
diffusion de l’information, les moy-
ens et canaux de communication 
qu’ils utilisent devront être privilé-
giés pour diffuser les messages  

• Cette période de crise montre 
un retour en puissance du recours 
au tout jetable et au suremballage 
(conjoncturel ?) au nom de la sécu-
rité sanitaire. Dans ce contexte, il 
est indispensable que le geste de 
tri soit appliqué efficacement, et 
que des actions de sensibilisation 
et pédagogie soient menées sur la 
définition et l’utilité du juste em-
ballage. Ces actions peuvent être 
menées conjointement avec diffé-
rents partenaires.  

D’une façon générale, la cohérence 
doit être recherchée entre loi et ré-
glementation d’une part et propo-
sitions commerciales aux consom-
mateurs d’autre part (ex des bru-
loirs proposés à la 
vente en jardinerie). 
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La crise COVID-19 et la nouvelle organisation imposée par l’urgence, les con-
traintes et les mesures injonctives du confinement ont bouleversé les habitudes 
personnelles et professionnelles et obligé individus et organisations à travailler, 
étudier, se former autrement. Ces bouleversements ont été accompagnés par 
l’usage du numérique comme outil de communication, de production, d’éduca-
tion dont l’accès a été soumis/confronté à la qualité des réseaux, à celle du lien 
social et à l’acculturation inégale des publics. 

Moins développés et moins courants pour le service public de l’éducation, l’en-
seignement en distanciel et l’utilisation du numérique se sont aussi imposés 
comme outil de mise en œuvre de la continuité pédagogique, qui a été assurée à 
tous niveaux jusqu’aux formations de l’enseignement supérieur. 

De nouveaux usages qui confortent la valeur des rapports humains et montrent 
à quel point l’accompagnement personnel et la dimension relationnelle sont au 
cœur de la réussite éducative et de la lutte contre les inégalités de formation et 
d’apprentissage. 

Perdue dans les incertitudes et les informations contradictoires, la relation 
entre le citoyen, le politique et l’expert a été mise à mal. L’institution scientifique 
a manqué de moyens pour mener ses recherches et accompagner la compréhen-
sion de la valeur de la science, de son fonctionnement et de sa temporalité.  

Le confinement a par ailleurs démontré combien la mobilité est un droit géné-
rique qui commande tous les autres. 

Ce sont ces nouvelles façons d’appréhender notre rapport au temps, à l’espace 
et à la connaissance que le CESER interroge dans ce chapitre. 
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La crise aura joué le rôle d’accélé-
rateur de la diffusion du « numé-
rique », provoquant une explosion 
des opportunités d’usages qui 
pourraient être mises à profit pour 
les ménages et entreprises et les 
ménages. 

Mais ces opportunités ne peuvent 
pas être développées si ne sont 
pas traitées à brève échéance 
quatre questions récurrentes de-
puis des années. : 

• L’accès aux réseaux fixes et 
mobiles, en termes de volume 
de débit et/ou de qualité de 
service 

• Les affaiblissements plus ou 
moins importants voire les rup-
tures de lien social générées 
par la dépendance à un accès à 
Internet difficile ou impossible, 

• Le défi du numérique éducatif 
et de l’enseignement à distance 
au service de la continuité pé-
dagogique  

• La vulnérabilité en matière de 
sécurité du numérique ou de 
dépendance technologique 
extrême de l’Europe. 

 

 

Fort de ses nombreux travaux sur 
le sujet depuis une décennie, no-
tamment de son dernier rapport de 
saisine en date de juin 2018, le CE-
SER renouvelle combien dans ce 
domaine marqué par un dévelop-
pement de la demande le plus ful-
gurant de tous les temps (décuple-
ment tous les 10 ans), un temps 
d’avance non pris est un temps de 
retard. Il estimait qu’accéder à cet 
équipement aussi essentiel que 
l’eau et l’électricité, à coût abor-
dable, constitue la première condi-
tion d’aménagement du territoire. 
Ceci est vrai pour les ménages 
comme pour les entreprises, les-
quelles ont besoin de qualité de la 

desserte en temps de latence ou de 
rétablissement en cas de panne. 

Dès 2016, l’assemblée soulignait 
qu’il n’était plus acceptable de dé-
finir officiellement les seuils de 
très haut débit à un débit reçu de 
30 Mbps et un débit expédié de 5 
Mbps, mais qu’il convenait de par-
ler de débits symétriques excé-
dant 100 Mbps. Dès lors, les mon-
tées en débit sur cuivre, aux capa-
cités limitées, sont des erreurs 
stratégiques : il faudra réinvestir 
sur la fibre optique, seul réseau 
fixe digne d’être qualifié de très 
haut débit. La crise du COVID 19 a 
confirmé les faiblesses de l’ADSL 
en cuivre. Quant au câble, s’il peut 
recevoir 100Mbps, il ne peut expé-
dier que 5Mbps. 

Et il faudra assurer la complémen-
tarité du réseau fibre avec le mode 
hertzien en raison d’une demande 
très majoritairement sur mobile ; 
ceci en ayant conscience des li-
mites de cette technologie qui ap-
pelle un partage du signal entre 
les utilisateurs. Le mode hertzien, 
voire satellitaire, peut être aussi 
une solution d’attente et dégradée 
si perdure le retard d’équipement 
de la fibre sur les zones program-
mées. Nombre de « confinés » ont 
ainsi appelé la 4G à la rescousse 
depuis mars, avec ses limites. Il 
pourra aussi exister des points très 
isolés où le déploiement de la fibre 
sera prohibitif et ne laissera pas 

Confinés, les usagers du numérique ont dû se précipiter en masse et sans préparation sur 
leur ordinateur, leur smartphone ou leur téléphone pour communiquer. Le télétravail a été 
multiplié au moins par cinq en France. Ceci a été essentiel pour permettre la continuité de 
la vie quotidienne de millions de personnes et de certaines activités permettant d’amortir 
le choc économique. Téléconférences expérimentées par le plus grand nombre, cours en 
ligne, achats en drive, télémédecine parfois, sont passés de l’exception à la règle. Ceci avec 
un réseau qui n’a « tenu » que grâce au renoncement des opérateurs à de la bande passante 
à vocation non prioritaire.  
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d’autre choix que la solution hert-
zienne voire satellitaire. 

Il convient d’imbriquer réseaux 
hertziens et filaires aux modèles 
économiques très différents :  

• Le déploiement du mode hert-
zien pour un client en mouve-
ment relève par nature de la 
responsabilité d’un opérateur 
privé avec des technologies dé-
ployées sur des bandes de fré-
quence propriétés de l’Etat, 

• Le déploiement du réseau fi-
laire relève de deux types de 
territoires, ceux sur l’essentiel 
du pays où les collectivités se 
portent maîtres d’ouvrage 
(RIP), et ceux où les grands 
opérateurs privés préemptent 
le déploiement en écrémant les 
agglomérations, plus rentables 
(zones très denses et, depuis 
2011, zones AMII moins den-
ses). 

Pour le réseau fibre, 

Le CESER a soulevé trois facteurs 
clés : 

• L’ouverture concurrentielle 
pour commercialiser les rac-
cordements à l’abonné, en zone 
privée comme en zone pu-
blique.  

• La péréquation tarifaire à un 
coût abordable, ce qui passe 
par une qualité de la gouver-
nance pour impliquer et coor-
donner les acteurs concernés  

• L’objectif de couverture très 
haut débit à 100% des popula-
tions et de la quasi-totalité de 
l’espace 

L’exemple de la Loire est particu-
lièrement illustratif : livrant des 
prises à l’usager avec un prix péré-
qué et avec un foisonnement de 
petits opérateurs privés fournis-
seurs d’accès, le réseau d’initiative 
publique est l’un des premiers de 
France à avoir achevé sa couver-
ture très haut débit à 100 %, grâce 
à l’action déterminée et concertée 
du syndicat mixte départemental 
SIEL. Ainsi le RIP permet-il d’équi-
per les campagnes avant 

l’agglomération de Saint Etienne à 
la main de l’opérateur historique. 
Si les zones peu denses sont sou-
vent mal desservies, ce n’est ainsi 
pas le cas partout.  

A l’inverse, il n’est pas rare de trou-
ver des zones privées très denses 
en retard (ex de Grenoble, Vénis-
sieux, Clermont). Plus préoccu-
pant : presqu’aucune commune 
française en zone AMII périur-
baine n’est raccordée à plus de 
95%, selon l’ARCEP. Il reste à pas-
ser des engagements des opéra-
teurs aux actes.  

Depuis 2017, l’implantation des 
grands opérateurs s’est étendue 
sur les zones les moins denses, du 
fait de la croissance du marché de 
la fibre par suite de l’appétence de 
la demande : des zones dites AMEL 
sont apparues comme en Savoie, 
où la zone RIP est devenue privée. 

Aujourd’hui, le paysage de la cou-
verture fibre en Auvergne-Rhône-
Alpes est une mosaïque avec des 
zones privées dont on connaît très 
mal la couverture effective jusque 
chez le client, des zones publiques 
en bon rythme d’avancement (ex 
Ain, Isère) voire achevées (cas 
unique de la Loire) et d’autres en 
difficulté (ex Haute Savoie, Drôme 
Ardèche, Auvergne où la montée 
en débit sur cuivre est très impor-
tante). 

Au plan national, selon l’OCDE, la 
France est toujours à la traîne (24e 
rang sur 37 pays). L’AVICCA parle 
d’une complétude réduite en peau 
de léopard. La crise du COVID 19 a 
suspendu temporairement le plan 
THD, et les mesures barrières du 
déconfinement ne sont guère pro-
pices à une reprise vigoureuse. 

Il serait essentiel de pouvoir dispo-
ser de données précises et actua-
lisées sur l’avancement des dé-
ploiements dans l’ensemble du 
territoire régional. Les opérateurs 
et les porteurs de RIP devraient 
être auditionnés, de façon à per-
mettre au CESER une connais-
sance capable de motiver des pro-
positions pertinentes sur ce dos-
sier particulièrement stratégique.  

S’agissant de la couverture mobile 
en 4G sous la responsabilité des 
opérateurs , 

Ceux-ci se sont engagés depuis 
janvier 2018 à assurer une nette 
amélioration de la couverture 4G, 
contre un renoncement de l’Etat à 
sa redevance sur des bandes de 
fréquence qui lui appartiennent 
Mais au niveau national selon l’AR-
CEP, sur 1374 sites validés, on en 
compte 28 en service. Certains 
opérateurs estiment qu’il faut da-
vantage de pylônes que prévu ini-
tialement (20 à 30 % de plus) ou en-
core qu’avant d’engager la 5G, il 
importe d’activer partout sur le 
territoire la 4G. Il convient plutôt 
de dissocier ces deux équipements, 
et d’accélérer la couverture 4G 
sans oublier pour longtemps la 5G 
dans les zones rurales, alors que la 
demande pour relier les objets 
connectés risque de croître très ra-
pidement. 

Et la Région ? 

Etant majoritaire dans le pilotage 
du RIP Auvergne, elle doit éclairer 
le CESER sur une révision du con-
trat de partenariat signé avec 
Orange et sur l’efficience désor-
mais attendue de l’effort du contri-
buable. Quels montants ? Quelle 
couverture chez le client ? Quelle 
qualité de service ? 

Il serait aussi essentiel, comme l’a 
demandé le CESER en 2018, que la 
Région dégage une réelle straté-
gie : 

• Pour interpeller les opérateurs 
sur la transparence de leurs 
données de couverture, de 
technologies et de qualité de 
service. 

• Pour bâtir un schéma de cohé-
rence décrivant les meilleures 
combinaisons de solutions en 
anticipant toujours le long 
terme.  

• Pour tenir à jour la carte des 
zones blanches et des modali-
tés et délais pour les faire dis-
paraître. 
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Avant le confinement déjà, des pu-
blics importants se trouvaient éloi-
gnés du numérique.  

Ainsi, le centre d’observation de la 
société le décrit dans une note du 2 
juin 2020 Il analyse des données 
INSEE 2017 selon lesquelles 1/5e 
des français âgés de plus de 15 ans, 
soit 11 millions, ne maîtrisaient au-
cune compétence numérique, et ne 
l’utilisaient pas, pouvant ainsi qua-
lifiés de victimes d’« illectro-
nisme ». De plus, 28 % avaient de 
faibles compétences numériques.  

Si l’« illectronisme » concerne 71 % 
des plus de 75 ans, ce sont 11 % des 
45-59 ans et plus du tiers des 60-
74 ans qui sont concernés. Le 
centre d’observation de la société 
relève aussi le rôle du diplôme :  la 
moitié des personnes sans diplôme 
sont en situation d’illectronisme. 
Ce ne sont pas moins de 200 000 
jeunes de 15-29 ans qui sont tou-
chés. Si le développement numé-
rique est pour de nombreuses per-
sonnes, un moyen d’accès pour ac-
céder à l’information, à la mobilité, 
aux services publics, il est une nou-
velle forme préoccupante d’exclu-
sion pour d’autres, recoupant sou-
vent d’autres discriminations so-
ciales et territoriales. 

Le numérique a constitué en pé-
riode de confinement un amortis-
seur économique et social majeur. 
Il a permis de préserver un lien so-
cial (lorsque la technique fonction-
nait). Mais il a été un accélérateur 
d’inégalités et une sorte de 

« double peine » pour certains. 

Pour accompagner ces publics en 
difficulté avec l’Internet, il existe 
depuis une dizaine d’années des 
outils de médiation numérique, en 
développement : aides en ligne et 
accompagnement humain en co-
présence physique dans des « tiers 
lieux », à l’initiative souvent de col-
lectivités territoriales. 

Par ailleurs, comme le recomman-
dait le CESER dans sa contribution 
de 2013, des maisons d’accueil des 
services au public mutualisant les 
services ont été développées, où 
l’aide à l’usage d’Internet peut être 
organisée Elles sont désormais la-
bellisées France Services. 

Lors du premier comité interminis-
tériel aux ruralités du 20 février 
2020, l’Etat a décidé : 

• D’accompagner les personnes 
éloignées du numérique dans 
leurs démarches administra-
tives par des « aidants con-
nects » 

• De déployer à leur attention 
des ateliers de formation  

• De promouvoir le site d’assis-
tance Solidarite-numerique.fr 
lancé par la coopérative de 
médiateurs MedNum 

• De s’inspirer du pass numé-
rique à l’œuvre dans la métro-
pole de LYON, afin de bâtir un 
outil régional 

Plus tard, durant le confinement, 
des médiateurs numériques ont 
été également accrus en effectif, 
porté à 10 000 pour toute la 
France. 

Pour le CESER, il serait judicieux : 

• De faire le point sur ces outils 
existants ou en devenir en 
Auvergne-Rhône-Alpes, à 
l’attention des exclus du nu-
mérique et aussi pour ceux 
plus intégrés à ces technolo-
gies, de façon à toujours sti-
muler le lien social. 

• De formuler des propositions 

pour dynamiser les disposi-
tifs, notamment pour renfor-
cer l’accompagnement hu-
main, en soutenant les actions 
des communes  

De telles dispositions viendraient 
compléter utilement les préconisa-
tions déjà formulées par le CESER 
en novembre 2019 pour un accès 
des publics éloignés du numérique 
aux pratiques culturelles et spor-
tives : formation d’animateurs, pla-
teforme de ressources , offre aux 
seniors à l’aie d’un « passage » , ap-
pel à projets , espaces publics nu-
mériques fixes et nomades , prêts 
de matériels. 

Pour les usagers plus familiers du 
numérique, 

L’usage à distance doit être conçu 
comme un complément ou une 
substitution partielle à la pré-
sence physique mais pas comme 
une alternative de long terme. 

S’agissant du télétravail 

Dans le cadre de l’organisation du 
travail en présentiel, la probléma-
tique est traitée par ailleurs dans la 
présente note. 

S’agissant des services  

A titre d’exemple, la télémédecine 
est d’un grand secours. Est-on cer-
tain néanmoins que cette relation 
distante peut pallier réellement la 
disparition des médecins et leur re-
lation de confiance personnelle et 
répondre ainsi à la question des 
« déserts médicaux » ? 

De manière plus générale, il im-
porte de ne pas tout attendre du 
tout numérique en matière de ser-
vices publics ou privés. Le numé-
rique doit demeurer un outil au 
service du citoyen et non se trans-
former en une aliénation et un fac-
teur aggravant de fractures so-
ciales et territoriales.  

S’agissant du rôle du CESER lui-
même 

Le CESER risquerait lui-même s’il 
prolongeait trop cette pratique de 
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perdre l’essence même de ce qui 
fait son intérêt, à savoir le croise-
ment voire la maïeutique des idées, 
des expériences, des pratiques de 
personnes venues d’horizons diffé-
rents ; cette fusion ne pouvant être 
que la résultante d’échanges infor-
mels ou impromptus et pas d’inter-
ventions cloisonnées malgré la 
qualité des plateformes de visio-
conférence.  

 

 

Intervenant en qualité de maître 
d’ouvrage dans les lycées ou pour 
accompagner en qualité et en ca-
pacité l’offre d’enseignement su-
périeur, la Région est particulière-
ment concernée pour développer 
des outils numériques les plus 
aptes à valoriser la continuité pé-
dagogique. Le CESER formule des 
pistes de réflexion dans ce do-
maine par ailleurs dans la présente 
note. 

 

 

Avec l’explosion des usages numé-
riques lors de la crise, les tenta-
tives de « phishing » et autres ten-
tatives de piratage se sont multi-
pliées de manière exponentielle.  

L’intensification du télétravail, 
avec le recours inédit à des ser-
veurs durant le confinement, a ac-
cru l’impératif de protection des 
particuliers et des entreprises en 
matière de sécurisation des don-
nées contre les cyberattaques, par 
exemple des données bancaires. 
Stockage et données sont des 
points sensibles à sécuriser. 

Le CESER a conduit un travail très 
important sur la cybersécurité. Il 
convient de renforcer la veille sur 
cette question, de sécuriser les 
maillons de la chaîne (données, ou-
tils, serveurs, réseaux…).  

Une autre vulnérabilité existe dans 
le champ économique de la dépen-
dance préoccupante de l’Europe 
du numérique vis-à-vis des deux 
grandes puissances que sont les 
Etats Unis et la Chine. 

L’Europe tout entière assiste à une 
mainmise totale des géants califor-
niens sur la toile du Net ou sur les 
plateformes de visioconférence, 
qui ont tiré profit de la crise CO-
VID 19 sans apporter de contre-
partie fiscale aux pays européens.  

On observe aussi une emprise 
croissante de la Chine à la fois sur 
certaines technologies (ex Huawei 
sur la 5G) et sur les matériaux 
constitutifs des outils numériques. 
Ainsi, dans sa réflexion sur les mé-
taux rares, le CESER met en évi-
dence l’importance de certains mé-
taux dits critiques essentiels à la fi-
lière numérique et sur lesquels 
l’Europe n’a aucune maîtrise. Au 
contraire, la Chine détient la quasi-
totalité de la production des 
« terres rares », depuis l’extraction 
jusqu’aux filières avales de trans-
formation, avec une volonté affi-
chée de renforcer la valeur ajoutée 
locale et d’en faire un outil de « di-
plomatie ». Cette production con-
trôlée par la Chine existe non seu-
lement en Chine (ex néodyme) 
mais parfois aussi en Afrique (ex 
tantale) ou en Amérique latine. 

Certes, l’Europe et la France sont 
innovants pour inventer des tech-
nologies et des logiciels, en parti-
culier en Auvergne Rhône Alpes, 
comme le montrent le pôle de com-
pétitivité Minalogic et ses nom-
breuses start-ups, ou le cluster ré-
gional Digital League. De plus, les 
potentiels d’intelligence artificielle 
sont des points forts à valoriser   en 
région dans de nombreux do-
maines tels que le commerce. 

 

Recherche de process économes 
en matériaux, développement du 
recyclage, acceptabilité sociale de 
l’extraction minière, sont des en-
jeux qui s’inscrivent plus globale-
ment dans ceux du développement 
de l’industrie du futur pour relever 
les défis de la transition environne-
mentale. 
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La commission « Orientation, édu-
cation, formation et parcours pro-
fessionnels » du CESER a identifié 
4 axes de travail en lien avec la 
crise sanitaire : 

 

A partir du 16 mars, les CFA ont 
été fermés dans le cadre du confi-
nement : le télétravail a été mis en 
place pour assurer la continuité 
pédagogique, avec des situations 
et des niveaux de préparation très 
différents selon les CFA. Après 10 
jours de confinement, seuls 8 % des 
CFA indiquaient ne pas avoir mis 
en place de plateforme d’enseigne-
ment à distance (contre 25% avant 
la crise) : on a donc assisté à une 
forte mobilisation des équipes pé-
dagogiques pour assurer la digitali-
sation des formations. 

Les principales difficultés obser-
vées ont concerné l’inégalité 
d’équipement et de connexion nu-
mérique des apprentis, et certains 
enseignements pratiques qui ne se 
prêtent pas à l’enseignement à dis-
tance. Pendant cette période, le 
gouvernement a décidé de mainte-
nir le financement des CFA (au 
coût contrat), ce qui a permis une 
certaine sécurisation financière. 

A partir du 11 mai, la quasi-totalité 
des CFA ont repris leur activité 
dans le respect des protocoles sa-
nitaires, à l’exception des sections 
du supérieur. Compte tenu des ca-
pacités d’accueil (un tiers des ef-
fectifs), certains apprentis ont été 
priorisés pour le présentiel : pu-
blics les plus en difficulté, passage 
d’examens… 

Il a également été nécessaire d’ac-
compagner les apprentis placés en 
chômage partiel, en télétravail… 
Pour la promotion de l’apprentis-
sage et l’orientation, des outils nu-
mériques ont été mobilisés : ré-
seaux sociaux, portes ouvertes vir-
tuelles… On relève de grandes dis-
parités dans les perspectives 
d’embauche selon les secteurs 
d’activité. S’agissant d’un contrat 
de travail, la situation de l’appren-
tissage est étroitement liée à la si-
tuation économique : 

• Des secteurs se portent plutôt 
bien : propreté, sanitaire et 
social, informatique… 

• Des secteurs sont plus impac-
tés par la crise : métallurgie, 
commerce, BTP, hôtellerie-
restauration, avec des baisses 
allant parfois jusqu’à 40% 

Certains apprentis ont rencontré 
des difficultés avec les compé-
tences numériques, en particulier 
pour les niveaux infra-bac. L’am-
pleur du phénomène de décro-
chage est encore difficile à évaluer 
à ce stade : certains jeunes ont 
complétement rompu le contact 
avec les entreprises et les CFA. 
D’autres apprentis sont en inquié-
tude sur la capacité de leur em-
ployeur à maintenir leur activité 
jusqu’à la fin du contrat, en particu-
lier dans les TPE/PME. 

Le plan de relance de l’apprentis-
sage du Gouvernement s’appuie 
sur 2 axes : 

• Pour les employeurs : une aide 
financière à l’embauche est 
prévue, de 5000 à 8000 euros, 
jusqu’au niveau bac + 3 

• Pour les apprentis : 

− Le délai pour trouver un em-
ployeur est rallongé de 3 à 6 
mois, avec un financement as-
suré pour le CFA pendant cette 
période ; 

− L’équipement informatique 
peut être pris en charge dans le 
cadre de l’aide au premier équi-
pement des apprentis ; 

 

L’éducation et la formation ont été particulièrement impactées par la crise sanitaire : fer-
meture des établissements, digitalisation des contenus pédagogiques et basculement mas-
sif des enseignements en distanciel. Les formations en alternance sont les plus directement 
touchées, le système de la formation continue est fragilisé et les formations sanitaires et 
sociales doivent désormais se réinventer. La mise en œuvre contrastée de la « continuité 
pédagogique » dans le primaire et le secondaire doit également faire l’objet d’un bilan ap-
profondi. Ce sont les quatre enjeux auxquels le CESER sera attentif dans ses prochains tra-
vaux. 
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− Chaque jeune déposant un 
vœu d’orientation en appren-
tissage a la garantie d’au moins 
une proposition d’affectation. 

La crise sanitaire intervient dans 
une période de transformation 
profonde de l’apprentissage, à la 
suite de la réforme de 2018, qui 
fragilise le modèle économique des 
CFA. 

 

• Mettre en place des mesures de 
sécurisation des parcours au ni-
veau régional, afin d‘anticiper les 
ruptures de contrat et d’accompa-
gner les apprentis ne trouvant pas 
d’employeur. Actuellement, l’aide 
aux employeurs ne permet pas de 
sécuriser le parcours des apprentis 
engagés dans des entreprises en 
difficulté. Elle ne concerne pas les 
niveaux Bac +4 et Bac+5. La pro-
longation de la période en CFA 
pour la recherche d’employeur 
peut être positive, mais elle néces-
site une forte mobilisation pour 
démarcher les employeurs du ter-
ritoire. 

Le Conseil régional pourrait par 
exemple accorder le statut de sta-
giaire de la formation profession-
nelle aux apprentis en recherche 
d’employeur. Des places en lycée 
professionnel pourraient égale-
ment être réservées pour les ap-
prentis ne trouvant pas d’em-
ployeur à l‘issue de la période de 6 
mois. 

• Inciter de nouvelles entreprises 
à embaucher en apprentissage, 
dans de nouveaux secteurs, ou 
dans la fonction publique. Cela né-
cessite de lever des freins au recru-
tement : méconnaissance, repré-
sentations sur l’accueil des jeunes 
en entreprises, lourdeurs adminis-
tratives, absence de carte des for-
mations… 

• Soutenir l’aide à l’équipement 
informatique des apprentis, qui ne 
doit pas se faire au détriment de 
l’équipement professionnel : il se-
rait nécessaire d’harmoniser les 

niveaux de ces aides attribuées par 
les OPCO, et de les flécher priori-
tairement sur les apprentis eux -
mêmes. 

 

Le secteur a été particulièrement 
touché par la crise sanitaire et le 
confinement, qui a entrainé la fer-
meture des établissements. La Fé-
dération de la Formation Profes-
sionnelle (FFP) a observé une 
baisse d’activités de l’ordre de 80% 
pour les organismes de formation, 
avec une absence de visibilité à 
moyen terme : la majorité des for-
mations ont été stoppées par les 
entreprises, occupées à réorgani-
ser leur production. La formation à 
distance n’a pas toujours été pos-
sible à mettre en œuvre, compte 
tenu de multiples difficultés : con-
nexion, équipement, compétences 
numériques… 

Les organismes de formation se 
sont rapidement adaptés à la digi-
talisation et à la transformation 
pédagogique des formations, en 
proposant une offre de formation à 
distance, mais celle-ci n’a pas véri-
tablement trouvé d’écho auprès 
des employeurs confrontés à des 
difficultés économiques. 

L’Etat a mis en place un dispositif 
adapté pour soutenir les actions de 
formation pour les salariés en acti-
vité partielle, le FNE Formation, 
mais il n’a été que très peu mobilisé 
par les entreprises et les orga-
nismes de formation. 

Pour la formation des demandeurs 
d’emploi, Pôle Emploi a accepté de 
maintenir ses actions de forma-
tions et de les basculer massive-
ment en distanciel. Il est cepen-
dant difficile de prolonger ces for-
mations au-delà de quelques se-
maines pour des publics parfois 
très éloignés de l’emploi : certains 
stagiaires ont décroché pour des 
problèmes de connexion, d’équipe-
ment informatique, d’espace de 
travail ou de démotivation. 

De son côté, la Région a suspendu 
son financement aux organismes 
qui proposaient des formations 
aux demandeurs d’emploi, au 
risque de fragiliser ces prestataires 
dans cette période difficile. 

La crise sanitaire a globalement 
mis en évidence les fragilités du 
système de formation et les re-
tards dans la digitalisation de 
l’économie française, en particu-
lier dans certains secteurs indus-
triels. L’accès des individus au sys-
tème de formation est structurel-
lement peu élevé en France par 
rapport aux autres pays euro-
péens : il est notamment limité par 
la complexité administrative et par 
des relations de défiance entre or-
ganismes de formation et finan-
ceurs. Une simplification des pro-
cédures pourrait permettre de flui-
difier le système au profit des bé-
néficiaires. 

La formation distancielle est 
structurellement peu développée 
en France : c’est un des derniers 
pays d’Europe à avoir reconnu ce 
mode de formation, en 2015. Cela 
s’explique par une crainte des 
abus, une défiance vis-à-vis des or-
ganismes de formation et des ap-
prenants. Il faut combler ce retard 
en améliorant l’équipement infor-
matique des stagiaires et en déve-
loppant des contenus pédago-
giques adaptés. 

Dans certains secteurs, il est ce-
pendant très complexe de déve-
lopper des contenus de formation 
à distance.  

 

Une “formation ouverte et/ou à distance” 
est un dispositif souple de formation orga-
nisé en fonction de besoins individuels ou 

collectifs (individus, entreprises, terri-
toires). Elle comporte des apprentissages 

individualisés et l’accès à des ressources et 
compétences locales ou à distance. Elle 

n’est pas exécutée nécessairement sous le 
contrôle permanent d’un formateur (circu-
laire DGEFP n° 2001-22 du 20/07/2001) 
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Les organismes de formation ont 
besoin d’un soutien des pouvoirs 
publics pour développer ces conte-
nus, qui représentent un investis-
sement important. 

La formation à distance est une 
modalité pédagogique parmi 
d‘autres, à mixer avec le présentiel 
ou d’autres modes de formation : 
l’objectif est de développer globa-
lement l’accès des individus à la 
formation, notamment pour dans 
les secteurs ou entreprises où cela 
s’avère le plus difficile (TPE, 
PME…). 

 

• Soutenir le développement des 
compétences des salariés, un en-
jeu important pour l’après-crise 
compte tenu des perspectives dif-
ficiles en matière d’emploi : les 
compétences larges, la polyva-
lence deviennent essentielles. Le 
CREFOP pourrait se saisir de cet 
enjeu dans une vision prospective 
et territorialisée. 

• Accompagner la montée en 
compétences, pour gagner en po-
lyvalence (softskills) et en produc-
tivité dans les organisations. La 
crise sanitaire a mis en évidence la 
faiblesse des compétences digi-
tales des salariés dans un contexte 
de numérisation des entreprises. 

• Mieux articuler la notion de « 
compétences » avec les enjeux de 
développement des activités éco-
nomiques : développement du-
rable… 

• Accompagner les conséquences 
économiques et sociales de la 
crise pour les organismes de for-
mation, notamment pour les for-
mateurs non-salariés : le secteur va 
connaitre des difficultés durables, 
avec des départs de salariés sous 
différentes formes, et un impact 
sur les sous-traitants. Le risque 
d’une hémorragie de compétences 
au profit d’autres secteurs est réel. 

• Répondre à l’appétence des sa-
lariés pour la formation à distance 
avec des contenus adaptés. La 

crise va changer profondément le 
rapport au travail et au télétravail. 
Il est nécessaire de veiller à bien 
l’organiser pour maintenir un lien 
social avec l’entreprise, avec les 
collègues et la hiérarchie. Le mix 
présentiel/ distanciel répond aux 
aspirations des générations qui 
souhaitent optimiser leur temps de 
travail à travers de nouvelles 
formes d’organisation. 

 

Les régions sont compétentes en 
matière d’organisation et de finan-
cement des formations sanitaires 
et sociales (FSS). Un nouveau 
schéma régional des FSS était en 
cours de finalisation en Auvergne-
Rhône-Alpes, avant le début de la 
crise sanitaire. 

Certains élèves infirmiers ou 
aides-soignants de ces formations 
ont été mobilisés pour participer à 
la gestion sanitaire de la crise 

Une adaptation de ce schéma des 
FSS semble nécessaire pour pren-
dre en compte les conséquences 
de la crise sanitaire sur l’organisa-
tion des soins et la formation des 
personnels soignants : contenu des 
formations et des métiers, condi-
tions d’exercice et de rémunéra-
tion, attractivité et visibilité de ces 
formations… 

 

• Prendre en compte la question 
de l’orientation, des conditions 
d’accès à ces métiers (concours…), 
les capacités d’accueil des sta-
giaires dans les établissements de 
santé, et la mixité des métiers. 

• Intégrer dans ce schéma une ré-
flexion plus globale sur les limites 
du système de santé apparues lors 
de cette crise, sur les évolutions 
nécessaires de l’intervention so-
ciale, sur la prise en compte de 
nouveaux besoins sociétaux 

(vieillissement de la population, 
pauvreté…) 

Le CESER devra être saisi pour avis 
sur le prochain schéma régional 
des formations sanitaires et so-
ciales. 

 

Le principe de continuité pédago-
gique a été appliqué à l‘ensemble 
du système éducatif, avec des si-
tuations très variables : enseigne-
ment à distance plus ou moins ré-
pandu, pratiques numériques va-
riables selon les établissements et 
les enseignants, autonomie et 
équipement informatique des 
élèves et des enseignants à pren-
dre en compte…  

Le défi de la continuité pédago-
gique a été le maintien d’un con-
tact des enseignants avec le plus 
grand nombre d’élèves, de manière 
régulière, tant au niveau collectif 
qu’individuel. La continuité péda-
gogique n’est pas synonyme de « 
l’école à la maison ». L’enseigne-
ment à distance, qui accentue l’iné-
galité des chances, doit rester ré-
servé à des situations exception-
nelles et ne peut devenir l’unique 
modalité pédagogique. La fréquen-
tation de l’école doit rester la 
norme pour favoriser la socialisa-
tion. 

Les retours de terrain font état de 
situations très diverses selon les 
familles et les territoires : dans 
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certaines familles, la continuité pé-
dagogique est assurée par une im-
plication forte des parents. La crise 
a révélé la place essentielle des pa-
rents dans l’enseignement, et l’im-
portance de la collaboration entre 
la communauté éducative et les fa-
milles. De nouvelles relations sem-
blent s’être mises en place durant 
cette période, avec une modifica-
tion des rôles élèves/parents/en-
seignants : si cela a pu générer des 
difficultés, des liens nouveaux et 
des expériences innovantes ont 
aussi vu le jour. 

Dans d’autres cas, on constate une 
« évaporation » des élèves, et une 
forte augmentation du décrochage 
scolaire est à craindre, en particu-
lier dans les filières où il est plus 
difficile d’organiser l’enseigne-
ment à distance (enseignement 
professionnel…). Le décrochage 
est accéléré par la situation car les 
outils habituels de lutte contre le 
décrochage sont très difficiles à 
mettre en œuvre en période de 
confinement. 

Une forte mobilisation des ensei-
gnants et des familles a permis 
d’assurer la continuité pédago-
gique, mais avec des pratiques et 
une expérience du travail à dis-
tance très hétérogènes. Afin de 
mieux anticiper de nouvelles situa-
tions de confinement, il serait né-
cessaire d’harmoniser les outils 
numériques mis à disposition des 
élèves et des enseignants, et de fa-
voriser leur appropriation en 
amont. 

Enfin, la situation des élèves en si-
tuation de handicap ou scolarisés 
dans des dispositifs spécifiques a 
été peu évoquée pendant cette 
crise : une attention particulière 
doit y être portée dès la rentrée 
par les autorités compétentes.  

La principale difficulté constatée 
a concerné l’accès aux réseaux nu-
mériques, avec de fortes difficul-
tés dans certaines zones rurales 
notamment. Pour le CESER, c’est 
un enjeu prioritaire d’équité terri-
toriale et d’égalité sociale pour les 
habitants de la région.  

Cette difficulté s’ajoute au sous-
équipement informatique de cer-
taines familles, conduisant à un 
partage complexe du matériel in-
formatique entre élèves et parents 
en télétravail. 

D’autres difficultés sont aussi à si-
gnaler : 

• La pénurie de fourniture ou de 
matériel (fourniture de bureau 
ou matières premières pour en-
seignement technique) 

• Une pression sur les familles 
pour accompagner les élèves, à 
concilier avec le télétravail, la vie 
de famille… Les remontées de 
terrain indiquent que les élèves 
ont été soumis à une surcharge 
de travail personnel pendant les 
premiers temps du confinement, 
cette charge a ensuite été mieux 
ajustée par les enseignants. 

• Les rythmes de vie ont été modi-
fiés dans les familles, et la cohabi-
tation forcée enfants/parents a 
pu générer des tensions, voire 
des violences intrafamiliales. 

• Un accroissement des inégalités 
sociales, avec un rôle majeur de 
l’environnement social et fami-
lial : espace de travail dédié per-
mettant la concentration, qualité 
de l’équipement informatique 
pour suivre des cours en ligne, 
soutien familial pour maintenir la 
motivation… 

• Des difficultés dans les familles 
et pour les jeunes isolés en situa-
tion de précarité : précarité nu-
mérique, absence de logement 
ou d’hébergement.  

• Une difficulté pour les ensei-
gnants de maintenir un lien indi-
vidualisé avec tous les élèves, un 
problème d‘équipements infor-
matiques dans certains cas. 

• Un processus d’orientation per-
turbé, avec un accompagnement 
difficile à mettre en œuvre. Les 
lacunes des élèves devront être 
prises en compte dès la rentrée 
de septembre. 

• La coordination technique des 

Espaces numériques de travail 
(ENT) est complexe, la compé-
tence a été transférée à la Région 
en 2015, mais sans transfert de 
ressources. Le confinement n’a 
pas amélioré la coordination des 
acteurs, avec une multiplication 
d’initiatives locales sans concer-
tation. 

 

• Réaliser une analyse partagée 
sur le bilan des ENT en période de 
confinement, avec un co-pilotage 
Etat/Région, qui doit permettre un 
retour d’expérience incluant les 
enseignants, les parents d’élèves…. 
L’enjeu est l’harmonisation des ou-
tils numériques à l’échelle des aca-
démies, des établissements, des 
enseignants… car ils peuvent être 
une source importante d’inégalités 
pour les élèves et leurs familles.  

• Affiner les indicateurs de décro-
chage : l’objectif donné aux ensei-
gnants a été de « maintenir le con-
tact avec tous les élèves ». Le taux 
d’utilisateurs actifs de l’ENT peut 
constituer un premier niveau d’in-
dicateur sur le décrochage.  

Apporter une aide ciblée aux fa-
milles et élèves en difficulté, en 
sous-équipement informatique, 
pour lutter contre la fracture nu-
mérique. Un équipement informa-
tique des élèves et des enseignants 
par la Région représenterait un 
budget conséquent pour le Conseil 
régional. C’est un choix politique 
qui a été fait dans certaines régions 
(Grand Est, Occitanie, PACA…), 
mais qui n’a pas été retenu à ce jour 
en Auvergne-Rhône-Alpes. 

« La continuité pédagogique vise, en 
cas d’éloignement temporaire 

d’élèves ou de fermeture d’écoles, col-
lèges et lycées, à maintenir un lien pé-
dagogique entre les professeurs et les 
élèves, à entretenir les connaissances 

déjà acquises par les élèves tout en 
permettant l’acquisition de nouveaux 
savoirs ». (Site du ministère de l’Édu-

cation nationale). 
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La commission « enseignement su-
périeur, recherche et innovation » 
du CESER a identifié 3 axes de tra-
vail : 

 

Le premier constat est la fragilité 
numérique et la fracture numé-
rique : si une majorité d’étudiants 
n‘a pas rencontré de difficultés, 
une minorité (5 à 10%) a eu des dif-
ficultés d’accès à internet (pro-
blèmes de réseaux, d’équipements, 
de forfait…) ; 

Le deuxième constat est le besoin 
d’amélioration de la pédagogie nu-
mérique : l’adaptation rapide à 

l’enseignement distanciel a néces-
sité un fort investissement des 
personnels (enseignants, équipes 
techniques). Cette phase va avoir 
des conséquences à long terme 
dans les pédagogies utilisées dans 
le supérieur : les changements pé-
dagogiques sont importants, en 
particulier pour les disciplines fon-
dées sur la transmission orale, l’in-
teraction avec les étudiants… ; 

Le troisième constat est le fort en-
gagement des personnels, grâce à 
un basculement massif en télétra-
vail et une modification des modes 
de travail qui est maintenant bien 
intégrée.  

Ce choc culturel pour l’enseigne-
ment supérieur questionne le rôle 
des relations humaines dans la 
transmission des enseignements. 
Si le numérique n'a pas vocation à 
remplacer le présentiel mais bien à 
le compléter, la période passée en 
marche forcée doit servir de base 
aux transformations attendues de-
puis longtemps dans l’organisation 
des enseignements à distance. La 
stratégie des établissements est 
d’ores et déjà en pleine révision. 

Enjeux et difficultés : 

• L’impact de la crise sur le bud-
get des établissements a été 
majeur : le « surcoût Covid » 
dans les 18 établissements de la 
région sous tutelle du Ministère 

de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche est estimé à 30 
millions d’euros, déduction faite 
des économies réalisées pen-
dant cette période. Il faut y ajou-
ter les primes annoncées par le 
gouvernement, l’extension des 
bourses de thèses, etc. 

• L’organisation de la rentrée 
2020 demandera aux établisse-
ments de prévoir une pédagogie 
hybride : dans les conditions ac-
tuelles, seuls 25 à 30% des étu-
diants pourraient être accueillis 
en présentiel. La mise en place 
des pédagogies numériques a un 
surcoût. Différentes mesures 
sont à l’étude pour accompagner 
les établissements, dont un ap-
pel à manifestation d’intérêt du 
Secrétariat Général aux Inves-
tissements. 

• Un déploiement des campus 
connectés est envisagé : Anno-
nay, Aubenas et Aurillac ont été 
retenus. D’autres projets sont à 
l’étude dans la région. Dans les 
territoires non couverts, des 
tiers lieux disposant d’une bonne 
connexion internet pourraient 
être mis à disposition par les col-
lectivités locales dès la rentrée 
pour permettre aux étudiants 
d’avoir accès à une formation à 
distance. 

 

 

La crise sanitaire a également bouleversé l’organisation de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation, mettant en évidence trois enjeux cruciaux : la systématisation 
de l’enseignement à distance par voie numérique, le bouleversement des conditions de vie 
des étudiants et la résilience du système de recherche publique. Ce sont les trois axes ob-
servés par la commission, sur lesquels se dessinent des besoins nouveaux, dont le CESER 
se fera l’écho. Le besoin de coordination régionale de l’enseignement supérieur, de la re-
cherche et de l’innovation, d’ores et déjà mis en avant par le CESER s’avère désormais cru-
cial, au regard des besoins à couvrir auprès de tous les étudiants d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
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• La mobilité internationale, en-
trante et sortante, est forte-
ment liée à l’évolution des con-
ditions sanitaires : l’accueil des 
étudiants et enseignants cher-
cheurs internationaux est un en-
jeu très important pour les uni-
versités, en termes de classe-
ments internationaux, de rayon-
nement… La mobilité hors 
Espace Schengen risque d’être 
très limitée, notamment pour les 
doctorants. 

• Les primo-entrants dans le su-
périeur seront prioritaires pour 
le présentiel, car le besoin d’ac-
compagnement est plus impor-
tant. La région continue à être 
très attractive : 260 519 candi-
datures ont été recensées sur 
ParcourSup dont 106 916 issues 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, pour 
environ 80 000 places dispo-
nibles (soit 3.25 demandes par 
place disponible).  

• L’organisation des examens de 
fin d’année a été bouleversée et 
se sera réalisée en quasi-totalité 
en distanciel. 

 

• Un accompagnement à la mise 
en place des pédagogies numé-
riques hybrides : c’est un coût 
supplémentaire pour les établis-
sements, qui doivent également 
maintenir une activité en pré-
sentiel, indispensable à cer-
taines disciplines. Il faut donc in-
vestir d’une part dans des plate-
formes d’enseignement à dis-
tance adaptées, sur la base de « 
l’expérience utilisateur », et 
d’autre part accompagner les en-
seignants dans la modification 
des pratiques pédagogiques et 
dans la professionnalisation des 
contenus ; 

• Des besoins en matière de for-
mation pour les enseignants 
pour accompagner la transfor-
mation des pédagogies. Cela 
concerne également les services 

                                                                                       
31 Par exemple l’étude INSEE/CESER d’avril 2019 sur la mobilité des néo-bacheliers en Auvergne-Rhône-Alpes 

supports qui se verront impactés 
par cette approche. Le taux d’en-
cadrement doit être adapté pour 
garantir la qualité nécessaire au 
distanciel. La question de l’évo-
lution des cours magistraux est 
également posée. 

• Une ambition forte pour les 
campus numériques connectés, 
afin de compléter le maillage 
territorial de l’enseignement 
supérieur dans la région. L’iden-
tification de tiers lieux doit s’ap-
puyer sur une cartographie des 
mobilités étudiantes, afin de dé-
terminer les zones à mieux cou-
vrir en partenariat avec les col-
lectivités locales intéressées31. 
Les campus connectés nécessi-
tent des investissements et des 
moyens nécessaires à leur fonc-
tionnement pour proposer des 
conditions d’études et d’accom-
pagnement comparables à celles 
des autres sites universitaires. 

• Un besoin de soutien des forma-
tions en alternance par le Con-
seil régional, y compris pour les 
niveaux supérieurs, en complé-
ment des mesures annoncées 
par le Gouvernement. Il s’agit 
d’une part de soutenir les entre-
prises qui embauchent en alter-
nance et d’autre part de faciliter 
les aménagements de parcours 
pour ne pas pénaliser les étu-
diants.  

Des points de vigilance : 

• Le besoin d’interactions est es-
sentiel pour accompagner cette 
transformation et lever les 
craintes qu’elle peut susciter : Il 
s’agit de lier les comportements 
et langages avec cette nouvelle 
culture, et d’imaginer par 
exemple des liens avec les 
sciences humaines dans ces ap-
prentissages. Il faut à la fois pen-
ser à lier tous les outils du distan-
ciel et revenir aussi sur des ba-
siques comme le téléphone pour 
garder de la proximité avec les 
étudiants, et maintenir une 
forme de lien entre les étudiants 

privés de toutes interactions 
physiques en distanciel. 

• Cette transformation numé-
rique représente un coût signifi-
catif pour les établissements, 
qui ne peut être que partielle-
ment compensé par des écono-
mies réalisées sur le présentiel. 
Elle ne peut se réaliser dans une 
logique d’économies de moyens. 
La phase investissement dans le 
numérique passée, la phase en-
seignement en distanciel pourra 
permettre de réaliser des écono-
mies à réinjecter dans le présen-
tiel. 

• S'attacher à rendre prioritaires 
les nouveaux entrants dans 
l'enseignement supérieur pour 
avoir plus de présentiel et de 
proximité. Les nouveaux étu-
diants doivent lancer leur par-
cours sur la bonne voie et être 
bien accompagnés dès le départ 
pour avoir toutes leurs chances. 

• La charge de travail que repré-
sente cette transformation nu-
mérique peut être conséquente 
avec un mode organisationnel et 
d’apprentissage mixte, à la fois 
pour les enseignants et les fonc-
tions support. Cela peut être 
l’occasion de repenser tous les 
processus métiers pour bien les 
rationaliser car cette hybrida-
tion pédagogique va changer les 
métiers et les contenus. 

• L’accès à une connexion numé-
rique de bonne qualité est es-
sentiel pour développer l’ensei-
gnement à distance. 

L’accélération de l’enseignement 
distanciel due à la crise devient le 
vecteur d’une transformation ac-
célérée des apprentissages dans 
l’enseignement supérieur. Son ac-
compagnement financier et mé-
thodologique est désormais un 
enjeu majeur. Une évaluation ré-
gionale coordonnée reposant sur 
une mobilisation de nos forces de 
recherche (IFE…) semble indis-
pensable. 
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La crise a perturbé la vie de chaque 
étudiant, aux niveaux pédago-
gique, économique, social, et en a 
gravement accéléré la précarité : 
logement, alimentation, santé. 
Pendant la période de confine-
ment, certains étudiants ont été 
confrontés à des conditions maté-
rielles gravissimes, souvent liées à 
un isolement physique : 

• Des difficultés d’accès à la « 
continuité pédagogique », en 
raison de limites techniques et 
financières (matériel informa-
tique, imprimantes, forfaits…) ; 

• Des arbitrages financiers entre 
logement, alimentation et con-
nexion. Le niveau des bourses 
est inégal, tout comme les sou-
tiens familiaux (notamment pour 
les étudiants étrangers).  La pé-
riode de confinement a entrainé 
la disparition des emplois de 
subsistance, déclarés ou non et 
l’accès aux services du CROUS a 
été limité. Il existe par exemple 
des épiceries solidaires, mais 
avec une couverture du terri-
toire incomplète ; 

• Un manque de visibilité des re-
lais pour répondre aux besoins : 
on recense beaucoup d’initia-
tives, mais il manque une vision 
d’ensemble. On peut s’interro-
ger sur les raisons qui ont poussé 
la Région à ne pas proposer de 
dispositifs spécifiques à destina-
tion des étudiants ; 

• Des stages ont dû être annulés 
avec des conséquences sur la 
validation des parcours de for-
mation. Des questions se posent 
sur l’évaluation des cursus et les 
garanties d’égalité, ainsi que sur 
les conséquences sur la pour-
suite des parcours étudiants, 
non validés ou évalués négative-
ment du fait de la « crise sani-
taire » ; 

• Il faut enfin tenir compte des 
conséquences sanitaires de 
cette crise, au niveau médical et 

psychologique. La vie sociale des 
étudiants a en particulier été 
suspendue pendant plusieurs 
mois. 

Les établissements d‘enseigne-
ment supérieur ont commencé à 
recenser les étudiants confrontés 
à ces difficultés pour les accompa-
gner dans cette phase. Le travail de 
repérage est difficile et les me-
sures d’accompagnement pèsent 
sur le budget des établissements. 
Pour la rentrée, le Rectorat anti-
cipe une hausse des demandes de 
bourses et des difficultés sociales, 
liée à la dégradation de la situation 
économique des familles. 

 

 

 

Cette situation appelle à une large 
mobilisation : de la Région Au-
vergne-Rhône-Alpes, des services 
de l’État en région, des universités, 
des collectivités territoriales et 
des réseaux de l’économie sociale 
et solidaire, de l’éducation popu-
laire... autour de trois enjeux prio-
ritaires : 

• Identification des étudiants en 
difficultés,  

• Centralisation des informations 
sur les dispositifs, 

• Accompagnement à renforcer, à 
compléter ou à mettre en place. 

Cette crise sanitaire met en évi-
dence le besoin de coordination 
des sites universitaires par la Ré-
gion, notamment en ce qui 

concerne les conditions de vie des 
étudiants. 

Il s’agit d’améliorer l’accessibilité 
aux ressources existantes, en les 
développant, en les mutualisant et 
en les optimisant dans l’objectif de 
renforcer l’équité territoriale.  

Le maillage du territoire en ma-
tière d’accès aux soins médicaux 
et psychologiques doit être en 
particulier mieux coordonné : cela 
rejoint les préconisations du CE-
SER sur l’accompagnement des 
parcours étudiants dans les terri-
toires d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

La stratégie à mettre en œuvre doit 
s’appuyer sur les étapes suivantes :  

• Audit/diagnostic de la Région 
sur les conditions de vie des étu-
diants, 

• Centralisation des informations, 
coordination, lisibilité, à travers 
une plateforme unique : un ser-
vice région interlocuteur, publi-
cation des informations et ré-
ponses aux demandes indivi-
duelles, 

• Elaboration d’un plan d’action 
stratégique/prospectif, inté-
grant la dimension financière, les 
ressources humaines à mobili-
ser, les partenariats/contractua-
lisations avec les échelons de 
collectivités territoriales, la 
place des réseaux associatifs, de 
solidarité, d’éducation populaire 
et l’interpellation des services de 
l’Etat. 

Il conviendra enfin de veiller à l’or-
ganisation de la solidarité territo-
riale et intergénérationnelle, en 
particulier pour le logement.  
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Les approches de la crise sont dif-
férentes selon les disciplines scien-
tifiques : les activités en lien avec la 
Covid-19 se sont rapidement mo-
bilisées et dans les laboratoires di-
rectement concernés, les process 
ont été accélérés pour la mise en 
place de protocoles de recherche. 
L’ensemble des disciplines se sont 
mobilisées pour analyser les con-
séquences de cette crise dans 
toutes ses dimensions. 

Certains domaines de recherche 
hors Covid-19, globalement stop-
pées par la crise sanitaire, ont be-
soin de présentiel pour poursuivre 
leurs activités. Les projets partena-
riaux fortement pénalisés doivent 
reprendre rapidement, en particu-
lier pour les start-ups engagées 
dans des levées de fonds. 

Le maintien d’une recherche fon-
damentale de haut niveau est es-
sentiel pour anticiper ce type de 
crise. Les enjeux scientifiques que 
posent cette crise renvoient à la 
place de la recherche fondamen-
tale dans le financement de la re-
cherche en France. Il sera néces-
saire de fixer de nouvelles priorités 
après la crise, en fonction des 
risques identifiés. La logique de fi-
nancement par appel à projets de-
vra être questionnée, ainsi que la 
dimension européenne des ré-
ponses. 

On constate que des barrières ins-
titutionnelles sont tombées dans 
le domaine de la recherche biomé-
dicale : c’est un moyen d’accélérer 
le cycle de recherche grâce à un 
partage rapide de l’information des 
équipes de recherche au niveau 
mondial. Cela permet d’optimiser 
la réactivité et d’envisager de fu-
turs modèles de coopération. Ce-
pendant, il subsiste des marges de 
progrès importantes dans la colla-
boration scientifique, en particu-
lier au niveau européen. 

L’épidémie a mis en évidence l’im-
portance de la recherche et de l’in-
novation technologique 

(séquençage, tests biologiques…), 
qui apportent des solutions con-
crètes à la situation sanitaire 
(exemple : imprimantes 3D…). 
L’enjeu est aujourd’hui d’améliorer 
le transfert des résultats de la re-
cherche technologique vers la pro-
duction industrielle : il y a un vrai 
continuum et un effet d’entraine-
ment entre recherche fondamen-
tale, recherche technologique et 
recherche clinique. La crise a éga-
lement mis en évidence l’intérêt de 
la « recherche translationnelle », 
c’est-à-dire celle qui se nourrit de 
la demande du terrain. 

Dans ce contexte, les relations 
entre la Région, les établissements 
d’enseignement supérieur et les 
organismes de recherche pour-
raient être renforcées. 

 

• Améliorer la coopération et la 
coordination des actions au ni-
veau régional 

Les coopérations et la coordina-
tion des actions entre l’Etat et la 
Région sont à consolider et doivent 
davantage mettre en avant les 
grandes entreprises privées de 
rang mondial dans le domaine du 
biomédical. Cela pose deux enjeux 
principaux : 

− la place de la Région dans le 
champ de l’enseignement su-
périeur, de la recherche et de 
l’innovation en Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

− la place de certains acteurs 
(industriels, métropoles, as-
sociations…) dans le proces-
sus d’élaboration du Schéma 
Régional de l’Enseignement 
Supérieur de la Recherche et 
l’Innovation (SRESRI). 

• S‘appuyer sur les retours d’ex-
périence pour simplifier les pro-
cédures 

Pendant l’état d’urgence sanitaire, 
l’accélération des procédures ad-
ministratives a permis des déci-
sions plus rapides dans le domaine 

de l’investissement, du fonctionne-
ment, de l’allocation des res-
sources, dans un domaine marqué 
par les lourdeurs administratives, 
des processus de consultation 
d’instances parfois lourds…et qu’il 
pourrait être possible d’alléger. 

Cela concerne en particulier : 

− Les appels à projets, lourds, 
complexes et très chrono-
phages : des simplifications 
sont envisageables ; 

− Les modes de financement 
des projets : les co-finance-
ments sont par exemple com-
plexes à mettre en place. Un 
maitre d’œuvre plus claire-
ment identifié pourrait par 
exemple permettre d’accélé-
rer les décisions. 

Il est nécessaire de s’appuyer sur 
un retour d’expérience sur la crise 
sanitaire en matière de simplifica-
tion, d’amélioration de l’efficacité 
et d’accélération des procédures 
administratives pour rendre le 
système plus efficace à long 
terme. 

 

• Renforcer les liens entre re-
cherche publique et privée 

Les logiques d’action des pouvoirs 
publics, en particulier l’Etat, au-
raient pu être davantage territo-
rialisées pendant la crise, afin de 
favoriser les coopérations au ni-
veau local :  entre recherche pu-
blique et privée, entre hôpital pu-
blic et privé, entre services de 
l’Etat et universités… 

Cette coordination régionale, qui a 
peut-être existé, n’est pas apparue 
évidente et peut donc sembler 
améliorable à ce stade. 

Enfin, le CESER a été sollicité par 
l’Etat et la Région sur la question 
de la place de l’expertise scienti-
fique dans la déci-
sion publique.  
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Ce contexte de crise sanitaire a mis 
en exergue plusieurs problèmes 
liés à notre rapport à la science et 
au rôle des chercheuses et cher-
cheurs dans notre démocratie.   

                                                                                       
32 « Les Français et la recherche », Ipsos. 
33 Audition de Jean-Michel JOLION, Délégué régional à la recherche et la technologie Auvergne-Rhône-Alpes [Rapport], 2020. 
 

Une perception incertaine 

du rôle du chercheur 

Le public entretient avec les scien-
tifiques une relation ambivalente.  
D’un côté, il nourrit des attentes 
exigeantes envers les scientifiques 
en qui il affirme avoir confiance.  
En 2019, une enquête Ipsos révèle 
que 92% des Françaises et Fran-
çais affirment que les chercheurs 
et chercheuses sont compétents32. 
D’un autre côté, la même enquête 
montre un soupçon de plus en plus 
prononcé envers l’objectivité et 
l’indépendance des scientifiques. 
Le pourcentage de celles et ceux 
qui se disent d'accord avec l'affir-
mation selon laquelle « En France 
on peut faire confiance aux scienti-
fiques pour respecter les lois et les 
règles qui encadrent leurs re-
cherches », passe de 65 % en 2011 
à 60 % en 2016.  

Une articulation complexe 

entre les politiques et les 

scientifiques 

Entre espoir et méfiance, les scien-
tifiques se voient confier une mis-
sion impossible : celle de trouver la 
réponse à la crise sanitaire. Cette 
attente d’une vérité scientifique 
unique et immédiate révèle la mé-
connaissance des mécanismes du 
doute et de la controverse inhé-
rents au fonctionnement de la 
science 33. Elle dévoile aussi une in-
compréhension de la temporalité 
de la recherche. Alors que les poli-
tiques et les médias évoluent sur 
un temps court, les scientifiques 
ont besoin de temps pour expéri-
menter, remettre en question, ex-
plorer une multitude de pistes 
avant de produire une connais-
sance claire et certaine. Une con-
séquence de cette asymétrie des 
temporalités est l’instrumentalisa-
tion des discours scientifiques par 
les politiques. Les connaissances 
des chercheuses et chercheurs 
sont ainsi brandis par les politiques 
pour justifier des décisions de 

La pandémie de la Covid-19 a braqué les projecteurs sur l’écosystème de la recherche dans 
toutes ses dimensions, dévoilant la multitude des réalités qui se cachent derrière les mé-
tiers de chercheuse et chercheur. Dans ce contexte, le grand public et les élus attendent 
des scientifiques des pistes de réflexion pour répondre à cette crise d’origine virale dont les 
conséquences concernent l’homme et la société toute entière. L’appareil médiatique, écho 
de ces attentes, s’est quant à lui fait le porte-parole d’une multitude de personnalités pré-
sentées comme des experts, apportant chacune sa version de la crise sanitaire. La région 
Auvergne-Rhône-Alpes dispose d’un très fort potentiel scientifique, à la fois dans le do-
maine des sciences de la vie et dans celui des sciences humaines ou sociales. C’est la deu-
xième région de France en termes de recherche et d’enseignement supérieur. Fortement 
dotée en laboratoires d’excellence, elle regroupe de nombreux sites universitaires, pôles de 
compétitivité et organismes nationaux.  
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crise, échappant aux scientifiques. 

Cette demande d’immédiateté et 
de clarté fait appel à des compé-
tences de communication qui ne 
font pas partie du cœur de métier 
des scientifiques. C’est ainsi que 
des chercheuses et chercheurs re-
connus par leurs pairs mais sou-
vent peu formés à l’exercice du dé-
bat médiatisé se retrouvent à par-
tager l’espace médiatique avec des 
polémistes sans référence scienti-
fique. Les journaux, réseaux so-
ciaux et la télévision relaient des 
discours qui sont parfois trop tech-
niques ou non fondés scientifique-
ment. 

Un défaut de coordination 

entre acteurs de la 

recherche 

La pandémie a également révélé « 
le manque de coordination, de con-
certation et de coopération des es-
sais thérapeutiques ».34 Ce pro-
blème a eu pour conséquences des 
essais multiples et redondants re-
grettables en temps de crise sani-
taire comme en temps ordinaire. Il 
a aussi freiné l’expression com-
mune des expertises de tous ces 
acteurs.  

                                                                                       
34 « Avis tri-académique : « Essais cliniques au cours de la pandémie Covid-19 : Cibles thérapeutiques, exigences méthodologiques, impératifs éthiques » – 
Académie nationale de médecine | Une institution dans son temps ». 
35 CESE, Sciences et société : les conditions du dialogue [Rapport], CESE, 2020. 
36 Conseil économique, social et environnemental. 
37 Esteban PRATVIEL, « La science vue par les Français », 2018, p. 37. 
38 Eve FABRE, « Comment le coronavirus nous a tous biaisés », The Conversation. 

Un dialogue difficile entre 

sciences et société  

Les réseaux sociaux numériques 
sont de plus en plus facilement dé-
signés comme les responsables de 
la diffusion d’informations diver-
gentes et de la remise en cause de 
certains résultats scientifiques. 
De fait, on observe bel et bien une 
offre de désinformation sur Inter-
net qui brouille le discernement 
critique des citoyennes et citoyens 
et mérite d’être étudiée. Dans son 
étude Sciences et société : les con-
ditions du dialogue35, le CESE36 
alerte toutefois qu’« aucune étude 
sérieuse n’a permis d’en mesurer 
les effets. » 

La bonne compréhension des ré-
sultats scientifiques est également 
altérée par une culture scienti-
fique lacunaire. Dans une enquête 
réalisée par IFOP en 2018, 34% 
des Françaises et Français affir-
ment ainsi que leur culture scienti-
fique a des lacunes et seulement 
27% la jugent satisfaisante37 L’ef-
fet Dunning-Kruger a démontré à 
ce titre que plus une personne est 
ignorante dans un domaine et plus 
elle surestime son niveau de com-
pétences dans ce domaine38 

Enfin, le public a eu l’impression 
que les institutions de la santé 
n’ont pas porté un message collec-
tif clair en tant qu’institutions pour 
l’alerter et l’informer clairement 
de l’évolution de la recherche sur le 
coronavirus. De fait, elles ont laissé 
un champ libre dans l’espace mé-
diatique pour l’expression d’opi-
nions personnelles. 
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Mieux délimiter le rôle poli-
tique des chercheurs  

• Quels sont les critères de défi-
nition d’un expert et d’un 
scientifique ? Qui désigne les 
experts qui éclairent les  
décideuses et décideurs poli-
tiques ?  

• Dans quelle mesure les cher-
cheuses et chercheurs ont-ils 
un rôle à jouer dans la poli-
tique ? Comment les scienti-
fiques peuvent-il éclairer les 
élus politiques tout en conser-
vant leur légitimité, étant 
donné qu’il ne leur incombe 
pas de prendre des décisions ? 
Dans l’étude citée plus haut, le 
CESE affirme que la mission 
politique des scientifiques est 
d’éclairer la délibération afin 
de permettre aux citoyennes, 
citoyens et responsables poli-
tiques de prendre des déci-
sions ou de voter en s’ap-
puyant sur des connaissances.  

 

Améliorer les coopérations 

entre scientifiques, 

politiques, citoyens et 

acteurs économiques  

• Faut-il imaginer une réponse 
structurelle et encourager la 
création d’une nouvelle ins-
tance à l’image du conseil 
scientifique ? À quelles 
échelles l’éclairage des déci-
sions politiques par les cher-
cheurs est-elle pertinente : ré-
gionale, départementale, 
communale… ? Comment s’as-
surer que cette coopération 
soit effective à tous les ni-
veaux ?  

• Comment évaluer et s’ap-
puyer sur les pôles de compé-
titivité qui associent l’ensei-
gnement supérieur, la re-
cherche et l’industrie afin 
d’améliorer leur réactivité en 
temps de crise ? Dans quelle 
mesure peut-on s’inspirer de 
la recherche partenariale ? 

 

Mieux encadrer et 

encourager l’intégrité 

scientifique  

• Faut-il interroger les modes 
de financement et d’évalua-
tion auxquels sont soumis les 
chercheuses et chercheurs ?  

 

Parfaire la culture 

scientifique des citoyens et 

la formation des 

scientifiques  

• Comment améliorer la cul-
ture scientifique des ci-
toyennes et citoyens pour 
qu’ils comprennent mieux la 
science ?  

• Comment aiguiser la lecture 
critique des médias et de l’in-
formation des citoyennes et 
citoyens ?  

• Comment améliorer la forma-
tion à la médiation des scienti-
fiques afin qu’ils contribuent à 
la délibération de façon claire ?  
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Le CESER souhaite proposer des 
pistes de réflexion inspirées de 
l’expérience de la Covid-19 qui 
permettent aux chercheuses, cher-
cheurs, politiques, citoyennes et ci-
toyens d’Auvergne-Rhône-Alpes 
d’agir en amont et pendant les pro-
chaines crises, quelle que soit leur 
nature (écologique, économique, 
etc.).   

Développer et animer des 

lieux de coordination et de 

concertation régionales 

entre les scientifiques et les 

politiques 

• Organiser des rencontres ré-
gulières entre scientifiques et 
politiques de la région Au-
vergne-Rhône-Alpes pour in-
terroger la pertinence de la 
création de deux instances : 

- une structure régionale expéri-
mentale de dialogue entre scien-
tifiques et politiques 
- une cellule de crise scientifique 
régionale rassemblant toutes les 
disciplines, placée auprès du 
Conseil Régional et des institu-
tions politiques locales et acti-
vée par ce dernier en cas de 
crise, pour proposer des ré-
ponses locales à la crise.  

Encourager 

l’interdisciplinarité 

scientifique régionale  

• Favoriser des appels à projets 
de recherche plus interdiscipli-
naires qui fassent écho à des 
problématiques locales des 
territoires d’Auvergne-Rhône-
Alpes et impliquent une coopé-
ration entre chercheurs et 
chercheuses de disciplines dif-
férentes 

• Encourager une recherche 
translationnelle  

 

Inciter les chercheuses et 

chercheurs dont les travaux 

de recherche ont été 

financés par la région 

Auvergne-Rhône-Alpes à 

présenter leurs travaux de 

façon publique  

• Conditionner l’octroi de finan-
cements régionaux des travaux 
de recherche à une présenta-
tion de ces travaux par les 
chercheuses et chercheurs ou-
verte au public 

Favoriser l’anticipation du 

risque et développer la 

prévention 

Encourager la recherche 

participative et ouverte : 

• Développer de plus en plus de 
travaux de recherche qui impli-
quent les professionnels et les 
non-professionnels afin d’ins-
taurer un dialogue entre les 
scientifiques et les citoyennes 
et citoyens.    

• Organiser des réunions pu-
bliques régulières. 

 

Développer la formation 

des jeunes, du grand public 

et des chercheurs et 

chercheuses 

• Au lycée et dans l’enseignement 
supérieur, proposer une forma-
tion à tous les élèves à la dé-
marche scientifique, à la pen-
sée critique et à la lecture cri-
tique de l’information et des 
médias ; favoriser la visite de 
lieux de culture scientifique et 
proposer des rencontres entre 
élèves et scientifiques ;

 

• Former les chercheurs et cher-
cheuses à la médiation scienti-
fique ; 

• Développer des projets d’édu-
cation populaire autour de la 
science ;  

• Proposer qu’une partie du bud-
get d’intervention des orga-
nismes et établissements d’en-
seignement supérieur et de re-
cherche soient dédiés au par-
tage de la culture scientifique. 
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S’il fallait une démonstration en 
grandeur nature, la crise sanitaire, 
la période de confinement et de 
déconfinement progressif, mar-
quées par les restrictions relatives 
à la possibilité de se déplacer nous 
rappelle le rôle majeur de la mobi-
lité dans la vie familiale, sociale et 
économique pour nos concitoyens.  
Elle pointe également un para-
doxe, dans une période marquée 
par l’immobilité physique, le dyna-
misme de la mobilité « virtuelle » 
pour répondre aux besoins, 

trouver des solutions, se réunir, in-
nover a joué une fonction d’amor-
tisseur plus forte qu’attendu. 

Pouvoir se déplacer dans nos so-
ciétés urbanisées est non seule-
ment indispensable mais égale-
ment vital. Les droits au travail, au 
logement, à l’éducation, à la cul-
ture, aux loisirs à la santé passent 
tous par la mobilité. Le corollaire 
de cette nécessité est que la mobi-
lité est une sorte de droit géné-
rique qui commande tous les 
autres en ce qu’il les bloque ou en 
permet l’accès.   

Sans la capacité de se mouvoir, la 
crise actuelle l’a montré, les autres 
droits sont entravés ou restent for-
mels. Mais que recouvre le terme 
de mobilité ? quel rôle social joue la 
mobilité ? Comment s’exerce-t-elle 
pour jouer un rôle aussi central 
pour les activités humaines ?  

 

Les dictionnaires définissent la 
mobilité comme la capacité ou pro-
priété pour des personnes ou des 
objets à se déplacer dans un es-
pace, ou le « caractère de ce qui est 
susceptible de mouvement, de ce 
qui peut se mouvoir ou être mû, 
changer de place, de fonction » 

Cet espace peut être physique : par 
la circulation de biens (on parle 
alors de fret ou de transport de 
marchandises) et de personnes.  

Ces trois mobilités (mobilité phy-
sique des hommes et des biens, 
mobilités virtuelles) font des sys-
tèmes et se recomposent dans des 
formes variées. L’intensité et la 
portée de ces mobilités dépendent 
de la capacité de systèmes tech-
niques à les satisfaire. 

 

Année après année, la section prospective poursuit son exploration des futurs possibles 
pour notre grande région, les futuribles chers à Bertrand de Jouvenel. Après la montagne, 
l’usine nouvelle et les villes moyennes, ce sont aujourd’hui les mobilités à l’horizon 2050 
dont le rendu sera finalisé en fin d’année. Ces travaux dessinent un tableau impression-
niste qui s’enrichit thème après thème pour dessiner des cadres de vie possibles pour les 8 
millions d’habitants de la région. Ces cadres et ces modes de vie vécus dans des lieux mul-
tiples : métropole, villes moyennes, villages … sont au centre des explorations, avec leurs 
identités, leurs histoires leurs similitudes mais aussi leurs différences.  

Le travail sur la mobilité à l’horizon 2050 étant en cours, quels enseignements peut-on 
tirer à chaud de la crise sanitaire et de ses impacts sur la mobilité dans nos vies pour au-
jourd’hui et pour demain ? Quel impact sur notre conception de la mobilité : remise en 
cause ? renforcement de nos hypothèses de travail initiales ? La suite du texte présente 
l’état des réflexions du CESER sur ce sujet.  
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Cet espace peut être social : on 
parle de mobilité sociale lorsque le 
statut social ou professionnel 
d’une personne change, ou qu’il est 
différent de celui de ses parents. Et 
depuis l'avènement de l'informa-
tique, cet espace peut aussi être 
numérique : les informations circu-
lent dans des réseaux par le biais 
de terminaux fixes ou portables. 
On peut parler de mobilité « vir-
tuelle ».  

Cette mobilité peut présenter en-
core d’autres formes, elle peut être 
géographique lorsque le déplace-
ment se traduit par un changement 
de bassin de vie, professionnelle 
lorsqu’elle prend la forme d’un 
changement dans les modalités 
d’exercice de l’activité profession-
nelle, résidentielle, quand elle con-
cerne le changement de lieu de ré-
sidence pour une famille ou un di’ 
un individu. 

 

La mobilité a un rôle clef pour les 
échanges mais aussi pour l’intégra-
tion urbaine et sociale de tout un 
chacun (Urry 2008, Kaufmann 
2008) 

• Se déplacer est devenu indis-
pensable pour accéder à la 
plupart des biens, des services 
et des relations sociales 

• Dans une société de plus en 
plus mobile, la mobilité con-
stitue une nouvelle norme so-
ciale (Massot et Orfeuil 2008) 

On peut aussi évoquer les mobili-
tés à partir des expériences qui 
sont les nôtres : le plaisir et la li-
berté que l’on éprouve à se dépla-
cer sans contrainte en voiture, en 
moto, à vélo en pleine campagne 
ou dans la ville lorsque celle-ci ’ est 
désertée par les vacanciers. A con-
trario la mobilité peut évoquer 
pour ceux qui habitent hors de la 
ville de longues files d’attente quo-
tidiennes et de longues heures pas-
sées à attendre. 

On peut également appréhender la 
mobilité par ses coûts selon que 

l’on habite en ville ou à la cam-
pagne, on peut mesurer son coût 
relatif en rapportant celui -ci aux 
revenus du ménage. 

On peut évoquer également le rôle 
qu’a joué la voiture dans le déve-
loppement de la mobilité dans les 
années 60 en substituant au pas du 
citoyen qui structurait la ville, les 
kilomètres d’exploration pendant 
le même temps qu’elle donnait à 
son possesseur. C’est la mobilité 
facilitée et encouragée qui a per-
mis l’explosion de la croissance des 
grandes surfaces à la périphérie 
des villes et une partie de leur dé-
sertification, la voiture permettant 
de bénéficier des avantages de la 
ville tout en habitant en dehors 
d’elle. Et c’est cette même utilisa-
tion de la voiture qui est mise en 
accusation tant par ceux qui sont 
victimes des embouteillages que 
par les défenseurs de l’environne-
ment. Ici comme ailleurs ce qui per-
met le progrès à un moment donné 
se retourne contre ceux qui ont cru 
à la pérennité des avancées et des 
avantages à un moment donné. 

 

La nécessité de chacun de se dépla-
cer au quotidien pour travailler, se 
distraire, accompagner les enfants, 
rendre visite à des amis , partir en 
vacances, dessine quand on veut 
agréger l’ensemble de ses déplace-
ments, une forme de mouvements 
browniens, où chacun se déplace 
vers les autres , ou en sens opposé 
en mettant en œuvre selon les cas 
des stratégies, des tactiques, des 
arbitrages , des routines, expres-
sion de rationalités à la fois singu-
lières en raison de leur situation 
propre ( lieu d’habitation, niveaux 
de revenus, taille de la famille) et 
en même temps surdéterminées . 

Au quotidien, les individus réali-
sent leur activité de mobilité à par-
tir d’arbitrages inscrits dans des 
temporalités multiples, à partir 
également de l’offre de mobilité 

existante que celle-ci soit publique 
ou privée, d’histoires personnelles, 
des ressources économiques dont 
ils disposent, et des contraintes de 
tous ordres (institutionnelles, so-
ciétales, familiales, physiques ou 
mentales). 

Ces situations, ces comportements 
propres sont liés à des parcours de 
vie présents ou antérieurs ou à des 
raisonnements, des opportunités 
saisies ou subies dans des condi-
tions datées et/ou remises en 
cause par ces micro événements 
qui caractérisent et émaillent une 
vie. 

Travailler et consommer des biens 
et des services détermine des 
modes de vie et de mobilité diffé-
rents selon que l’on habite en mé-
tropole, à la périphérie sur un terri-
toire péri urbain, , dans une ville 
moyenne  ou dans une zone rurale.  
Les rapports différents au temps et 
à l’espace que ces localisations in-
duisent, mettent en exergue des 
quotidiens faits d’une multitude 
d’espaces et d’activités au sein des-
quels les rapports à la distance et 
au temps sont différents, comme 
sont différents les coûts induits par 
ces différents déplacements.  

Pouvoir se déplacer dans nos so-
ciétés urbanisées est devenu indis-
pensable. Les droits au travail, au 
logement, à l’éducation aux loisirs 
à la santé passent par la mobilité. 
Le corolaire de cette nécessité est 
que la mobilité est une sorte de 
droit générique qui commande 
tous les autres en ce qu’il les 
bloque ou en permet l’accès ( 
Ascher 2004). 

Cependant une gradation très 
forte existe entre ceux qui ne peu-
vent se déplacer et qui sont, dans 
une certaine mesure « relégués », 
et les plus libres qui peuvent choi-
sir la mobilité ou l’immobilité tout 
en gardant leur pouvoir. 
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Sans droit à la mobilité, les autres 
droits sont entravés ou restent for-
mels : droit au logement, à l’emploi, 
à l’éducation… Or en la matière les 
inégalités sont déterminantes : 

• Les possibilités d’accès ne 
sont pas égales pour tous du 
fait d’inégalités d’accessibilité 
à la ville et aux aménités ur-
baines et d’inégalités à se dé-
placer  

• Les individus n’ont pas tous la 
même capacité à faire face à 
ce nouvel impératif de mobi-
lité. De nombreuses per-
sonnes n’ont accès qu’à une 
mobilité limitée en raison 
d’une incapacité physique, 
psychique ou mentale, de con-
ditions sociales ou de l’âge… 

• La mobilité est un puissant 
discriminant social, voir un 
facteur d’exclusion. La mobi-
lité pourrait être abordée 
comme un capital qui redéfini-
rait les inclus et les exclus. 
(Kaufmann 2008, Ohnmach et 
al,2009) 

Une brève statistique situe l’am-
pleur du sujet : au cours des cin-
quante dernières années, le trafic 
ferroviaire a été multiplié par deux, 
les trafics automobiles par vingt-
cinq, le trafic aérien par 50.  

Ces augmentations de volume 
dans les déplacements physiques 
qui sont le témoignage de la trans-
formation de nos modes de vie à 
échelle d’homme et dont la voiture 
a été un des plus grands artisans, a 
étendu les univers des choix rési-
dentiels. La conséquence la plus vi-
sible de ces arbitrages est l’étale-
ment résidentiel dès lors que les 
moyens de déplacement dispo-
nibles permettent à chacun de « 
pouvoir exercer ses activités dans 
une enveloppe temporelle accep-
table » d’autant que les entreprises 
pour optimiser leur stratégie de lo-
calisation de leurs établissements 
s’appuient également sur ces ré-
seaux rapides qui ont contribué à 
façonner les relations des métro-
poles avec leurs territoires envi-
ronnants. 

De même, la mobilité n’est pas seu-
lement une demande de transport 
dérivée des caractéristiques éco-
nomiques démographiques et so-
ciales, elle est aussi le résultat d’ar-
bitrage et de tensions, produits de 
la confrontation des stratégies 
spatiales des ménages, des grands 
employeurs et fournisseurs de ser-
vices.  

Cette croissance de la mobilité 
physique ne doit pas masquer une 
révolution qui n’a pas encore livré 
tous ses secrets, celle de la numéri-
sation et de l’internet qui modifie 
radicalement pour tout ou partie 
l’organisation du travail, la produc-
tion et la consommation des loisirs, 
de la culture, les usages du temps, 
et les modes de vivre ensemble. 

 

En conclusion, la crise sanitaire 
renforce l’hypothèse que la mobi-
lité et les conditions de son exer-
cice sont à un tournant majeur, un 
carrefour de possibilités. La perti-
nence du thème s’en trouve ren-
forcée. L’avenir sera –t-il un accé-
lérateur de tendances déjà visibles, 
une remise en cause partielle ou 
plus profonde ? Les scénarios que 
proposera le CESER à l’automne 
exploreront ces différentes pistes 
et les verseront au débat.  
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La crise de la COVID 19 confirme en Auvergne Rhône-Alpes la réactivité et l’adapta-
bilité des organisations territoriales, malgré leurs capacités assez relatives dans un 
pays si centralisé au regard de ses grands voisins européens.  

La crise économique qui vient, place ces collectivités face à un effet de ciseau doulou-
reux entre des recettes appelées à fondre et des dépenses croissantes pour faire face 
tant à une situation d’urgence qui peut durer qu’à l’impératif d’une relance de l’acti-
vité.  

La dispersion des interventions a montré ses limites. Dans ce contexte particulière-
ment difficile, la concertation et l’implication des acteurs de terrain, notamment asso-
ciatifs, devraient s’imposer désormais comme condition de réussite indispensable 
pour l’action publique. C’est à partir des besoins réels des territoires et des habitants, 
dans le respect du principe de subsidiarité, que l’intérêt général doit être recherché.  

- Evaluer les politiques avant de procéder aux choix 

- Organiser ensemble de manière anticipée, solidaire et en proximité la réponse aux 
besoins des territoires   

- Profiter de la dynamique des régions européennes  

- Organiser le management en mobilisant la conférence territoriale de l’action pu-
blique  

- S’appuyer sur les réseaux associatifs,  

Tels sont certains des défis que le CESER explore dans ce chapitre. 
« Autant l’union fait la 

force, autant la dis-
corde expose à une 
prompte défaite ». 

ESOPE 
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La crise sanitaire liée à la pandémie 
du COVID 19 risque d’engendrer 
par suite du confinement d’une 
moitié de l’humanité, une crise 
économique, sociale, voire socié-
tale et environnementale sans pré-
cédent, dont nous constatons au-
jourd’hui seulement les prémices. 
Il s’agira d’une crise non seule-
ment de l’offre mais aussi de la de-
mande, inscrite dans un temps de 
déconfinement progressif encore 
largement indéfini, voire avec des 
épisodes toujours possibles de re-
confinement plus ou moins partiel 
en cas de nouvelle vague pandé-
mique. 

Si les perspectives sont assuré-
ment sombres, elles demeurent 
encore difficiles à prévoir. Il est 
néanmoins déjà quasi certain que 
le déficit public national dépassera 
9% et que la dette publique attein-
dra au moins 115 % du PIB, 

davantage encore pour la dette 
privée. 

Dans ce contexte, un effet de ci-
seau très important pour les fi-
nances locales est attendu entre :  

• Une chute parfois drastique 
pour certaines recettes, singu-
lièrement celles liées à la con-
joncture économique. 

• Une hausse des dépenses con-
traintes pour sauvegarder des 
entreprises en grande difficulté, 
et pour faire face à de nouvelles 
difficultés sociales ; ces surcroîts 
de dépenses excédant probable-
ment largement certaines éco-
nomies de dépenses non réali-
sées durant l’arrêt puis le ralen-
tissement de l’activité.  

Des hypothèses chiffrées sur l’ef-
fet de ciseau national des finances 
locales sont avancées par diffé-
rentes sources (Sénat, Ministère 
des finances, associations d’élus lo-
caux, consultants et experts). Si 
tous considèrent que la situation 
est préoccupante, force est de 
constater qu’on est encore loin du 
consensus sur les chiffres. Une 
mission d’étude sur cette question 
a été confiée par le Gouvernement 
à M JR CAZENEUVE. 

A l’échelle d’Auvergne-Rhône-
Alpes, le CESER a engagé une ré-
flexion sur la dépense locale : 

• Pour apprécier le poids relatif 
des interventions par nature et 
par grandes destinations des dé-
penses des principales 

collectivités locales   

• Pour mettre en perspective l’ef-
fet levier des principaux postes 
de dépenses régionales au sein 
de la dépense locale ; la Région 
engageant 3,5 milliards d’euros 
et la dépense locale s’élevant à 
une trentaine de milliards d’eu-
ros. 

Cette étude est essentielle à la fois 
pour les décideurs et pour les ci-
toyens- contribuables qui sont en 
droit de comprendre ce qu’ils 
paient, à qui et pour quoi faire ; 

Dans sa démarche, il est rapide-
ment apparu au CESER très impor-
tant de mieux appréhender les 
marges de manœuvre des collecti-
vités sur un double plan :  

- Au plan thématique, afin de 

détecter synergies et/ou con-

fusion des interventions  

- Au plan territorial, pour ap-

précier les disparités régio-

nales des effets de ciseau 

charges/ capacités de finan-

cement et les solidarités ter-

ritoriales à exercer. 

 

Pour le CESER, la grave crise qui 
surgit aujourd’hui rend plus pré-
gnant que jamais ce besoin de 
compréhension. 

Avec la crise sanitaire dont nul ne connaît l’issue, vient la récession économique dont s’es-
quissent des conséquences préoccupantes sur l’équilibre des finances locales. Le CESER, 
soucieux d’en amortir la gravité, souhaite que soit poursuivie et amplifiée sa démarche de 
compréhension de la dépense locale en Auvergne Rhône Alpes. Au-delà, relancer la com-
mande publique et exercer les solidarités territoriales sont autant de préoccupations qui 
se trouvent renforcées par la crise. 
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Ces constats appellent six axes de 
travail :  

 

 

Il importe de mettre en regard des 
interventions le respect des com-
pétences ou du chef de filat ac-
cordé à chacun des niveaux de col-
lectivités. Dans un contexte de ré-
duction des recettes du fait de la 
crise annoncée, une confusion des 
compétences doit être limitée au 
maximum. Ainsi les Départements 
impactés fortement dans leurs re-
cettes dès 2020 doivent ils préser-
ver leurs ressources pour anticiper 
le pic de dépenses auquel ils de-
vront faire face en matière d’action 
sociale. Ils doivent ainsi limiter leur 
intervention hors compétence en 
faveur des entreprises, du ressort 
de la Région et des métropoles. De 
même, les interventions d’urgence 
des collectivités pour acquérir des 
masques ne semblent pas toujours 
avoir été coordonnées entre col-
lectivités locales, au risque d’une 
dispersion de l’argent public sans 
réelle efficience globale. Il importe 
que de telles interventions ne se li-
mitent pas à des opérations de 
communication. Le CESER appelle 
depuis très longtemps au manage-
ment territorial, c’est-à-dire à une 
organisation cohérente des pou-
voirs locaux. Il rappelle combien la 
conférence territoriale de l’action 
publique pourrait être mobilisée à 
cet effet. 

 

Les perspectives d’impact de la 
crise sur l’évolution des recettes 
devront être précisées au niveau 
national comme au niveau régio-
nal, pour chaque catégorie de col-
lectivités, en fonction des capaci-
tés à restaurer l’activité écono-
mique plus ou moins rapidement. 

On devra apprécier prudemment 
l’hypothèse de financement par 
une pression fiscale supplémen-
taire, en la mettant en regard d’une 
capacité contributive fragilisée 
pour les entreprises, qui pourront 
être souvent en difficulté voire en 
faillite, et pour les ménages, mar-
qués par un regain de chômage et 
d’exclusion. La Contribution pour 
le Remboursement de la Dette So-
ciale (CRDS) est d’ores et déjà pro-
longée au-delà de 2024, jusqu’à 
2033. De fait se posera la question 
de la révision de la fiscalité dans 
son ensemble dans un souci de plus 
grande équité, en fonction des pos-
sibilités contributives de chacun 

Ceci appelle en second lieu à ap-
préhender la soutenabilité de la 
dette publique et privée au regard 
de la confiance des prêteurs. 

 

 

 

 

Il existe un risque d’aggravation 
des fractures territoriales à 
l’échelle régionale (ex déséquilibre 
Est-Ouest) et davantage encore à 
l’échelle locale ; les plus grands 
écarts de richesse étant constatés 
au sein des grandes aggloméra-
tions (ex Ecully/Vénissieux) ou 
même à l’intérieur d’une ville. 

Ces disparités sont à qualifier en 
premier lieu pour les recettes (im-
pôts économiques, impôts sur le 
carburant, TVA, droits de mutation 
immobilière) dans des zones par-
fois frappées par le cumul d’un 
faible potentiel fiscal et d’un im-
pact de l’épidémie plus fort qu’ail-
leurs, dès lors que les activités 
comportent un risque sanitaire 
plus fort en matière de distancia-
tion entre les personnes (zones 
touristiques, manifestations cultu-
relles, restauration, certaines en-
treprises industrielles)  

Il importe aussi d’anticiper les 
risques de progression des dé-
penses sociales dans des zones 
souvent déjà marquées par de 
lourdes charges liées au vieillisse-
ment ; zones parfois les mêmes que 
celles fragilisées en matière de re-
cettes. 

Il serait alors judicieux de recher-
cher des indicateurs de richesse 
permettant d’asseoir des poli-
tiques régionales différenciées 
entre zones riches et pauvres. On 
pourrait s’inspirer de la méthode 
utilisée dans les anciens contrats 
de développement de Rhône-
Alpes, sur la base des potentiels fis-
caux.  

Le CESER a déjà eu l’occasion d’ap-
peler à un réflexe des décideurs 
pour mutualiser les efforts afin de 
concilier effet levier, optimisation 
des deniers publics et équité terri-
toriale qu’il considère comme un fil 
rouge. 
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On pourrait imaginer que le Con-
seil régional prenne en charge cer-
taines dépenses dans des do-
maines communs ou de compé-
tence partagée (culture, sport, 
santé, tourisme, ...) pour certains 
départements fragiles. Ainsi, ces 
derniers pourraient se consacrer à 
leurs missions essentielles (action 
sociale, entretien des routes) sans 
trop pénaliser leurs équilibres fi-
nanciers 

 

Le CESER réitère sa demande ex-
primée dans son avis de juillet 
2019 sur les relations et contrac-
tualisations financières Etat-Ré-
gion, pour modifier le cadre natio-
nal de la comptabilité publique et 
dépasser le clivage dépassé entre 
investissement et fonctionnement.  

Il renouvelle en effet combien 
cette séparation est sans rapport 
avec la question de l’effet levier de 
la dépense publique, surtout dans 
une Région, tant il apparaît des dé-
penses d’investissement de pure 
opportunité et des dépenses dites 
de fonctionnement qui sont des 
investissements d’avenir.  

 

Le CESER estime que les impacts 
budgétaires en recettes et dé-
penses de la crise COVID 19 doi-
vent faire l’objet d’une individuali-
sation dans un compte dédié CO-
VID 19 temporaire pour des mino-
rations de recettes et des 
augmentations de dépenses ex-
ceptionnelles. Une telle méthode 
est pratiquée pour des entreprises 
connaissant des périodes difficiles.  

Il importe que l’impact de cet évé-
nement exceptionnel soit « can-
tonné » en dehors du champ 

« classique » des comptes hors CO-
VID soumis à la gestion normative 
de l’épargne et du ratio de désen-
dettement dette/épargne brute. 
Sans cette précaution, les ratios 
excéderont rapidement les pla-
fonds admissibles, même pour la 
Région dont le ratio de désendet-
tement n’est aujourd’hui que de 
3,5 années, et a fortiori pour les 
collectivités qui connaissent déjà 
des ratios dégradés.  

Cela suppose de définir très préci-
sément ce qui relève de ce canton-
nement (critères de détermination 
du périmètre, de la durée, …), d’ab-
sorber l’impact COVID sur une pé-
riode pluriannuelle, pour réduire la 
dette sans anéantir l’investisse-
ment et d’observer une gestion vi-
gilante du budget hors COVID.  

 

Il conviendra d’accorder une atten-
tion particulière à la préservation 
de l’investissement des collectivi-
tés locales (55 milliards d’euros an-
nuels selon la DGCL) : les collecti-
vités locales apportent 60 % de la 
commande publique, et 46 % si on 
déduit les dotations de l’Etat en re-
cettes. Elles concernent le secteur 
du BTP pour les deux tiers et sont 
souvent contracycliques. S’agis-
sant d’une commande essentielle 
pour permettre la relance écono-
mique, il serait judicieux d’en bou-
leverser les règles pour la dynami-
ser au maximum. 

 

POUR CONCLURE 

La crise sanitaire a montré com-
bien l’anticipation des choix bud-
gétaires locaux est essentielle à 
travers une vision prospective 
pour assurer l’efficience de l’action 
publique. Au regard du cadre parti-
culièrement contraint qui s’ouvre 
pour les recettes et les dépenses, 
cela suppose plus que jamais de re-
courir aux méthodes d’évaluation 
des politiques publiques : le CE-
SER en a souligné à maintes re-
prises l’importance. En outre il fau-
dra faire prévaloir des critères 
axés sur un développement du-
rable au service des générations 
futures. 

Il importe d’engager une nouvelle 
donne en matière de recettes : 

• pour assurer une pérennité au-
jourd’hui bien fragile des res-
sources des collectivités locales   

• pour développer une péréqua-
tion enfin significative de ces 
ressources en vue de garantir 
l’équité territoriale. 

Il importe par ailleurs de dépasser 
toute perspective de court terme 
pour procéder aux choix de dé-
penses d’intervention. Les poli-
tiques locales ne peuvent pas être 
décidées sans intégrer le temps 
long et donc les grands projets (ex 
Transalpine) ou la donne environ-
nementale : la crise environne-
mentale a déjà provoqué davan-
tage de morts que la crise sanitaire 
du COVID 19. Ces critères de 
choix d’investissements d’avenir 
doivent s’ajouter aux critères de 
choix des allocations aux entre-
prises et à la population pour leurs 
besoins essentiels de court et 
moyen terme.  

De plus, la crise économique qui 
vient ne permet plus de subir da-
vantage la confusion des compé-
tences et des interventions ni l’ou-
bli de l’équité territoriale. 
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La jurisprudence définit les ser-
vices publics comme les services 
satisfaisant l’intérêt général, réali-
sés par des personnes publiques ou 
privées, au titre de missions con-
fiées par des autorités publiques 
organisatrices. 

La crise COVID 19 a exacerbé la 
priorité à accorder à ces services 
pour une population confinée dans 
un périmètre restreint. Elle a mon-
tré l’intérêt de services dématéria-
lisés mais aussi combien la dépen-
dance à une dématérialisation to-
tale n’est pas admissible. On ne 
peut plus accepter l’accès aux bu-
reaux de poste ou aux caisses d’al-
locations familiales par de seules 
bornes interactives durant la pé-
riode de confinement. La crise a 
mis en lumière le manque de ser-
vices publics. 

Le CESER retrouve une préoccu-
pation déjà souvent exprimée dès 

2013 au titre d’une acception plus 
large de services au public, puis en 
2017 lors de ses travaux sur le 
SRADDET. C’est aussi une préoc-
cupation fondamentale de l’assem-
blée dans le cadre de son fil rouge 
sur l’équilibre et l’équité territo-
riale, associée au bien vivre en ré-
gion 

La crise a souligné toute l’impor-
tance de services répondant aux 
besoins des usagers, de manière 
personnalisée, ce que sont mieux à 
même d’apporter en proximité les 
collectivités locales. Ceci pose 
ainsi des problématiques de con-
naissance de la demande, d’adé-
quation à l’offre, de gouvernance. 

 

Le CESER souligne combien : 

• l’échelle doit être à la fois fine, 
bien maillée sur le territoire et 
capable de faire masse critique. 
C’est l’échelle de pertinence du 
bassin de vie, en proximité des 
citoyens, qui doit être retenue, 

• la société civile doit être asso-
ciée pour exprimer les attentes 
au plus près des réalités de ter-
rain. Il importe de partir de dia-
gnostics dégageant une vision en 
dynamique. Les bonnes per-
sonnes doivent être mobilisées 
aux bons endroits pour le bon 
projet. Il importe que de tels en-
jeux soient éclairés par les con-
seils de développement dont le 
maillage a été réduit fortement, 
notamment en Auvergne-
Rhône-Alpes, et qu’il faut activer 
ou réactiver sur l’ensemble du 
territoire régional. 

Ces besoins doivent être recensés 
pour le court terme ; les « cahiers 
de doléances » remplis en 2019 
dans les mairies pouvant être utili-
sés. Il faut aussi anticiper les be-
soins pour les générations futures 
dans un souci de développement 
durable.

Le confinement a compliqué l’accès à de nombreux services indispensables pour l’intérêt 
général au plus près des besoins dans les territoires. Ainsi a été mis en lumière l’impératif 
de partir des attentes de la société civile, en les anticipant, dans les bassins de vie, d’adap-
ter l’offre à la demande et non l’inverse, et d’organiser l’action publique pour favoriser 
l’adéquation.  
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Il convient également de ne pas ou-
blier l’importance des équipe-
ments culturels, sportifs ou de 
crèches pour attirer aussi dans les 
territoires une main d’œuvre quali-
fiée.  

 

 

L’offre doit répondre aux attentes 
de fiabilité, de qualité, de conti-
nuité du service.  

Les observatoires des mutations 
des services publics initiés par 
l’Etat peuvent y contribuer. De 
nombreux outils sont dévelop-
pés pour mutualiser l’offre : points 
multiservices, maisons de services 
au public, points d’information mé-
diation… Ils ont été renforcés par le 
comité interministériel aux rurali-
tés du 20 février 2020 : réseau des 
lieux labellisés France Services ; 
délocalisations par exemple en ma-
tière de finances publiques ; plan 
1000 cafés avec service postal, es-
pace numérique, tiers lieux pour 
apporter des services numériques, 
pédagogiques, juridiques… ; stages 
de jeunes médecins pour inciter 
leur implantation. L’association 
aux services marchands est sou-
vent une condition de survie pour 
de nombreux villages. Ces outils 
demeurent souvent mal connus et 
gagneraient à être visibles. Les 
mairies pourraient constituer des 
relais d’information, comme le pro-
pose le rapport de la mission natio-
nale pour un agenda rural de juillet 
2019. 

On constate des pratiques très dif-
férentes dans les maisons de ser-
vices au public. Parfois, comme 
dans le Grand Est, le service rendu 
est de qualité avec des équipe-
ments numériques bien répartis 
sur le territoire et un technicien 
qualifié apte à aider la personne à 
s’approprier l’outil pour ses be-
soins en matière d’impôts, d’alloca-
tions familiales. Dans d’autres cas, 
la personne est livrée à elle-même 

sur des outils qu’elle ne maîtrise 
parfois pas. 

Les services publics itinérants (mo-
dule camion ou camping-car) sont 
à développer, dans l’esprit des ex-
périences menées pour la halte-
garderie, les services des impôts. 
Cette itinérance doit permettre un 
service à la rencontre des citoyens, 
en complémentarité avec les im-
plantations existantes. 

En milieu urbain comme ailleurs, 
les services publics sont aussi in-
dispensables par leur lien social 
comme l’ont montré certaines 
émeutes dans des banlieues dévi-
talisées de tels services. 

Pour ajuster demande et offre, en 
cas de difficulté, les délégués du 
défenseur des droits doivent jouer 
pleinement leur rôle de médiation.  

Pour le CESER, c’est à une véri-
table réinvention de l’offre de ser-
vices publics qu’il faut procéder, 
dans le milieu rural comme en mi-
lieu urbain, en couplant services 
publics distanciels avec supports 
numériques et présentiels avec 
points de contacts physiques. 

 

Si les communes sont souvent au 
premier plan et doivent voir leur 
action encouragée, il convient de 
mobiliser le niveau intercommu-
nal. Les plans de relance en faveur 
des cœurs de ville ou des Petites 
Villes de demain sont à stimuler. Il 
faut aussi que les EPCI et les com-
munes encadrent les maisons de 
services publics et autres formules 
de mutualisation de services, no-
tamment avec des services mar-
chands, par une démarche qualité 
avec cahier des charges et évalua-
tion. 

Il importe également que l’en-
semble des autorités organisa-
trices de services publics coordon-
nent leur action. Il s’agit d’articuler 
l’action des acteurs de même 

niveau, en continuité territoriale. Il 
s’agit aussi d’organiser un manage-
ment territorial entre les échelles 
du bloc local, du Département en 
charge du schéma départemental 
d’accessibilité aux services publics, 
et le niveau régional. En sa qualité 
de chef de file en matière d’amé-
nagement du territoire, la Région 
doit valoriser tout particulière-
ment la Conférence territoriale de 
l’action publique pour catalyser la 
mise en réseau des acteurs. 
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CONSTAT 

Présentes dans des domaines aussi 

divers que le développement 

économique  ou la culture en 

passant par le sport, l’éducation 

populaire, l’éducation à 

l’environnement, … ainsi que de 

très nombreux services sociaux de 

proximité, encouragées et 

soutenues par les collectivités 

publiques, les associations  ont 

souvent constitué pour celles-ci 

des partenaires  pour leur 

intervention sur le terrain, 

assurant un large éventail de 

services ou de propositions 

d'activités au plus près de 

différents publics. Sur le territoire 

national, 21 Millions d’adhérents, 

représentant 40% des plus de 16 

ans, témoignent de la vitalité du 

fait associatif en France. 

La crise sanitaire a de fait porté un 

très rude coup au fonctionnement 

des associations, voire pour 

certaines à leur existence même : 

ainsi, 67% d’entre elles ont été 

contraintes d’interrompre 

brutalement leurs activités auprès 

de leurs adhérents en Auvergne-

Rhône-Alpes, et 90 % d’annuler 

animations et évènements 

constituant parfois leur cœur de 

mission. Bien entendu, leurs 

sources habituelles de 

financement en ont été 

immédiatement et très 

lourdement affectées. 

La période même durant laquelle 

s’est déroulée la crise sanitaire a 

aussi été défavorable à de 

nombreuses associations, une 

partie importante de l’activité - et 

donc des recettes - se déroulant 

normalement au printemps et en 

été pour de nombreux acteurs 

associatifs (clubs sportifs, projets 

d’éducation à l’environnement, 

colonies de vacances et centres de 

loisirs, par exemple) 

Nombre d’entre elles se sont 

mobilisées pour perpétuer malgré 

tout une certaine activité pendant 

la crise sanitaire : maintien de liens 

entre dirigeants et bénévoles, 

contact conservé avec les 

adhérents, diffusion 

d’informations et démarches 

collectives d'adaptation à la crise 

sanitaire (distanciation physique, 

mesures de protection...), 

proposition d’aides ou d’activités à 

distance (pour les clubs sportifs : 

entraînement à distance, 

challenges et défis en ligne…) … 

Cependant, elles ont aussi été con-
frontées à d’importantes difficul-
tés : 

• Lourdes pertes financières : 

subventions et/ou billetterie 

pour animations ou événements, 

perte de partenariats avec les 

acteurs économiques locaux, 

demandes de remboursement 

de cotisations par les 

adhérents…  

Acteurs incontournables de la vie collective, notamment au niveau local, les associations 
ont su, depuis 1901, investir de multiples domaines d’action. Les valeurs d’engagement 
citoyen, de cohésion sociale, de solidarité dont elles sont porteuses ont été amplement con-
firmées pendant la crise sanitaire de la COVID-19, laquelle a cependant profondément 
altéré leurs conditions habituelles de fonctionnement, menaçant la survie de nombre 
d’entre elles. Notamment, lorsqu’elles cumulent responsabilités d’employeur et fragilité fi-
nancière, les associations, et particulièrement les plus petites d’entre elles se trouvent ex-
posées à une incertitude maximale quant à leurs perspectives d’avenir. 

C’est pourquoi la commission Jeunesse, sport, culture, éducation populaire et intergénéra-
tionnel a souhaité proposer des pistes de soutien en faveur de ces acteurs essentiels du 
territoire, par ailleurs fortement sollicités pendant et après la crise de la COVID-19. 
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A titre d’exemple, 60% des 

entreprises soutenant un club 

sportif indiquaient en mai 

qu’elles ne pourraient 

probablement pas maintenir ce 

soutien. 

Ainsi, dans le mois suivant le dé-
but de la crise, 22% des associa-
tions régionales faisaient état de 
difficultés de trésorerie, 20% 
n’ayant pas plus de trois mois de 
trésorerie devant elles (40% des 
associations ayant plus de 10 sa-
lariés). L’enquête du Mouvement 
associatif conduite en avril 2020 
révélait ainsi que 32% des em-
ployeurs associatifs souhaitaient 
une suspension de leurs charges 
courantes, et 10% le report de 
remboursement des crédits. 

• Personnel salarié placé en 

chômage partiel, ou poursuite 

par télétravail 

• Manque d’équipements de 

protections pour celles qui ont 

poursuivi leur activité 

(associations familiales par 

exemple) 

• Mauvaise connaissance des 

différentes formes de soutien 

public mobilisables, surtout chez 

les petites associations, donc 

recours partiel à celles-ci 

• Accès à ces aides malaisé pour 

les associations, leurs 

nombreuses spécificités 

administratives ou juridiques les 

plaçant souvent hors des 

critères d’attribution des fonds. 

• De nombreuses collectivités ont 

annoncé vouloir accélérer et 

faciliter le paiement des 

subventions, et ont pris en 

compte les dépenses réalisées 

des évènements annulés. 

Cependant, beaucoup d’aides 

consistent en fait à différer sans 

les annuler les charges des 

associations, ou à prendre en 

charge leurs dépenses 

d’emprunt, alors que leurs 

besoins immédiats sont surtout 

en fonctionnement  

• Nombreuses incertitudes liées à 

la reprise d’activité selon les 

publics : protocoles sanitaires et 

nouveaux dispositifs 

tardivement connus, surcoûts 

liés aux gestes barrière, 

conditions matérielles rendant 

difficile, voire impossible le 

déploiement de l’activité, 

intervenants vacataires non 

ciblés par les dispositifs 

généraux d’aides… 

 

 

ENJEU 

A l’instar des autres acteurs 

publics et privés, les associations 

ont tout d’abord eu à subir un arrêt 

brutal et imprévu de leurs 

activités, en raison des règles de 

confinement : déplacements des 

dirigeants, des bénévoles et des 

adhérents interdits ainsi que ceux 

des salariés dans de nombreux cas, 

accès aux locaux associatifs 

impossible, poursuite des projets 

annulée… La soudaineté des 

mesures restrictives dictées par 

l’état d’urgence a provisoirement 

paralysé l’activité. Face aux 

multiples problèmes nés de cette 

situation, les associations ont été 

conduites à composer avec les 

moyens du bord, sans préparation 

ni référentiel, ni « plan d’urgence » 

élaboré à l’avance de manière 

partenariale, qui aurait peut-être 

permis d’aborder la situation avec 

quelques repères (procédures, 

recommandations, interlocuteurs 

identifiés…), voire en ouvrant la 

voie à des approches différenciées 

des préconisations sanitaires à 

mettre en œuvre sur les différents 

territoires. 

Une réponse aux difficultés 

rencontrées est naturellement 

venue des outils numériques à 

disposition : poursuite de la vie 

associative interne, organisation 

de l’activité des salariés, mise en 

place d’activités de substitution en 

ligne au bénéfice des adhérents… 

Le rôle crucial de ces outils dans la 

poursuite de leurs projets 

associatifs a ainsi été largement 

souligné, ces derniers restant 

cependant tributaires d’une 

mobilisation équitable du 

numérique en tous points du 

territoire et auprès de tous les 

citoyens : haut-débit, accès aux 

équipements et diffusion 

généralisée des usages demeurent 

des points de vigilance importants, 

à surveiller, alors même que 14 

millions de personnes en France en 

sont encore éloignées. Prendre 

résolument et efficacement le 

tournant du numérique dans 

différents domaines (gouvernance, 

télétravail, formations en ligne…) 

représente pour les associations 

un levier très important pour la 

poursuite de leur activité. 

L’une des premières conséquences 

de l’arrêt des activités a été celle, 

parallèle, des différents 

financements des associations, 

comme rappelé ci-dessus. Si 

beaucoup de financeurs publics 

ont fait preuve de compréhension, 

et ont rapidement mis en place 

diverses mesures palliatives, il 

semble qu’aient manqué des 

instruments financiers souples et 

réactifs, à même d’apporter 

ponctuellement le soutien 

exceptionnel dont avaient besoin 

les associations les plus en danger, 

afin de franchir ce cap difficile et 

amortir les effets de la crise. Cette 

vulnérabilité a aussi révélé le 

besoin d’une diversification des 

recettes, voire l’accès des 

associations à de nouveaux modes 

de financement, notamment 

publics. 

Un tel soutien se trouve d’ailleurs 

pleinement justifié par les 

retombées économiques des 

activités des associations : 
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poursuivant « un but autre que de 

partager des bénéfices » (loi du 1er 

juillet 1901), elles mettent en 

œuvre un modèle économique 

original, mais dont les 

répercussions sont importantes. 

Ainsi, elles emploient en France 1,8 

millions de salariés, soit 10% de 

l’emploi privé, et leur budget 

cumulé s’élève à 113 milliards, soit 

4% du PIB national. Les secteurs 

dans lesquels elles interviennent 

pèsent d’un poids économique 

considérable (pour exemple, les 

industries culturelles et créatives 

emploient 7,1millions de 

personnes dans l’Union 

européenne et concentrent 4,2% 

du PIB européen).  

En région Auvergne-Rhône-

Alpes, ce sont 170 000 à 180 000 

associations qui emploient plus de 

235 000 salariés, représentant 

une masse salariale de 4,9 

Milliards, alors même que 85% 

des associations ne fonctionnent 

qu’avec des bénévoles, et 

qu’environ la moitié des 

associations employeuses ont 

moins de 3 salariés.  

Cette contribution à la création de 

richesse locale et nationale 

demeure cependant largement 

méconnue et serait à valoriser : le 

regard de la société sur les 

associations doit changer. 

Par ailleurs, il convient de 

souligner que la crise sanitaire a 

fait naître chez de nombreux 

citoyens un réel élan de solidarité 

et un désir d’engagement : l’offre 

de bénévolat a été massive, 

amplifiant la progression annuelle 

du nombre de bénévoles qui 

s’observe dans la population 

depuis quelques années (+2,4% 

par an), et venant grossir les rangs 

des 16 à 20 millions de bénévoles 

œuvrant dans 1,5 million 

d’associations en France (1,6 

million de bénévoles en Auvergne-

Rhône-Alpes),  

Accueillir et orienter au mieux ces 

nouvelles forces vives constitue 

une ressource précieuse et un défi 

pour les associations, appelées au 

besoin à revisiter leurs 

fonctionnements, alors même que 

se manifeste en interne un souhait 

de plus de collégialité et 

d’horizontalité dans la prise de 

décisions.  

La crise sanitaire a révélé que le 

fonctionnement même du modèle 

associatif est interrogé, et que leur 

gouvernance serait appelée à 

évoluer, pour assurer le 

renouvellement des générations.  

Depuis près de 120 ans, les 

associations jouent un rôle 

essentiel au plus près des besoins 

des populations, dans les 

territoires; les valeurs qui les 

animent  autant que leur poids 

économique justifient un soutien 

public, que ce soit pour les 

accompagner  dans leurs missions, 

dans les mutations  qu’elles 

doivent opérer (prendre le 

tournant du numérique, 

poursuivre leur structuration et la 

formation de leurs dirigeants et 

salariés, faire évoluer leur 

gouvernance…), ou pour faire face 

à des  étapes difficiles telles que la 

crise sanitaire actuelle. Aider les 

associations à développer leur 

adaptabilité, agilité et réactivité en 

toutes situations leur permettra 

d’être plus efficacement en phase 

avec les préoccupations de leur 

temps et des difficultés qui les 

émaillent.  

Ce soutien, au-delà de dispositions 

financières, doit veiller à mieux 

valoriser, faire connaître et 

coordonner le rôle des 

associations dans l’espace 

régional ; il s’articule autour de 

trois axes d’intervention 

thématique, afin de rendre les 

associations mieux armées pour 

aborder la sortie de crise : 

dirigeants, bénévoles, et 

financements envisageables sont 

autant de facettes de la question 

devant être explorées. 

 

 

- Aider les dirigeants 

d’associations à porter et 

mettre en œuvre le projet 

associatif  

Les dirigeants d’associations ont la 

lourde tâche d’animer sur tous les 

plans le projet dont l’association 

est porteuse ; cela suppose la 

maîtrise et le respect de 

nombreuses réglementations 

complexes (règles comptables, 

code du travail…) pour lesquelles 

ils ne sont pas toujours formés. 

La Région pourrait financer de 

telles formations, en complément 

des fonds nationaux existants, tels 

que le Fonds National de la vie 

associative, et/ou concourir à faire 

connaître, rendre visibles les 

formations existantes dans ces 

domaines, leur articulation et 

complémentarité étant un gage de 

leur efficacité. 

- Valoriser le rôle des 

associations dans l’espace 

régional et leur donner plus de 

visibilité 

Au-delà de leur diversité, les 

associations sont des acteurs 

essentiels du territoire en région, 

au plus près des besoins de ceux 

qui y vivent. 

A l’instar d’autres collectivités 

locales, la Région pourrait choisir 

de les valoriser et accompagner, 

notamment à travers des 

évènements ou temps forts, voire 

en désignant en son sein un 
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correspondant qui serait pour elles 

un interlocuteur sur les questions 

qui les préoccupent.  

La mobilisation d’une réserve 

civique régionale, 

particulièrement en temps de 

crise, permettrait de répondre aux 

besoins du territoire. 

Plus largement, le soutien à la 

structuration de la vie associative 

sur l’ensemble du territoire régio-

nal est un enjeu important dans le-

quel la Région pourrait utilement 

s’impliquer, notamment : 

• En prenant part à la diffusion des 

informations sur les ressources 

et moyens existants 

• En encourageant la 

complémentarité et 

mutualisation de ceux-ci 

• En soutenant le partage 

d’informations, la mise en réseau 

et la valorisation des points 

d’appui et relais existant sur le 

territoire 

 

- Œuvrer pour un statut unifié 

du bénévole 

Reconnaître les activités des 

bénévoles est un enjeu important, 

notamment pour eux-mêmes 

(reconnaissance de l’engagement 

consenti, valorisation d’acquis…). 

Le développement des 

associations lui aussi repose sur 

des effectifs bénévoles motivés et 

en mesure de concilier leur 

engagement avec leur vie 

quotidienne. 

Actuellement, il n’existe pas de 

référentiel unifié des fonctions de 

bénévole : il serait intéressant que 

la Région porte au niveau national 

la nécessité de favoriser la 

convergence des initiatives prises 

en la matière, en vue de leur 

harmonisation. 

- Mettre en place un plan de 

prévention régional « crise 

sanitaire » 

Celui-ci pourrait permettre aux 

associations de s’organiser en cas 

de nouvelle crise sanitaire, et de 

prévoir, en accord avec les 

autorités, un déploiement 

différencié des mesures selon les 

besoins de chaque territoire. 

- Soutenir activement la 

poursuite du développement 

numérique sur tous les plans : 

haut-débit, équipement, 

formations 

Le CESER dans ses travaux 
antérieurs a fréquemment évoqué 
cet enjeu : développement du 
haut-débit (Groupe de travail B), 
numérique pour publics éloignés 
en sport et culture (Commission 7) 

 

- A situation exceptionnelle, 

soutien financier exceptionnel 

(et ponctuel) 

La commission plaide pour une 

adaptation des règles et modalités 

de versement des subventions, en 

considération de difficultés 

exceptionnelles rencontrées. 

- La dimension économique de 

l’activité des associations 

légitime le soutien public dont 

elles bénéficient 

Au-delà de leur utilité sociale 

largement reconnue, les 

associations sont des acteurs 

économiques importants (services 

rendus, emplois, chiffre 

d’affaires…) ; leur participation à la 

relance de l’économie doit les 

rendre éligibles aux plans publics 

de relance.  

- La Région, facilitatrice pour 

l’accès des associations à des 

financements européens 

Depuis 2014, les Régions sont 

autorité de gestion pour les fonds 

européens dédiés aux régions.  

Cependant, ceux-ci demeurent 

difficiles d’accès pour les 

associations, alors même que les 

Régions redoutent parfois de ne 

pouvoir optimiser leur mise en 

œuvre (voir travaux de la 

Commission 8 sur ce sujet). 

La Région pourrait utilement 

faciliter la mobilisation des fonds 

européens à l’appui des projets 

présentés par les associations 

(informer, aider au montage de 

dossiers, soutenir les trésoreries 

associatives parfois fragiles face 

aux délais d’obtention des fonds…) 
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Le CESER a initié depuis fin 2019 
une réflexion relative au bilan des 
politiques publiques régionales, à 
partir de trois études de cas, la for-
mation professionnelle, les con-
trats Ambition Région au titre des 
relations financières entre la Ré-
gion et les collectivités territo-
riales, et le soutien au secteur asso-
ciatif.  

Cette démarche intervient au mo-
ment où, après trois ans d’interrup-
tion, les services du Conseil Régio-
nal annoncent vouloir renouer 
avec la démarche d’évaluation en 
vigueur jusqu’en 2015. Cette dé-
marche répondait à l’attente du 
CESER. Elle prévaut aujourd’hui 
dans la plupart des Régions. 

Il a été pris bonne note de la vo-
lonté exprimée d’associer le CE-
SER à la gouvernance du proces-
sus, au second semestre 2020. 

Ce sujet prend un relief accentué 
avec la pandémie de coronavirus et 
la crise sociale et économique qui 
s’ensuit. Les politiques régionales 
ont été construites sur la priorité à 
l’investissement par rapport aux 
dépenses de fonctionnement en 
2016. Pour rappel l’analyse initiale 
était que la France n’investit pas 
assez et que la vocation de la ré-
gion est de porter plus haut l’effort 
d’investissement. Le CESER a sou-
vent rappelé que la distinction 
comptable entre dépense d’inves-
tissement et dépense de fonction-
nement présentait des limites con-
nues. Dépense classée en fonction-
nement, la formation, l’une des 
principales compétences de droit 
commun de la Région, est un « in-
vestissement d’avenir ». Comme 
toutes les administrations pu-
bliques et les décideurs, la Région 
est prise dans une rupture radicale 
du contexte et doit s’adapter. 

Avec la crise les besoins dans les 
politiques retenues pour appro-
fondissement sont souvent des be-
soins urgents de moyens de fonc-
tionnement, dans le monde asso-
ciatif, dans le monde de la forma-
tion professionnelle, et dans les 
collectivités territoriales pour sou-
tenir les tissus socioéconomiques 
et répondre aux besoins sociaux.  

 
  

En 2015, la loi a conforté la pratique antérieure d’évaluation des politiques régionales, 
paradoxalement suspendue depuis lors jusqu’au début 2020. Aujourd’hui, au moment où 
un retour de cette démarche est annoncé, la crise économique qui vient appelle plus que 
jamais des choix motivés, et l’évaluation prend donc une urgence particulière. 
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• Le changement complet de con-
texte depuis mars 2020 appelle 
le besoin d’une évaluation des 
politiques publiques très com-
plète et systématique, capable 
de modifier ses problématiques 
chemin faisant. Ceci doit être ré-
alisé sur la base de critères 
simples axés sur le développe-
ment durable en conciliant l’éco-
nomique, le social et l’environne-
mental, avec l’objectif du meil-
leur effet de levier. Pour y parve-
nir, il est nécessaire de disposer 
de services d’évaluation réactifs 
et dotés de moyens. 

 

• L’actualité le montre, les collecti-
vités territoriales sont en diffi-
culté pour répondre aux besoins 
urgents. A la suite du travail du 
CESER sur les relations finan-
cières entre l’Etat et les collecti-
vités territoriales, on peut re-
prendre la question : les collecti-
vités territoriales ont-elles vrai-
ment les moyens financiers et 
l’autonomie financière pour faire 
face à des urgences aussi excep-
tionnelles ? La coordination 
entre les acteurs centraux, dé-
concentrés et décentralisés de la 
crise sanitaire est-elle satisfai-
sante ? 

 

 

 

• Dans le domaine de la formation 
professionnelle, la Région 
semble vouloir retrouver un rôle 
plus central, à travers diffé-
rentes intentions : d’une part, la 
signature d’une convention ex-
périmentale avec Pôle emploi vi-
sant à renforcer la complémen-
tarité des politiques de forma-
tion à destination des deman-
deurs d’emploi ; d’autre part, en 
annonçant vouloir développer 
des partenariats avec les OPCO 
dans le cadre de l’accompagne-
ment des salariés dans l’après-
crise. La crise sanitaire sera-t-
elle l’occasion d’une reconfigu-
ration des acteurs de l’emploi-
formation en Auvergne-Rhône-
Alpes ? 

L’action publique pendant la pan-
démie est pilotée par les minis-
tères et les administrations cen-
trales : la France est-elle trop cen-
tralisée, ou est-elle simplement in-
suffisamment coordonnée entre 
les différents échelons d’interven-
tion ?  

L’évaluation des politiques pu-
bliques pendant la pandémie est un 
sujet qui sera traitable quand on 
pourra esquisser un bilan d’en-
semble, en 2021 probablement. Le 
groupe pourra alors utilement re-
prendre ses sujets de 2020  
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La crise sanitaire induite par la Co-
vid-19 a affecté inégalement les 
Régions des Quatre Moteurs pour 
l’Europe, à savoir la Lombardie, la 
Catalogne, le Bade-Wurtenberg et 
l’Auvergne-Rhône-Alpes. 

En effet, le 21 février, lorsque le 
premier cas de Covid-19 est dia-
gnostiqué en Lombardie, deux 
mois après l’apparition du virus 
dans la province chinoise de Wu-
han, la région ne se doute proba-
blement pas qu’elle sera la plus 
touchée d’Europe, concentrant à 
elle seule près de la moitié des dé-
cès causés par la maladie en Italie.  

 
La région de la Catalogne, en Es-
pagne, est aussi une des plus 

                                                                                       
39 Déclaration commune des Organisations syndicales des régions des 4 Moteurs du 10 avril 2020 
40 Chiffres Eurostat. La région Auvergne-Rhône-Alpes et Lombarde concentrent quant à elles respectivement 8 et 10 millions d’habitants environ.  

sévèrement affectée, enregistrant 
plus de 6 800 décès et 71 000 per-
sonnes ayant contracté le virus. 
Parallèlement, si le Bade-Wurtem-
berg semble avoir été plus épargné 
en chiffres absolus, il reste un des 
länder les plus touchés d’Alle-
magne. Situation qui ressemble par 
ailleurs au cas d’Auvergne-Rhône-
Alpes, qui comptabilise 4 493 dé-
cès causés par le virus.  

Face à la progression de la maladie 
dans toute l’Europe et notamment 
dans ces régions, la coopération 
des 4 moteurs a été réactivée, à la 
demande de la région Lombarde. 
En outre, une déclaration com-
mune de plusieurs syndicats de ces 
régions revendique des engage-
ments communs afin de protéger 
l’emploi et la santé des habitants 
de ces régions 39.  

Le CESER a désiré s’intéresser à la 
manière dont a été gérée la crise 
sanitaire induite par le Covid-19 
dans les régions des quatre mo-
teurs afin d’identifier les bonnes 
pratiques à mettre en œuvre face à 
une telle crise.  
 

 

Les Quatre Moteurs pour l’Europe 
est une coopération nouée en 
1988 entre les 4 plus grandes ré-
gions, hors régions capitales, de 
pays fondateurs de l’Union Euro-
péenne : la Lombardie (Italie), la 
Catalogne (Espagne), le Bade-
Wurtenberg (Allemagne) et l’Au-
vergne-Rhône-Alpes. Cette coopé-
ration a pour objet de participer, au 
niveau régional, à l’intégration et 
au développement européen. 

Pour analyser les mesures prises 
par chacune des régions il est im-
portant de rappeler les points de 
convergence et de divergence 
entre ces régions. Pôles écono-
miques et de recherche, les régions 
des Quatre Moteurs représentent 
10% de la population et du PIB de 
la zone euro et disposent ensemble 
d’un poids déterminant en Europe. 
Elles sont relativement proches 
démographiquement, avec une po-
pulation allant de 7,5 millions en 
Catalogne à 11 millions au Bade-
Wurtemberg40. 

Cependant les similitudes entre les 
régions s’arrêtent là ; sur le plan 
économique le Bade-Wurtemberg 
affiche un Produit Intérieur Brut 
(PIB) largement supérieur aux trois 
autres régions, qu’il s’agisse de la 
valeur absolue ou rapportée au 
nombre d’habitants, la valeur la 

Dans le cadre de la pandémie mondiale que nous vivons, certaines coopérations transna-
tionales ont été mises de côté, quand d’autres ont été réactivées. C’est par exemple le cas 
de la coopération des Quatre Moteurs pour l’Europe, dont les représentants ont tenu à 
s’entretenir afin de partager leurs expériences pendant ce temps de crise. Le CESER a es-
timé pertinent d’observer les mesures et moyens mis en œuvre dans ces régions afin d’iden-
tifier des bonnes pratiques de politiques et de décisions publiques. 
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plus basse concernant la Cata-
logne. En revanche les taux de 
croissance annuels de chaque ré-
gion révèlent un dynamisme cata-
lan important (+2,9%) tandis que la 
Lombardie et l’Auvergne-Rhône-
Alpes semblent observer une 
croissance plus lente – respective-
ment à +1,7% et +1,9%41. Ces va-
leurs restent néanmoins supé-
rieures ou dans la frange haute de 
la moyenne nationale de chaque 
région, marqueur du rôle moteur 
de ces dernières à l’échelle de leur 
pays respectif. 

Ces régions se différencient égale-
ment grandement par leurs com-
pétences ; expliquant leur capacité, 
ou non, à prendre certaines me-
sures face à la crise sanitaire. Les 
régions françaises n’ont pas de 
pouvoir réglementaire et dispo-
sent d’une faible autonomie finan-
cière. A l’inverse les autres régions 
des Quatre Moteurs bénéficient 
d’une plus grande autonomie et as-
sument des politiques publiques 
telles que la santé, les aides so-
ciales, la police, etc42. En somme, 
les compétences partagées par 
toutes les régions sont celles de 
l’économie, la recherche et l'inno-
vation, l’international, l’environne-
ment, la formation professionnelle, 
l’apprentissage, la culture et le 
sport. 

De ces logiques de gestion diffé-
rentes découlent des budgets ré-
gionaux difficilement compa-
rables43 et il en va de même pour le 
budget affecté à la crise de la Co-
vid-19. En effet, si la Lombardie an-
nonce un budget consacré de 3 mil-
liards d’euros pour la gestion de la 
crise, celui-ci s’élève à 6,5 milliards 
d’euros au Bade-Wurtemberg. La 
région Auvergne-Rhône-Alpes 
avance quant à elle un plan de re-
lance d’un 1 milliard d’euros, quand 
le président de la région Catalane a 
annoncé un budget prévisionnel de 
5 milliards d’euros.  

                                                                                       
41 Taux de croissance annuel moyen entre 2015 et 2018. Source Eurostat. 
42 Voir la contribution « Les 30 ans des 4 moteurs pour l’Europe : bilan et perspectives », CESER Auvergne-Rhône-Alpes, page 12 
43 En 2017 ils étaient de 47 milliards d’euros au Bade-Wurtemberg, 24 milliards d’euros en Lombardie, 23,3 milliards d’euros en Catalogne et 3 mil-
liards d’euros en Auvergne-Rhône-Alpes.  

Les régions ont néanmoins en com-
mun d’être des autorités de ges-
tion des fonds structurels euro-
péens accompagnant notamment 
les porteurs de projets. Dans ce 
contexte de crise la commission 
européenne a annoncé un assou-
plissement des modalités d’utilisa-
tion de l’enveloppe restante. Ainsi, 
si la région Lombarde indique redi-
riger un fonds FSE de 10 milliards 
d’euros en direction des entre-
prises et travailleurs touchés par la 
crise, la région Auvergne-Rhône-
Alpes, quant à elle, attribuera 20 
millions d’euros à l’achat et la pro-
duction de matériel sanitaire tels 
que des masques. 

Il convient donc de garder à l’esprit 
ces différences de compétences 
dans notre étude des moyens et 
des mesures mises en œuvre dans 
le cadre de la crise. 

Les mesures économiques prises 
par chacune des régions des 
Quatre Moteurs révèlent des stra-
tégies comparables. Elles sont en 
particulier axées vers le soutien 
aux petites et moyennes entre-
prises en particulier (PME), ainsi 
qu’aux artisans, professions libé-
rales, autoentrepreneurs et agri-
culteurs. Des prêts régionaux ont 
été mis en œuvre, le plus souvent 
en collaboration avec un institut 
bancaire afin de garantir le flux de 
liquidités aux entreprises, à l’image 
du prêt rebond de la région AuRA 
et BPI France. Enfin, des fonds 
d’urgence sont lancés ou attendus 
dans les domaines les plus impac-
tés par la crise tels que le tourisme, 
la culture, l’événementiel ou la res-
tauration. Initiative notable : en 
amont de ces mesures, le gouver-
nement lombard a pris contact 
avec le tissu économique et les dif-
férentes parties prenantes par le 
biais d’une association nommée 

« Pacte pour le développement » 
(Patto per il sviluppo) regroupant les 
acteurs essentiels de la région. La 
Catalogne a, quant à elle, mobilisé 
un fond de 600 000 euros destiné à 
être redistribué sous forme de 
bourses à des associations envi-
ronnementales.

Sur le plan scolaire, les situations 
divergent : tandis que les écoles 
d’Italie ont fermé leurs portes 
jusqu’à septembre, la Catalogne a 
rouvert l’accès pour les volontaires 
de classes terminales depuis le 1er 
juin. Le Bade-Wurtemberg a, de 
son côté, autorisé une présence 
progressive jusqu’à la réouverture 
totale une semaine avant la France, 
le 15 juin. Face à cette situation, la 
région Lombarde a mis en place 
une plateforme virtuelle nommée 
« Ecole ouverte » (Open scuola), où 
sont mis à disposition des outils, 
documents et nouvelles afin de 
soutenir la diffusion et le dévelop-
pement de la pédagogie à distance. 
La région a également décidé d’af-
fecter un fond spécifique au déve-
loppement de la numérisation et 
du téléenseignement dans le sec-
teur de la formation profession-
nelle et de l’apprentissage.  

Dans le domaine social, des aides 
ont été distribuées dans les régions 
dont ce secteur est une compé-
tence ; mais certaines autres initia-
tives sont à relever comme celle la 
Catalogne, qui a mobilisé une cam-
pagne devant la hausse des vio-
lence conjugales et de genre pen-
dant le confinement.  

 

Campagne contre les violences conjugales menée 
par la députation de Barcelone pendant le confine-
ment. 
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Face au virus, il a en outre fallu re-
penser notre manière de concevoir 
le travail. Le télétravail a été large-
ment adopté et diffusé dans toutes 
les branches d’activité. Toutes les 
régions affirment désormais vou-
loir continuer à l’utiliser.  Dans 
cette optique, la région Lombarde 
a affecté une partie des aides éco-
nomiques aux entreprises spécifi-
quement pour la restructuration et 
la modernisation de leurs équipe-
ments de travail. 

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
compétence régionale à propre-
ment parler, il serait dommage de 
ne pas citer les mesures mises en 
place dans le secteur de la santé 
face à l’ampleur sanitaire de la 
crise. Les régions ont notamment 
collaboré avec les services de l’Etat 
pour augmenter rapidement leurs 
capacités en réanimation, passant 
de 900 lits à 1800 pour la Lombar-
die, qui a par ailleurs installé plu-
sieurs hôpitaux de campagne dans 
la région44. Le Bade-Wurtemberg a 
également presque doublé sa ca-
pacité, passant de 2 000 à 3 800 
lits. Mais d’autres initiatives sont 
notables dans le domaine : la ré-
gion catalane par exemple a tra-
vaillé avec le gouvernement et 
l’Agence de Qualité et d’Evaluation 
Sanitaire 45 à la mise en place d’une 
base de données concentrant 
toutes les informations régionales 
liées à la pandémie. La région Au-
vergne-Rhône-Alpes enfin a an-
noncé le 3 juillet le lancement d’un 
nouvel outil de télé-suivi en colla-
boration avec l’Agence Régionale 
de Santé et GCS Sara. Cet outil 
sera à la disposition des acteurs de 
santé du territoire pour « faciliter 
le suivi médical des patients at-
teints du Covid-19 isolés à domi-
cile et aussi celui des personnes 
contacts ».  

                                                                                       
44 A Bergame, Cremone et Milan 
45 Agència de Qualitat i Avaluació Sanitarès de Catalunya (AQuA)  

Ces observations diverses amè-
nent le CESER à formuler des 
pistes de réflexion qui devraient, 
selon nous, orienter les politiques 
du Conseil Régional Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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 entre des 

différentes parties prenantes et 
corps intermédiaires afin d’élabo-
rer un plan régional de relance con-
certé et adapté aux besoins réels 
des entreprises et acteurs de la ré-
gion. Le CESER note par ailleurs 
que la lettre commune des organi-
sations syndicales aux autorités 
des Quatre Moteurs n’a pas encore 
reçu de réponse de la part de la ré-
gion Auvergne-Rhône-Alpes. 

Dans le cadre de la politique envi-
ronnementale dévoilée le 20 mai 
par la Commission européenne les 
régions ont un rôle déterminant à 
jouer. Des mesures ambitieuses 
telles que la conditionnalité des 
aides aux entreprises ou à certains 
secteurs en fonction de critères 
environnementaux nous semblent 
particulièrement pertinentes.   

  

Cette crise sanitaire a permis le dé-
veloppement de nouveaux outils 
pédagogiques. Il apparait désor-
mais indispensable de développer 
le e-learning et d’intégrer davan-
tage le numérique dans les forma-
tions scolaires, professionnelles et 
d’apprentissage, afin de permettre 
une meilleure intégration de tous 
et notamment des publics éloignés. 
Cela passe également par le finan-
cement de l’équipement des foyers 
et des lieux d’enseignement en ma-
tériel informatique.  
  

 dans les politiques de 

relance. La Région Auvergne-
Rhône-Alpes a indiqué qu’un reli-
quat de 20 millions d’euros des 
fonds structurels européens serait 
utilisé pour l’achat de masques et 
de matériel médical. Ce montant 
semble insuffisant face à l’ampleur 
des mesures à prendre à l’échelle 
régionale et, plus largement, le 

CESER s’interroge sur le montant 
des reliquats sur la programmation 
qui s’achève et la capacité de les 
mobiliser. 

  

Bien que le propos du CESER s’at-
tache ici à relever les mesures con-
crètes pour identifier des bonnes 
pratiques, il apparait que cette 
crise sanitaire est aussi l’occasion 
d’entamer une réflexion plus large 
sur la coordination institutionnelle 
nationale et régionale sur le plan 
de la santé, notamment entre les 
autorités régionales et l’agence ré-
gionale de santé.   
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Le CESER ne s’est pas saisi directement de cette question au sein de ses instances de tra-
vail, mais il rappelle qu’elle est une de ses préoccupations, d’où la création d’un poste de 
vice-président à l’égalité femme/homme au sein de cette mandature et la mise en place 
d’un comité de pilotage pour réfléchir à des actions à mener en ce sens. 

Depuis le début de cette pandémie, chacun et chacune ont pu constater que des fonctions 
quotidiennes indispensables ont été principalement assurées par des femmes dans diffé-
rents secteurs. 

Ainsi, les femmes sont apparues en première ligne et surexposées au COVID -19 pour as-
surer la survie de notre pays et maintenir la cohésion sociale pendant cette période, sur des 
postes souvent mal ou insuffisamment rétribués, et surtout, dans la plupart des cas, mal 
considérés et mal reconnus. 

La période du confinement a accentué et exacerbé les difficultés de conciliation vie profes-
sionnelle vie familiale. Les femmes, particulièrement seules avec enfants (représentant la 
grande majorité des familles monoparentales) ont été particulièrement en difficulté, sans 
les relais extérieurs habituels (écoles, familles, centre de loisirs, …) 

De plus, il semblerait que la mise en œuvre du télétravail pour une grande majorité de 
femmes et d’hommes, couplée à la mise en place de la continuité pédagogique à domicile 
confirme le déséquilibre dans la répartition des tâches domestiques, laissant souvent aux 
femmes le soin et la charge mentale d’assurer principalement ces activités alors que les 
hommes se consacraient à leur travail, mieux rémunéré. 

L’époque que nous traversons doit nous emmener vers l’effectivité d’une société plus équi-
table, d’un point de vue sociétal, social et économique. 
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Chacun aura pu constater, à la lecture de cette note générale d’orienta-
tion, que les analyses présentées et les pistes de réflexions proposées 
s’appuient sur une connaissance approfondie de nos territoires et des be-
soins exprimés par les habitants et les acteurs pendant cette période de 
crise. Nous y retrouvons, et cela n’est pas une surprise, deux notions 
fortes portées par les membres du CESER : la solidarité et la proximité. 

Les 150 pistes de réflexion proposées dans ce document sont des ré-
ponses possibles aux répercussions multiples et protéiformes de la pan-
démie COVID-19. Pour les enrayer, des mesures d’ampleur ont été déci-
dées et déployées. La prise de recul est encore à ce jour insuffisante pour 
savoir réellement ce que cette crise changera ou ce qu’il en restera. Nous 
avons cependant la conviction qu’elle met à mal nombre de nos certitudes 
et impose de repenser notre projet économique, social, environnemental 
et culturel commun.  

Telle a été l’ambition que le CESER a poursuivie dès le début de la crise, 
et qui se concrétise dans ce document, invitant ainsi au dialogue et inci-
tant à une large mobilisation. 

Dès le début de cette crise et durant toute la période de confinement, des 
dispositifs « anti-crise » ont été déployés, à des niveaux d’action et dans 
des secteurs d’intervention différents. La réponse des pouvoirs publics 
s’est accompagnée de la réactivité, de la solidarité et de l’agilité de la so-
ciété civile, se mobilisant, se réinventant parfois pour combler manques 
et lacunes et répondre au plus près des besoins et attentes des territoires.  

Le génie humain n’est pas tant la somme des intelligences individuelles 
que le produit de l’intelligence collective, pour s’adapter à un monde de 
plus en plus incertain. Aussi, à l’heure où la mobilisation se doit de rester 
exceptionnelle et massive, nous réaffirmons que la coordination et la sub-
sidiarité apparaissent plus que jamais un gage d’efficacité des mesures 
qui seront prises. La place de la Région, comme entité de coordination et 
d’impulsion des politiques publiques, devrait être renforcée. Le CESER 
l’appelle de ses vœux dans ce document, incitant notamment à cette 
coordination optimisée entre les différents plans de relance qui seront 
déployés. Il apparait encore que la question de la formation devient un 
enjeu central qui permettra, dans tous les secteurs de faire face au pré-
sent et préparer l’avenir. 

La crise a aussi révélé et amplifié l’effritement de la confiance entre la pa-
role politique et le citoyen. En propulsant l’expertise scientifique sur le 
devant de la scène, elle a questionné la place de l’expert dans la gouver-
nance publique. Retrouver la confiance est impératif pour la reconstruc-
tion et l’après-crise. Les corps intermédiaires ont vocation à être des re-
lais de confiance. En tant que leur représentant, le CESER, société civile 
organisée, a toujours eu et aura à cœur de répondre à ce défi. 
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les vice-présidents, Mesdames et Messieurs les 
conseillers, 

La gravité extrême de la situation économique et sociale induite par la pandémie COVID 19 nous 
impose d’étudier et de proposer des mesures et démarches à prendre pour relancer l’économie. 
L’impact de cette crise inédite et inattendue est absolument catastrophique pour un grand 
nombre d’entreprises et d’organisations de tous secteurs et de toutes tailles, et si les consé-
quences en sont encore à préciser, nul doute que leur impact sera lourd de conséquences pour 
elles-mêmes, mais aussi pour l’emploi, ainsi que pour les habitants d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

L’économie, colonne vertébrale de l’activité humaine doit être soutenue avec vigueur car la situa-
tion des habitants de notre région se dégradera très rapidement si le travail ne reprend pas : Il est 
indispensable pour assurer le niveau de vie de la population de notre région, pour l’équilibre et la 
cohésion de l’ensemble du tissu social, et pour assurer un avenir aux activités sportives, cultu-
relles, associatives, de toutes sortes. 

L’économie doit être soutenue avec vigueur afin de ne pas compromettre l’avenir des jeunes étu-
diants et alternants d’Auvergne-Rhône-Alpes : leur entrée dans la vie active sera compromise si 
l’activité ne redémarre pas très rapidement, car les entreprises et organisations ne pourront pas 
les accueillir. 

Nous devons imaginer très vite des actions à proposer pour que nos entreprises, quelque soit leur 
taille, artisans, agriculteurs, professions libérales, organisations, à l’occasion d’une autre crise po-
tentiellement possible soient accompagnées par des collectivités plus agiles, plus décentralisa-
trices, plus proches du terrain dans des process moins contraignants, moins réglementés, plus di-
gitalisés. 

Les méthodes de travail qui se sont généralisées lors de la crise ne sont pas un remède aux crises 
à venir, mais ouvrent la voie à des approches différenciées et complémentaires, que l’on peut re-
trouver aussi dans l’enseignement. Le travail à distance est une piste sérieuse dès lors que les ou-
tils nécessaires à son usage seront en place, en particulier au niveau des réseaux fibre et 5G dont 
il convient d’accélérer le déploiement. 

L’accompagnement social, largement opéré par des organisations indépendantes, doit être sou-
tenu afin de ne laisser personne sur la route, et de ne pas se retrouver face à une détérioration de 
conditions de vie pour nos concitoyens les plus fragiles qui seront les premiers touchés par la crise 
économique qui suit la crise sanitaire. 

Une des actions de soutien passe par la commande publique. Les chantiers d’aménagement, de 
rénovation sont un levier important pour relancer une activité chancelante dans le bâtiment, la 
construction, et les travaux publics. Suspendus pendant la période de confinement et en l’attente 
de l’expression populaire de fin juin, il faut que les chantiers d’études gages d’emplois futurs lors 
la réalisation, et que les chantiers de réalisation gages d’emplois actuels soient relancés au plus 
vite. Mais nous serons vigilants à ce qu’au niveau régional, ces actions ne soient pas génératrices 
de charges supplémentaires, d’impôts nouveaux en optimisant les moyens existants et n’augmen-
tant pas la dette. 

En complément à la commande publique, nous préconisons une réindustrialisation régionale 
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basée sur la relocalisation d’éléments clefs de valeur, ainsi que sur le développement de produits 
issus de l’innovation régionale. Les sujets ne manquent pas, en biotechnologies, en micro-électro-
nique, en transition énergétique, l’aide à l’économie circulaire, dans la rénovation thermique, le 
renforcement de la filière électrique décarbonée dont le nucléaire, ou l’accélération du projet Hy-
drogène déjà lancé localement et maintenant plébiscité par l’Etat. 

Des coopérations ont joué pleinement lors de la crise sanitaire entre les acteurs publics, les terri-
toires, les acteurs économiques, en particulier en s’appuyant sur les clusters et pôles de compéti-
tivité qui ont démontré leur efficacité comme relais opérationnels. Il convient de les renforcer 
pour passer la crise économique. 

La crise que nous avons traversée nous a aussi révélé la nécessité de pouvoir subvenir à l’alimen-
tation de la population dans sa proximité. Les échanges de produits agricoles mieux gérés pour-
ront favoriser les circuits courts, et limiter l’empreinte carbone en sécurisant l’activité rurale lo-
cale. Mais nous devrons veiller à ne pas imposer par principe à des citoyens ruraux et à ceux de 
petites et moyennes villes, les règles qui pourraient être appliquées dans les métropoles ou des 
principes issus de réflexions déconnectées du bon sens et du pragmatisme. 

Pour autant, il nous faudra aussi être attentifs au risque de vouloir se renfermer sur nous-mêmes. 
Les échanges entre régions et pays sont riches de croissance, de culture, de dynamisme il faut en 
privilégier la continuité par les grands chantiers de transports et de communication, le Lyon Turin 
par exemple. Ce qui se restreint s’appauvrit, ce qui se partage s’enrichit. 

Notre collège veillera avec soin à ce que les travaux du CESER soient menés loin de tout dogma-
tisme ou application de programmes partisans, sans surcoût pour les acteurs économiques et les 
citoyens et sans faire peser sur nos enfants les affres d’une dette croissante. 

Notre CESER doit aussi travailler sur son avenir. Comment être plus en prise avec les citoyens 
que nous les conseillers, représentons dans notre grande diversité, comme être plus et mieux en-
tendus des élus de toutes collectivités voici deux thèmes sur lesquels il nous reste du chemin à 
faire. 

Le plan de relance économique auquel le CESER Auvergne-Rhône-Alpes doit apporter sa contri-
bution doit être volontariste, innovant et notre collège participera activement aux propositions 
qui en seront l’expression.  

C’est dans ce cadre que, sous réserve de contributions personnelles, notre collège votera l’avis 
qui est présenté. 
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Ce document est, pour la CFDT, une belle adresse aux décideurs publics. Il y a des idées fortes, 
certes des enrichissements à venir et une interpellation de la collectivité régionale. 

En 1er lieu, sur les idées fortes avancées par plusieurs de nos instances de travail, citons entre 
autres la nécessaire coordination des plans de relance, la continuité pédagogique ou encore l’im-
portance de l’apprentissage. Mais l’idée, piste de proposition dominante, de l’équité territoriale 
fait mouche : l’attention aux exclus du numérique, une offre de service mutualisée à l’échelle per-
tinente des bassins de vie, le maillage territorial en matière d’accès aux services médicaux, la ré-
organisation du travail par une nouvelle proximité sur les territoires, et la liste serait longue pour 
énumérer les pistes de ce fil rouge initié et travaillé par la Conférence des Présidents. 

En 2nd lieu, les enrichissements à venir devront concrétiser ce travail dans plusieurs domaines : 
les politiques de santé dont le champ est impacté, le rôle des services au public pendant mais aussi 
après la crise ou encore les inégalités face aux usages du numérique. 

J’insisterai sur 3 points pour lesquels il faudra remettre l’ouvrage sur le métier : 

L’industrie, où la tentation du retour au monde d’avant peut encore perdurer, en particulier sur la 
nécessaire réorientation vers une industrie décarbonée : il faudra revenir sur la question du dia-
logue social et territorial, sur les filières et sur l’évolution de notre système de production. 

L’agroalimentaire et la question, dans la perspective de la renégociation de la PAC, des néces-
saires aides ciblées que la Région devrait octroyer prioritairement en faveur de l’agroécologie. 
Nous souhaitons également que la situation des salariés de l’agriculture ne soit pas ignorée. 

Et la question de l’exclusion qu’il faudra franchement ré-aborder, ces quatre derniers mois ayant 
montré des choses intéressantes en matière de nouvelles solidarités dans les territoires. 

En 3ème lieu, notre document constitue une interpellation de la collectivité régionale et, sur ce 
point, toutes nos instances de travail sont au diapason : renforcer sa place dans la gestion des dé-
chets, sécuriser les parcours de formation en région, mise en réseau des acteurs par le biais de la 
CTAP, coordination des sites universitaires, une région facilitatrice d’accès des associations aux 
financements européens et meilleure mobilisation des fonds structurels, soutien à la restauration 
collective, préservation de la commande publique, besoin de services évaluateurs, développer les 
coordinations régionales de recherche, conditionner les aides à des critères d’approvisionnement 
régional ou encore des actions spécifiques sur les territoires les plus exposés. 

J’arrête là une liste qui serait trop longue à énumérer. 

Je conclurai par deux remarques : 

• au-delà des carences déjà longuement débattues sur les masques ou les tests, de nom-
breuses parties du rapport abordent un "sentiment d'impréparation" et d’autres abordent 
la nécessité de travailler plus efficacement en partenariat entre administrations et entre-
prises, entre Etat et collectivités locales. Pour la CFDT c'est un point important. Le mille-
feuille administratif serait sans doute moins pesant si les coordinations étaient plus faciles 
et plus fluides. 

• enfin, nous voterons ce document dont la qualité doit d’autant plus être soulignée qu’il 
s’est construit dans des conditions de travail dégradées et des délais très serrés : toutes 
nos entités de travail ont bouleversé leurs travaux en cours. Leurs présidents ont coor-
donné toutes les contributions à l’occasion de 3 réunions de la Conférence des Présidents 
en un mois et demi. 

Ceci témoigne d’une belle mobilisation collective. 
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Monsieur le Président, Cher(e)s Collègues, 

La crise sanitaire « Covid-19 » a secoué notre pays et remis en question notre fonctionnement. 

Pour la CFE CGC, le bilan de cette crise sanitaire doit nous orienter vers une réflexion sérieuse 
sur l’évolution de notre économie, l’organisation fonctionnelle de nos entreprises et la santé de 
notre population en respectant nos engagements environnementaux. 

Fallait-il attendre une crise sanitaire pour constater que notre économie repose sur des approvi-
sionnements externes alimentés par la délocalisation de notre savoir-faire et de nos emplois 
techniques ? 

Fallait-il une crise sanitaire pour que les entreprises prennent réellement en considération que le 
télétravail bien pensé et appréhendé peut engendrer une plus-value sur leur organisation fonc-
tionnelle et le bien-être de leurs salariés.   

Fallait-il attendre une crise sanitaire pour prendre conscience que notre politique de maîtrise des 
coûts sur notre système de santé avait mis en danger notre population ? La santé, longtemps ou-
bliée au nom de la performance économique et financière, a fait son retour comme intégrateur 
social. Le soutien et les applaudissements de la population vis-à-vis du personnel hospitalier fe-
ront-ils réagir nos politiques sur l’ensemble de leurs alertes et revendications légitimes. 

Au-delà du soutien qui doit être fortement renforcé en faveur du secteur de la santé, cette crise 
démontre avec force ce que réclame depuis longtemps la CFE-CGC, c’est-à-dire la nécessaire ré-
industrialisation et les relocalisations d’activité sur les territoires afin d’assurer notre souverai-
neté économique, notre résilience face aux crises et de redonner l’espoir aux citoyens.  

Nous notons que la Région Auvergne-Rhône-Alpes s’est fortement mobilisée en s’adaptant à 
l’évolution de cette crise sanitaire pour la combattre et venir en aide pour soutenir sa population 
et son souffle économique et social.  

La CFE CGC sollicite les principaux acteurs régionaux pour prendre en considération les pistes 
de réflexions préconisées par le CESER. 

N’attendons pas une prochaine crise sanitaire, climatique, catastrophe industrielle ou autre, pour 
réagir. Tirons des leçons sérieuses sur cette crise et restons mobilisés et solidaires pour corriger 
nos erreurs et évoluer dans un intérêt collectif. 

La CFE CGC émet un avis favorable. 
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Le contexte inédit lié à une pandémie planétaire a conduit le CESER à se saisir de ce sujet, afin 
d’analyser les impacts de la crise et d’avancer plusieurs propositions travaillées au sein de ses 15 
instances pour faire entendre la voix des corps intermédiaires. Nous pouvons saluer cette inten-
tion louable et remercier l’ensemble de la délégation CESER qui s’est associée à ce travail impor-
tant.  

Travail effectué dans un cadre - celui du travail à distance, peu propice à l’interactivité nécessaire 
à la qualité et l’approfondissement des échanges - et dans des délais contraints. 

Si l’avis pointe toute l’étendue d’une crise, au départ sanitaire mais débouchant sur une récession 
économique d’une ampleur peu commune, il peine à franchir le pas et à en reconnaitre le carac-
tère systémique. C’est que la tentation est grande de considérer que ce virus est « tombé du ciel » 
et ne constitue qu’une parenthèse sans lien avec la situation économique, sociale, politique, envi-
ronnementale. Cette conception fait de la reprise de l’activité « comme d’habitude » la seule ur-
gence, quand nous estimons que l’urgence est bien davantage de s’interroger sur la faillite systé-
mique du système de prédation organisée qui s’est installé au niveau mondial. 

Aussi, dans cette note d’orientation, nous regrettons que certains volets, pourtant essentiels 
pour nous, ne soient pas suffisamment développés, voire carrément absents : 

Concernant la prise en charge sanitaire, quel sens donner à l’objectif de l’adaptation de la règle-
mentation de la santé à un niveau plus fin dans les territoires ? est-ce de la différentiation ou de 
la démocratie sanitaire dont on a besoin ? Est-ce de redéploiement, à moyens, au mieux constants, 
dont nous avons besoin ou de dimensionner ces moyens en fonction des besoins, tant des patients 
que des personnels de santé, après que la crise en ait révélé le manque mortifère ?  

Concernant Le « management territorial », ce thème revient à deux reprises pour renforcer le 
rôle de la Région autour des nouvelles compétences. Le CESER propose que certaines (sport, cul-
ture, tourisme, santé) puissent être assurées par la Région pour libérer les conseils départemen-
taux et leur permettre plus d’efficacité sur les compétences restantes. Il est aussi proposé que la 
Région puisse « organiser un management territorial entre les échelles du bloc local ». 

Le contexte a, certes, mis en avant une nécessité de coordination des politiques publiques. Néan-
moins, la Région peut-elle pallier les carences de l’Etat et se poser en « grand manager » ? Notons 
l’absence des prises en compte de la question des Métropoles, qui disposent de compétences éco-
nomiques permettant de contribuer à équilibrer le territoire AURA, et c’est faire bien peu de cas 
de la démocratie locale et du rôle essentiel des élus de la proximité 

Et si l’Etat est souvent pointé comme défaillant et lourd administrativement, de quel Etat parlons-
nous : de l’Etat comptable et répressif qui s’hypertrophie ou de l’Etat stratège qui s’atrophie ? Et 
comment aborder une nouvelle phase de décentralisation quand 20 nouveaux milliards d’« allé-
gements de charges » sont annoncés, soit  l’équivalent du CICE dont l’évaluation reste à finaliser, 
portant notamment sur la CVAE. 

Dans le prolongement, nous regrettons que le CESER ne s’intéresse pas davantage aux critères 
de conditionnalités des aides, notamment aux entreprises, par la consultation des CSE alors que 
ce sont les travailleur-euse-s leur engagement, leur réactivité, leur conscience professionnelle 
qui ont permis les transformations nécessaires dans l’exercice de leur travail en temps réel afin 
de répondre aux urgences des besoins et maintenir le pays debout. Cela, d’autant que le plan de 
relance présenté par la Région début juin se fixe des objectifs à la fois qualitatifs autour de 4 axes 
principaux et quantitatifs. Nous regrettons également que le Ceser n’ait pas réussi à s’exprimer en 
amont de ce plan de relance, comme il l’avait fait notamment pour le SRDEII et le SRADDET. Et encore 



 

 
84     Déclarations des groupes 

que les organisations syndicales régionales, pourtant organisatrices du récent forum « réussir la transi-
tion industrielle », ne soient pas « parties prenantes dans un « comité de suivi », ainsi que cela est prévu 
au niveau national. 

Il est aussi dommage de ne pas avoir pu intégrer dans cette note d’orientation l’analyse des ques-
tionnaires de l’observatoire mis en place par le CESER. En effet, sous réserve de quelques précau-
tions méthodologiques  permettant de s’assurer de la « représentativité de l’échantillon », quoi de 
plus juste et sincère que le réel de la vie, sous forme de récit, d’expériences, d’initiatives pour il-
lustrer le « ressenti » de cette crise , mais aussi les contrastes et les justes attentes pour voir  la 
parole des travailleur-euse-s, des citoyens, enfin écoutée, entendue et prise en compte dans l’éva-
luation des politiques publiques, des stratégies d’entreprises et l’expression de leurs proposi-
tions. 

Et si la note met en avant la proximité des acteurs territoriaux pour proposer un renforcement du 
rôle de la Région, et si elle évoque aussi la solidarité entre les personnes et les territoires, la ques-
tion de la démocratie et des libertés publiques et individuelles y est peu évoquée. 

Nombre d’acteurs s’accordent sur l’échec de certaines institutions lors de la crise. Dans le do-
maine du soin et de la santé, les logiques comptables et financières ont démontré leur inefficacité 
et leur incapacité à répondre efficacement aux défis de la crise. Il serait donc urgent et pertinent 
de donner aux citoyens le pouvoir d’agir, autrement que par le prisme du « seul » bulletin de vote, 
« rituel » dont ils sont de plus en plus nombreux à se détourner. 

Par ailleurs, les questions environnementales occupent une place trop réduite. Alors que cette 
question s’affirme comme une priorité de plus en plus partagée, que le haut conseil du climat a 
taclé récemment le gouvernement dans son rapport annuel 2020 précisant que « Les actions cli-
matiques de la France ne sont pas à la hauteur des enjeux ni des objectifs qu'elle s'est donnée ». 
Gouvernement qui a retoqué plusieurs propositions importantes de la Conférence Citoyenne sur 
le Climat, dont la demande d’une participation pourtant modeste, puisque fixée à hauteur de 4 % 
du montant des dividendes versés par les entreprises qui distribuent plus de 10 M€ de dividendes 
annuels, de celles-ci à l’effort de financement collectif de la transition environnementale.  

A une écologie conservatrice, empreinte de néomalthusianisme, il faut opposer une autre, qui articule 
urgence climatique et urgence sociale, fin du monde et fin du mois. Une écologie qui reflète « une 
sensibilité de masse s’exprimant dans un projet collectif global de transformation sociale », selon 
la proposition d’A. Accardo. Projet ambitieux qui nécessitera de redynamiser la démocratie, d’ac-
tiver tous les leviers de l’État, pour une transformation simultanée de nos systèmes économiques, 
sociaux et politiques. Leur écologie ou la nôtre : la grande bataille du XXIe siècle pourrait être 
celle de la planification écologique décrite par Cédric DURAND et Razmig KEUCHEYAN. 

Nous nous abstiendrons sur la note.  
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Monsieur le président, cher.e.s collègues, 

J’interviens au nom de la majorité des membres des collèges 3 et 4. 

Nous vivons tous une situation inédite, singulière par ces impacts sur notre vie quotidienne, nos 
relations familiales et sociales.  

Les contraintes liées aux « nécessaires barrières physiques » conditionnent nos relations à l’autre 
et à nous-même et nous placent souvent dans des états de fragilité et de crainte. 

Cette expérience inédite est vécue différemment pas chacune et chacun d’entre nous, mais ce qui 
est certain c’est qu’elle affecte plus encore les plus fragiles et qu’elle aura des effets dans le temps 
sur nos repères et nos équilibres. 

Le travail proposé dans la note d’orientation démontre la capacité de mobilisation du CESER pour 
produire collectivement une analyse et proposer des pistes de réflexion sur une situation com-
plexe et ceci dans des délais très courts. 

Nos collèges 3 et 4 saluent ce travail collectif tout en notant que dans les choix thématiques re-
tenus, les impacts sur les personnes les plus exposées n’aient pas été retenus formellement. 

En effet, toutes les études s’accordent sur le constat que cette crise multiforme a mis en évidence 
de façon incontestable et sur la place publique des inégalités sociales, face à la santé, culturelles, 
d’éducation, de genre, voire de territoire. 

On peut, sans se tromper, souligner que le nombre de personnes en situation de grande précarité, 
voire de pauvreté, a augmenté et s’est élargi de façon très sensible (en témoignent les recours 
massifs à l’aide alimentaire et aux situations d’impayées, l’augmentation du nombre de deman-
deur.e.s d’emploi). 

La situation actuelle offre l’opportunité d’effectuer un diagnostic et des préconisations sur les 
causes et effets de cette crise globale. 

Une approche systémique aurait tout son sens et serait nécessaire à la compréhension de cette 
crise et de ses conséquences pour mettre en évidence les mécanismes de causalité et/ou d’inte-
raction. 

Le CESER, riche de la diversité de ses représentants de la société civile et des données recueillies 
dans son observatoire, a toute légitimité pour engager un travail de synthèse sur les causes et 
pour mettre en évidence l’interdépendance du social, de l’économique et de l’environnemental. 

Sans cette volonté de revenir aux causes, ne sommes-nous pas condamnés à poursuivre la mise 
en place de mesures visant uniquement à sauver un modèle économique existant avec des re-
cettes déjà largement utilisées, aux résultats incertains et aux conséquences dramatiques pour 
les populations les plus vulnérables ? 

Si au regard de cette crise et de ses impacts en termes de risques, on a la volonté d’éradiquer la 
pauvreté, on pourrait se poser la question légitime de « qu’est-ce qui la produit et la maintient et 
quels sont les leviers sur lesquels agir en amont ? » 

On évoque la sortie de crise sous le vocable du « jour d’après » en supposant qu’il serait différent 
: quelles expériences avons-nous ou aurons-nous de cette crise et quels changements à opérer ? 

La crise a fait émerger des pratiques sociales, professionnelles et citoyennes nouvelles, a montré 
des solidarités citoyennes et associatives permettant le maintien de liens de proximité, d’huma-
nité pour lutter ainsi contre l’isolement et l’épuisement. Des entreprises ont su réorienter leurs 
productions. Les circuits courts ont pris une place très importante dans l’approvisionnement, la 
distribution et la consommation de qualité. Ces exemples, n’en doutons pas, devraient participer 
à la constitution de véritables alternatives à des changements de modèles de pratiques. 

Au regard de cette crise, face à la mise en évidence des inégalités sociales, territoriales 
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accentuées et la mise à mal d’un modèle de société, d’organisation du système de santé, de con-
sommation et de production, comme l’ont déjà fait d’autres pays et comme le soutient Joseph 
Stiglitz, nous pourrions disposer d’autres indicateurs basés sur « une économie du bien-être » 
adoptant d’autres indicateurs que ceux du PIB, regroupés sous l’intitulé BNB (bonheur national 
brut) comme la santé, l’éducation, l’environnement, la sécurité, les inégalités etc. 

Ainsi pour poursuivre le travail engagé, le CESER pourrait s’interroger plus précisément sur : 
• les causes et les effets de cette crise polymorphe avec des propositions fortes pour en ré-

duire les impacts, les incidences dans l’ensemble du champ de compétence du CESER ? 
• les possibilités de sortir de politiques centrées sur le curatif pour mettre ou remettre en 

place des politiques préventives et prospectives ? 
• la recherche de politiques publiques innovantes et de nouvelles organisations sociales 

pour répondre aux enjeux sociaux, économique et environnementaux ? 

Sauf avis et sauf expression individuelle, les collèges 3 et 4 valideront cette note générale d’orien-
tation. 
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Chambre de commerce et d’industrie  
de région Auvergne-Rhône-Alpes 

BORTOLIN Alain     

BERTHE Christian X    

DUBOISSET Gilles X    

DUPLAIN Jocelyne     

PARAIRE Daniel X    

RENIE Stanislas X    

SIQUIER Marie-Amandine X    

VILLARD Hélène     

VEYRE de SORAS Christine X    

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

CELMA Patrick X    

CHARVERON Philippe X    

LE JAOUEN Eric X    

PANSERI Anne-Sophie X    

VENOSINO Dorothée X    

Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BESSON -THURA Séverine X    

Non désigné(e)     

STOJANOVIC Sandrine     

TARLIER Bruno X    

U2P Auvergne-Rhône-Alpes 

BRUNET Christian X    

CABUT Bruno X    

DESPRET Françoise     

JOUVANCEAU Pascale     

Chambre régionale de métiers et de l’artisanat  
Auvergne-Rhône-Alpes 

GIROD Pierre X    

LATAPIE Didier X    

MOLLARD André     

PELLISSIER Elisabeth     

PEYREFITTE Carole X    

Accord UNAPL Auvergne-Rhône-Alpes et CNPL 
 Auvergne-Rhône-Alpes 

BEZ Nicole X    

BLANC Dominique X    

MARCAGGI Christophe X    

ROBERT Anne-Marie X    

Centre des jeunes dirigeants Auvergne et Rhône-Alpes ROBILLARD Pierre X    

Pôle de compétitivité Lyon Biopôle Minalogic Partenaires  CHABBAL Jean X    
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Céréales Vallée ViaMéca – Plastipolis et Tenerrdis 
CLEMENT Florence     

MARTEL Alain X    

France Chimie Aura FURMINIEUX René-Pierre X    

Comité des banques Auvergne-Rhône-Alpes 
 de la Fédération bancaire française 

GRENIER Pierre-Henri X    

UIMM Auvergne-Rhône-Alpes 
BORDES Claude     

PFISTER Françoise X    

Fédération française du bâtiment de la région Auvergne-Rhône-Alpes REYNIER Frédéric X    

Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes CORNUT Jean-Marc     

Accord Fédération nationale des transports routiers  
Auvergne-Rhône-Alpes et Fédération des entreprises de transports  

et logistique de France 
LASSALLE Valérie     

Union inter-entreprises de Lyon et sa région POTELLE Jean-Charles     

Association régionale Auvergne-Rhône-Alpes des industries  
agro-alimentaires 

TRICHARD Alain X    

Accord entre délégation territoriale de l’union des entreprises  
et des salariés pour le logement et les chambres régionales  

de la Fédération de promoteurs constructeur  
de France Auvergne-Rhône-Alpes 

VERRAX Eric     

SYNTEC Rhône-Alpes DESSERTINE Philippe X    

Accord entre les directions régionales de la SNCF, d’EDF et de la Poste THAUVETTE Alain X    

Union nationale industries carrière Auvergne-Rhône-Alpes BOISSELON Alain     

Chambre régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes 

FIALIP Yannick X    

FLAUGERE Jean-Luc X    

THOMASSON Pascale X    

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles  
Auvergne-Rhône-Alpes 

COMBE Véronique X    

ROYANNEZ Jean-Pierre X    

Les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes 
Non désigné(e)     

LEROY Jérémy X    

Confédération paysanne Auvergne-Rhône-Alpes 
GUINAND Jean     

ROUX Annie     

Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes LAMIRAND Georges X    

COOP de France Auvergne-Rhône-Alpes CHAVOT Christophe     

Confédération régionale de la mutualité, de la coopération  
et du crédit agricole Auvergne-Rhône-Alpes 

JOUVE Henri X    

Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire BERNELIN Thierry X    
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Comité régional de la Confédération générale du travail  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BENSELLA Lynda   X  

BOUVERET Lise   X  

BOUVIER Bruno   X  

CANET Fabrice   X  

DA COSTA Rosa   X  

FATIGA Antoine   X  

FAURE Philippe   X  

GELDHOF Nathalie   X  

GRANGER Karine   X  

GUICHARD Karine   X  

HOURS Eric   X  

MARGERIT Laurence   X  

MURCIA Jean-Raymond   X  

NATON Agnès   X  

PUTOUX Laurent   X  

RODRIGUEZ Vincent   X  

SALA Chantal   X  

TOURNEUX Stéphane   X  

Union régionale de la Confédération française démocratique  
du travail Auvergne-Rhône-Alpes 

BARRAT Jean X    

BOLF Edith X    

DUPUIS Steve X    

FASOLA Blanche X    

GUILHOT Jean-Marc X    

GUILLOT Daniel   X  

JUYAUX-BLIN Christian X    

LAGNIER Christine X    

LAMOTTE Bruno X    

LOZAT Jean-Luc X    

MORAIN Marie-Christine X    

MORISSE François X    

NINNI Agnès X    

RAUFAST-BENBAKKAR Michelle X    

ROUSSY Delphine X    
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SIVARDIERE Patrick X    

VRAY Annick X    

 

Union régionale de la Confédération générale du travail  
Force ouvrière Auvergne-Rhône-Alpes 

BLACHON Eric   X  

BOCHARD Frédéric   X  

DELAUME Colette   X  

GILQUIN Jean-Pierre   X  

LEYRE Michelle     

PICHOT Arnaud   X  

ROUVEURE Gisèle     

SAMOUTH Pascal   X  

SEGAULT Hélène   X  

TEMUR Hélène   X  

VINCIGUERRA Pio     

Accord entre l’union régionale de la Confédération  
des travailleurs chrétien Auvergne et l’Union régionale  

de la Confédération française des travailleurs Rhône-Alpes 

GRANDJEAN François X    

LAURENT Bernard X    

RUCKA Agathe X    

Union régionale de la Confédération française de l’encadrement  
Confédération générale des cadre Auvergne-Rhône-Alpes 

ACOLATSE Erick X    

CARCELES Robert X    

CARUANA Laurent X    

GALLIEN Sylvie X    

GILBERT Madeleine X    

Union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes  
Auvergne-Rhône-Alpes 

BISSON Bruno X    

HAMELIN Catherine     

MUSSET Sophie     

MYC Michel   X  

Fédération syndicale unitaire Auvergne-Rhône-Alpes DI MARCO Anna   X  

Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes 
MILBERGUE Denise   X  

VELARD Patrick     

 

Union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes VIGNAUD Béatrice X    

Caisses d’allocations familiales de la région Auvergne-Rhône-Alpes VIALLE Alain X    

Accord entre CARSAT Auvergne, CARSAT Rhône-Alpes  
et l’association régionale des caisses de MSA Auvergne-Rhône-Alpes 

DOGNIN DIT CRUISSAT Sarah X    

GROUPAMA Auvergne-Rhône-Alpes LAOT Patrick X    

Union régional de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes AUBRY Marc X    

Fédération hospitalière de France régional Auvergne-Rhône-Alpes DENIEL Patrick     

Accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française 
des retraités, UNIORPA, Union régionale des Fédération  

départementales Génération Mouvement les ainées ruraux et  
Fédération national des associations de retraités  

Auvergne-Rhône-Alpes 

AUSSEDAT Philippe X    

Accord entre le CREAI Auvergne et le CREAI Rhône-Alpes CLAVERANNE Jean-Pierre     

URIOPSS Auvergne-Rhône-Alpes CHAPPELLET Jean X    
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Union régionale SCOP et SCIC Auvergne et Rhône-Alpes BABOLAT Guy     

Association pour le digital en région Auvergne-Rhône-Alpes PROST Michel-Louis X    

Conférence des établissements publics de recherche  
en Auvergne-Rhône-Alpes 

PELLA Dominique X    

Accord entre les présidents de l’Université de Lyon, 
 de l’Université Grenoble-Alpes et l’Université Clermont Auvergne 

 et associés 

BERNARD Mathias X    

BOUABDALLAH Khaled X    

DUMASY Lise     

MEZUREUX Nathalie     

Section régionale FCPE, PEEP, UNAAPE, URAPEL  
Auvergne et Rhône-Alpes 

BENOIT Jean-Marie   X  

GALLO Anaïck X    

SAGOT Fabrice X    

ZAYET Zihar X    

Association Lyon place financière et tertiaire LAC Jean-Pierre X    

CRAJEP Auvergne-Rhône-Alpes 
COURIO Valérie X    

MONNET Alexis X    

Union régionale des centres d’information sur les droits des femmes  
et des familles Auvergne-Rhône-Alpes 

BROUSSAS Paulette X    

Accord entre UNEF, AFEV, FAGE et UNI 
BARRETT Charlotte X    

MEKEDDEM Nassim X    

Union régionale des fédérations laïques Auvergne-Rhône-Alpes QUADRINI Antoine X    

Accord entre le comité régional olympique et sportif Auvergne  
et le comité régional olympique et sportif Rhône-Alpes 

PLASSE Marie-Christine X    

Comité régional du tourisme Auvergne-Rhône-Alpes 
PESCHIER Rémi X    

VIGNAT Josette X    

Accord union fédération des consommateurs Auvergne et Rhône-Alpes POSSE Robert     

Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire 
MOYROUD Anne X    

ROSENBERG Armand     

Accord entre l’Association Rhône-Alpes des conservateurs (ARAC) et 
la Fondation du patrimoine 

NUIRY Jean-Bernard X    

Syndicat des entreprises artistiques et culturelles MANOLOGLOU Antoine   X  

Accord association sauve qui peut le court métrage,  
association Ardèche Images, EPCC, CITIA, association IMAGINOVE,  

association GRAC, association ACRIRA, association les Ecrans,  
association Plein champ et la Cinéfabrique 

MARTIN Gérard X    

Accord entre les associations de bibliothécaires de France Auvergne et 
Rhône-Alpes, associations des libraires d’Auvergne et de Rhône-Alpes 

MASSAULT Christian X    

Accord ARRAHLM, CNL, SOLIHA, EPL et UNPI 

ARGENSON Jean-Jacques     

GRATALOUP Sylvain X    

JUILLAND Christine     

LE FAOU Michel     

PATAT Salomé X    
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Fédération des acteurs de la solidarité Auvergne-Rhône-Alpes BEDIAT Patrick X    

Accord ATD Quart-Monde, union régionale des entreprises d’insertion 
Auvergne-Rhône-Alpes, secours populaire française Rhône-Alpes  

et Auvergne, délégation régionale du Secours catholique Auvergne  
et Rhône-Alpes 

GOUEDARD-COMTE Marie-Elisabeth X    

Mission régionale d’information sur l’exclusion CONDAMIN Yvon X    

Association filière bois Fibois Auvergne-Rhône-Alpes BAREAU Anne-Marie X    

Accord entre URAPEI Rhône-Alpes et Auvergne, direction régionale  
de l’APF Auvergne-Rhône-Alpes, Fondation Perce Neige,  

APAJH Auvergne-Rhône-Alpes 
PICCOLO Maël X    

Association nationale des apprentis CADIOU Aurélien X    

Accord entre la Fondation OVE et Handi-Sup Auvergne DEMAGNY Jean-Pierre X    

Jeune chambre économique Auvergne-Rhône-Alpes 
BONNEFOY Thomas X    

CHAMBA Cécile X    

Union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
de la nature 

EROME Georges X    

RESCHE-RIGON Frédérique X    

Fédération régionale Auvergne pour la protection de la nature  
et de l’environnement 

SAUMUREAU Marc X    

Ligue de coordination Auvergne-Rhône-Alpes de protection  
des oiseaux 

RIVIERE Elisabeth X    

Conservatoire d’espace naturels d’Auvergne AUBERGER Eliane X    

Fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes CERNYS Rémy X    

Personnalités qualifiées en lien avec l’environnement  
et le développement durable 

DESSEIN Aurélie   X  

D'HERBOMEZ-PROVOST Sophie X    

GUIEAU Willy X    

VERDIER Jean-Louis X    

 
Personnalités qualifiées 

BARATAY Denis X    

BRUNO Marie X    

DOYELLE Manon X    

FAUREAU Bernard X    

GELAS Nadine X    

HABOUZIT Michel X    

MARGUIN Christophe X    

 



 

 

 



 

 

Vous souhaitez suivre l’actualité du CESER Auvergne-Rhône-Alpes,  
inscrivez-vous à notre newsletter sur 

 lettre.ceser@auvergnerhonealpes.fr 

ou retrouvez les informations sur le site internet  
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes :  

ceser.auvergnerhonealpes.fr 

 

 

Grégory MOREL 
gregory.morel@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 41 95 

Véronique MACABEO  

veronique.macabeo@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 47 44 

Laurent DE PESSEMIER  

laurent.depessemier@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 40 08 

Tristan DESFRENNES  

tristan.desfrennes@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 46 04 

Véronique MACABEO  

veronique.macabeo@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 47 44 

Julia NOUGAROLIS  

julia.nougarolis@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 38 52 

Michel RAFFIN  

michel.raffin@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 41 45 

Ingrid RANCHIN 
ingrid.ranchin@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 55 16 

Benoît THIRION 
benoiteric.thirion@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 73 29 45 22 

Nancy PIEGAY 

nancy.piegay@auvergnerhonealpes.fr – Tél. : 04 26 73 40 44 
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En plein cœur de la crise sanitaire liée à la COVID-19, le CE-
SER Auvergne-Rhône-Alpes s’est mobilisé.  

Chacune des instances de travail s’est emparée d’un sujet 
d’étude, analysant impacts et enjeux pour formuler des 
pistes de recommandations. Opérationnelles, innovantes, 
issues des besoins des habitants et des territoires, elles ont 
vocation à accompagner, éclairer et enrichir la décision pu-
blique. 

Après un propos introductif sur le contexte sanitaire en Au-
vergne-Rhône-Alpes, les réponses sont organisées en 3 
parties : 

• Travailler, produire, consommer, recycler 

• Se déplacer, se former, relier, innover 

• Anticiper, soutenir, décider, évaluer 

Les thèmes retenus ne couvrent évidemment pas la totalité 
des sujets possibles. Ils correspondent à des enjeux identi-
fiés, en plein cœur de cette catastrophe sanitaire, écono-
mique et sociale : défis et opportunités pour l’industrie ré-
gionale, impacts de la distanciation physique sur les mo-
dèles économiques, défis du numérique, réorganisation du 
travail en présentiel, impacts sur le service public de ges-
tion des déchets, impacts sur l’alternance, la formation et 
l’éducation, enjeux et coopérations en termes de recherche 
et d’innovation, soutien au secteur associatif…  

À travers ses recommandations, le CESER souhaite contri-
buer avec audace et réalisme aux choix économiques, so-
ciaux, environnementaux qui devront être faits pour faire 
face à la crise et repenser l’après.  

CRISE SANITAIRE I CRISE ECONOMIQUE I COVID-19 I 
ETABLISSEMENTS SANITAIRES I RECHERCHE I NUME-
RIQUE I TELETRAVAIL I ENSEIGNEMENT A DISTANCE I 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 
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